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INTRODUCTION

"La police est une technique qui a servi à organiser l'Etat"
 et, naturellement, la science administrative s'intéresse à son fonctionnement et à son organisation. Activité régalienne et bras séculier, la police a pour but d'assurer l'ordre public. A cette fin, elle s'est peu à peu spécialisée dans une activité de maintien de l'ordre intérieur. Distincte, cependant, du service public
, la police est un service particulier de l'Etat dont la Révolution française fera un appareil administratif structuré et organisé, "coulé dans le moule de l'administration républicaine"
.  

Structurellement, la police apparaît sous trois formes différentes: la police nationale, la gendarmerie nationale et les polices municipales. La gendarmerie étant une force militaire placée sous l'autorité du ministre de la Défense et les polices municipales relevant d'une autorité locale élue, le maire, il ne sera question dans le présent mémoire que de la police nationale placée sous l'autorité du ministre de l'Intérieur. Soumise à un régime juridique particulier conforme aux exigences de l’Etat de droit, l'institution policière dispose de prérogatives préventives et répressives. L'approche juridique conduit à distinguer la police administrative et la police judiciaire; cette distinction est liée à l'interprétation du principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires, telle qu'elle résulte de la loi des 16 et 24 août 1790. Le Code des délits et des peines du 3 brumaire an IV en tire toutes les conséquences en précisant que la "police est instituée pour maintenir l'ordre public, la liberté, la propriété, la sûreté individuelle... elle se divise en police administrative et en police judiciaire." La séparation d'ordre technique va très vite devenir une séparation d'ordre juridique compatible avec le principe de la séparation des autorités. Pour garantir le respect de la répartition des compétences entre les juridictions, le Conseil d'Etat va élaborer de manière pragmatique le critère de distinction entre ces deux activités. Jusqu'en 1950, il se référait à une pluralité de critères et  privilégiait les critères formels sur les critères matériels, tels que le but ou l'objet de l'opération. Il simplifiera par la suite sa méthode par le seul critère de la finalité de l'action. C'est dans l’arrêt Baud du 11 mai 1951 qu'il retiendra une nouvelle méthode de qualification des opérations de police fondée sur l'objet et le but de l'opération.
 Dès lors la nature judiciaire ou administrative de l'activité de police est de facto liée à l'existence ou non d'infraction pénale. Le Tribunal des conflits fera application de cette jurisprudence, notamment dans sa décision Dame Noualek du 7 juin 1951
. La notion d'infraction est alors directement liée à la finalité de l'opération de police et dans cette mesure, le domaine de la police judiciaire devient relativement large. Ainsi, la qualification d'une opération de police résultera de l'application du seul critère finaliste. Compte tenu des pouvoirs très étendus dont elle dispose, la police doit faire l'objet d'un contrôle, d'une inspection visant à surveiller son fonctionnement et à en informer les plus hauts responsables, à sanctionner ses fautes, à redresser ses actions et à relégitimer ses actes. Ce mémoire de recherches traitera de l'Inspection Générale de la Police Nationale (IGPN) : organe de contrôle et d'inspection internes, c’est aussi un organe d'audit, d'étude et d'évaluation. La mission traditionnelle de l'IGPN est d'assurer la "régulation administrativo-disciplinaire" de l'institution policière en effectuant, pour cela, des enquêtes administratives et judiciaires sur les personnels présumés fautifs professionnellement et/ou extra-professionnellement. Cependant, les missions traditionnelles de l'inspection ont subi, depuis plusieurs années, quelques inflexions, notamment par l'intégration policière de plusieurs concepts tels que la rationalisation des coûts, l'efficacité, l'efficience, la modernisation, le management, etc. La police nationale étant tenue d'évaluer et d'ajuster en permanence ses décisions et ses actions, l'IGPN n'échappe pas à la contrainte du changement qui constituera la problématique de cette étude: il s'agira d'analyser non pas, exclusivement, les facteurs exogènes de changement affectant l'organe mais plus particulièrement la traduction interne de l'inflexion des missions.

L'objet de la recherche ainsi délimité, il semble nécessaire de cerner quelques notions. Les autorités politiques éprouvent parfois beaucoup de mal à suivre l'application de leurs propres directives ou même simplement à recueillir des informations sur ce qui se passe réellement au sein des services. Le ministre a sous son autorité une organisation hiérarchisée. A chacun des responsables administratifs, il appartient de faire exécuter les ordres venant des échelons supérieurs, à chacun de ces responsables, il appartient de commander mais aussi de contrôler, de vérifier, c'est à dire de s'informer sur les conséquences et les résultats des actions décidées par le ministre ou en son nom. A ceux-ci, il revient de rendre compte en remontant la filière hiérarchique jusqu'au ministre, "celui-ci sera ainsi informé, non pas des détails qu'on aura filtré en route, mais des grandes lignes de l'activité effective de son ministère"
. On peut légitiment nourrir des doutes quant à la validité du circuit. La multiplication des échelons fait courir un risque élevé de déformation de l’information. Des organes de contrôle spécialisés sont devenus nécessaires pour l'information du pouvoir politique, du pouvoir administratif et pour contribuer à l'amélioration du fonctionnement de l'administration. C'est ici qu'intervient la fonction d'inspection. "Alors que d'un côté le ministre confie à certains de ses collaborateurs le commandement, à d'autres, il confie le contrôle du commandement."
 Chargée de fournir au ministre une vision impartiale des services, l'inspection se procure elle-même les informations nécessaires, en procédant à des recherches approfondies dans les services. Aussi lui reconnaît-on un droit d'investigation. L'imprécision de la terminologie et les incertitudes que révèle l'usage, nous conduisent à définir quelques termes. Le terme "contrôle" vient étymologiquement de "contre-rôle", proprement "registre tenu en double pour la vérification d'un autre". Le terme "inspection" vient du latin "in-spectare" , regarder dedans. Dans son rapport annuel 1976-1977 intitulé "La fonction de contrôle et la circulation de l'information", le Conseil d'Etat proposait deux définitions: "Le contrôle devrait être entendu comme le mécanisme interne par lequel l'autorité supérieure vérifie que l'ordre qu'elle a donné s'exécute correctement et que les résultats correspondent aux objectifs. Il suit, de bas en haut, un chemin exactement inverse de celui du commandement et il est principalement alimenté par le retour de l'information." "L'inspection, qui s'exerce de l'extérieur, a notamment pour objet de vérifier que le contrôle interne a bien été organisé, et que les données qui remontent par les mécanismes de contrôles sont véridiques." La cybernétique conçoit le contrôle comme la mesure et   la  correction des écarts par rapport à un objectif, dès lors, il s'agit d'un contrôle de la régularité. Mais les termes "contrôle" et "inspection" sont souvent assimilés. La différence résiderait pour certains auteurs dans le caractère interne ou externe de l'objet à examiner : le contrôle serait interne à l'objet et l'inspection serait externe (interne à l'administration mais externe par rapport à l'objet). Pour Jacques MENIER, "la fonction d'inspection générale est une fonction de vérification, d'enquête et d'étude portant sur le fonctionnement des services administratifs et des organismes soumis au contrôle de l'administration, le comportement des agents et l'utilisation des deniers publics, dans le but d'apporter des informations, de formuler des jugements et de présenter des propositions, sans intervenir directement dans l'action administrative. Elle est confiée à un service permanent qui, placé en dehors de la hiérarchie du ministère concerné, relève directement du ministre et qui l'exerce au nom de celui-ci dans l'ensemble du domaine dépendant de lui, au moyen d'investigations effectuées sur place a posteriori."
 C'est la définition de la fonction d'inspection que nous retiendrons tout en tenant compte des particularités de l’IGPN que nous évoquerons infra. C'est, en effet, une définition "idéaltype" (M. Weber), dans la mesure où elle permet de rendre compte des traits communs de la fonction d'inspection, sans exclure la diversité. L'inspection est donc un moyen de contrôle et de cohésion du système administratif auquel elle est intégrée. "Elle n'a en principe aucune autonomie dans ses missions, par rapport à l'autorité administrative auprès de laquelle elle se trouve placée. Elle se distingue du contrôle hiérarchique permanent: par son caractère méthodique, par sa concentration sur des sujets déterminés, par des vérifications et des enquêtes minutieuses."
 Ainsi, elle est un instrument du pouvoir hiérarchique mais elle ne participe pas à son exercice. 

La fonction d'inspection est tributaire de l'évolution des pratiques administratives et des priorités politiques. Comme le remarque Jean-Louis MOREAU, "Il est clair que, en période de tensions économiques et de difficultés budgétaires, la recherche indispensable d'une plus grande rentabilité du service public passe plutôt par ce  que  les  Anglo-Saxons  appellent - l'audit - et par la responsabilisation des agents que par l'accumulation de directives déconnectées du réel et la multiplication des contrôles paperassiers et des procédures lourdes et coûteuses."
 Dès lors, l'audit consiste en l'écoute des agents responsabilisés  ("audire": écouter) dans une optique préventive et d'amélioration du fonctionnement administratif. La dimension de l'administration, la complexification des missions, la rationalisation budgétaire commandent une utilisation optimale des moyens humains et matériels; l'audit a vocation à piloter cette démarche rationnelle, pour autant, il se distingue du contrôle de régularité en ce qu'il n'a pas de caractère contraignant ou "répressif". Et, même si, "le contrôle de régularité constitue souvent un contrôle sur le fonctionnent des services, leur organisation, la manière dont ils sont gérés, l'adaptation des moyens dont ils disposent aux tâches qui leurs sont dévolues, même s'il s'agit d'un véritable contrôle de gestion, administratif et financier  qui tente d'apprécier les moyens mis en œuvre au regard du service rendu, des résultats obtenus"
; il n'en demeure pas moins que l'audit est, théoriquement, différent du contrôle; il reste, cependant, qu'il est exercé par les organes d'inspection et qu'il fait maintenant partie des modes de "contrôle" des inspections générales. D’inspiration managériale, l'audit s'assigne une finalité résolument utilitaire et opérationnelle en termes de "bonne gestion", "d'efficacité" , "d'efficience"...; il s'agira d'une activité stratégique de prévention des risques relative au fonctionnement administratif.

Certaines inspections générales ont tendance à lier l'audit et l'évaluation, probablement, afin de bien marquer la différence avec l'inspection de type classique. Les deux notions sont différentes: certes, toutes deux se situent dans un courant de pensée qui, procédant du concept de management s'intéresse à la "bonne gestion publique", s'efforce de faire coïncider objectifs, coûts et résultats; l'évaluation s'intéresse plutôt à l'impact des actions ou des textes et se fait tantôt a priori, tantôt concomitamment et tantôt a posteriori de l'objet évalué, tandis que l'audit est "plus tourné vers les conditions de fonctionnement des unités de gestion."
  L'activité d'étude des inspections générales n'est pas nouvelle. Prenant la forme le plus souvent de missions ponctuelles et thématiques à caractère juridique, organisationnel, demandées par le ministre ou souhaitées par une direction, cette activité relève naturellement de l'organe le mieux susceptible d'avoir un regard neutre et objectif sur un thème donné. "Certaines études sont le prolongement naturel des contrôles, dans la mesure où les observations recueillies à cette occasion peuvent nourrir des travaux d'une portée plus générale et où, en fait, on passe souvent insensiblement de l'examen critique à la proposition."

 L'inspection agit ici comme un bureau d'études: le  ministre  peut  lui demander ce qu'il veut concernant son administration. Elle s’exécute dans une optique informationnelle pure, organisationnelle, financière, etc. L'ampleur des thèmes suggère la multivariance. Les missions thématiques sont corrélées par une activité de conseil et d'assistance aux services administratifs qui en font la demande.

Le thème de ce mémoire de recherche n’est pas le fait du hasard: l’intérêt personnel pour les questions de police est attesté par deux stages professionnels en tant que juriste au sein du ministère de l'Intérieur d'une durée de quatre mois au total et la préparation du concours externe de l'Ecole Nationale Supérieure de Police et de l'Ecole Nationale de la Magistrature. Concernant les méthodes d’investigations, des  entretiens auprès de fonctionnaires, membres ou ayant été membres, de l'IGPN, de fonctionnaires de police affectés en commissariat et de représentants syndicaux ont permis d'avoir une vision organisationnelle, fonctionnelle et culturelle de l'inspection. La recherche documentaire a été effectuée à l'Institut des hautes études de la sécurité intérieure (IHESI), au dépôt légal du ministère de l'Intérieur ainsi qu'à la bibliothèque Cujas, à la Salle de droit public de l'Université de Paris II Panthéon-Assas, à la bibliothèque administrative de l'Hôtel de Ville de Paris (BAVP), à la bibliothèque de l'Institut international d'administration publique (IIAP) et au Centre d'études et de recherches en science administrative (CERSA). 

Trois outils d’analyse ont été utilisés: d'une part, une analyse fonctionnelle de l'IGPN visant à mettre en évidence la contribution élémentaire de l'inspection à l'organisation et à l'action de l'ensemble dont elle fait partie ; d'autre part, une analyse organisationnelle visant à étudier le rôle assigné à l'inspection  en termes de but à atteindre, de processus et des moyens utilisés pour les atteindre au sein de l'entité collective, et enfin, une analyse structurelle visant à décrire la réalité concrète de l'interdépendance entre l’IGPN et les autres éléments de l’ensemble policier. Utilisées alternativement, ces méthodes d'analyse seront parfois complétées par une approche systémique lorsqu'il s'agira d'expliquer la place de l'IGPN par rapport au "système police", au "système administration" ou au "système sociétal". Avant d’évoquer la place de l'IGPN au sein du ministère de l'Intérieur, il faut expliciter, de manière succincte, la naissance, la typologie, l'objet des inspections du ministère.

"Dès lors qu'apparaît l'Etat, l'Etat organisé tel que l'héritage de Rome s'est traduit dans l'Europe naissante, le besoin se manifeste pour l'autorité centrale de faire respecter les décisions et les orientations gouvernementales"
. Sans faire remonter aussi loin la fonction d'inspection, nous pouvons dire que les premiers inspecteurs généraux furent crées en France, vers 1780, sur l'initiative de Jacques Necker, directeur des finances : les docteurs Colombier, Doublet et plus tard Thouret étaient chargés de l'inspection des établissements hospitaliers et pénitentiaires, constituant ainsi une esquisse "d'inspection générale". Cette inspection disparut en 1791. Elle ne reçut pas de statut organique; ses missions non pas été définies par un texte de nature législative ou réglementaire. L'institutionnalisation de la fonction d'inspection résulte du mouvement d'extension, d'organisation et de spécialisation de l’administration; corrélativement, les inspections générales se différenciaient pour devenir une catégorie particulière, "un genre" au sein de l'administration française. Le ministre de l'Intérieur Garat tenta, en mars 1793, de mettre en place un réel système d'inspection : pour se faire, il créa 36 emplois de "commissaires observateurs"; leur rôle avait plutôt l'apparence d'une mission de renseignements généraux. Ces emplois furent supprimés par décret du 23 Ventôse 1794. Il faudra attendre un rapport au Roi, du 23 juin 1814, pour que l'idée d'une "inspection générale" au ministère de l'Intérieur soit avancée. Une ordonnance du 9 avril 1819 ,sur le conseil des prisons, prévoyait des inspections occasionnelles par les membres du conseil et, une circulaire du 20 juillet 1828, organisait une inspection des prisons et des asiles. Jusqu'en 1872, plusieurs types d'inspections seront mis en place. Tandis que, l'évolution des inspections du ministère de l'Intérieur s'orientera vers la stabilisation : leurs missions seront étendues et ce ne sera plus seulement l'établissement contrôlé qui sera inspecté mais accessoirement le service d'administration générale auquel il est rattaché (la Préfecture la plupart du temps). Devant l'ampleur du champ d'inspection, le général Cavaignac, chargé du pouvoir exécutif, allait instituer pour la première fois de façon formelle une "inspection générale des services administratifs".

 A cette fin, l'arrêté organique du 25 novembre 1848, crée l'Inspection générale des services administratifs (IGSA) du ministère de l'Intérieur. Il s'agissait d'une institution permanente dont le recrutement était fait en principe parmi les fonctionnaires ayant cinq ans de fonction. Les inspections étaient de trois types et chacune correspondait à une section: prisons, bienfaisances, aliénés. L'IGSA apparaît comme un véritable "corps" de fonctionnaires en relation directe avec le ministre de l'Intérieur. Son champ d'investigation sera élargi par le décret du 15 juin 1891 à "tous les services du ministère de l'Intérieur" et à la "possibilité d'accepter des missions étrangères à la compétence de chaque section". L'assistance et l'hygiène publique sont incluses dans ses missions. Au début du XIX siècle, le rattachement direct de l'IGSA au ministre reste théorique de même que sa compétence. La volonté ministérielle de rompre avec cet état de fait et le désir d'assurer effectivement l'unité du contrôle sur les services du ministère et une compétence étendue ainsi qu'une réelle indépendance allait se traduire en deux étapes:

La première étape (1901-1907) est franchie par Waldeck-Rousseau et Georges Clémenceau qui affirment la volonté de créer un corps ayant compétence sur tout ce qui relève du ministère de l'Intérieur. Des textes posent les principes d'un corps d'inspection à vocation générale (décrets des 24 et 25 février 1901 et décret du 20 décembre 1907). L'IGSA constitue alors un corps unique, réellement organisé. Elle est placée sous l'autorité immédiate du ministre et a compétence sur tous les services placés sous l'autorité du ministre de l'Intérieur ainsi que sur les établissements et institutions qu'il contrôle; le contrôle est dit "supérieur". 

La deuxième étape intervenant après la grande guerre marque l'affirmation d'une véritable inspection générale de l'administration. Elle résulte des décrets du 16 janvier 1920 et du 19 janvier 1923. L'IGSA se voit confirmer la qualité de "corps" unique indépendant, sous l'autorité directe du ministre et à vocation interministérielle. Suite à la seconde guerre mondiale, l'IGSA devient, par décret du 4 mars 1948, "l'Inspection générale de l'administration du ministère de l'Intérieur" (IGA). L'IGA dispose d'une compétence générale, interministérielle. Son recrutement est assuré à la base par l'Ecole nationale d'administration et sa compétence est confirmée sur "tous les personnels, services, établissements ou institutions" qui "relèvent du ministère de l'Intérieur".  Son  statut  sera  refondu   plusieurs  fois  jusqu'au  "statut  de  1981"  (décret 81-241 du 12 mars 1981) lequel sera complété à cinq reprises. A l'évidence, plus de deux siècles après l'apparition des premiers inspecteurs généraux, "et en raison de l'éclatement des missions de l'Etat en ministères de plus en plus nombreux, les corps d'inspections générale se sont multipliés. On en dénombre à l'heure actuelle une bonne vingtaine, dont les modes de recrutements et les statuts sont divers."
 "La tentation de chaque ministre étant de posséder son inspection."
 La loi du 28 juin 1994 distingue trois corps d’inspection dont le régime de recrutement, au tour extérieur d'inspecteur général, est calqué sur celui du Conseil d'Etat et de la Cour des comptes: l'Inspection générale des finances (IGF), l'Inspection générale de l'administration (IGA) et  l'Inspection générale des affaires sociales (IGAS). Parallèlement, "la fragmentation des corps d'inspections a conduit à la création"
, à l'intérieur même de certains ministères, de services d'inspection ou assimilés auprès de directions d'administration centrale. Il est aussi des inspections qui, sans en porter le nom étendent en réalité leur contrôle à de très vastes secteurs de l'administration à travers l'activité de leur conseil général: tel est le cas du corps des Mines auprès du ministère de l'Industrie.

Ainsi, a t-il pu paraître utile de procéder à l'élaboration d'une typologie des inspections. De la même manière que nous avons distingué la notion de contrôle de celle d'inspection, une distinction préliminaire doit être opérée entre la notion d'inspection et celle d'inspection générale. Les deux  notions désignent deux types d'organes au sein de l'ensemble représenté par les activités d'inspection. La différenciation se fait par l’utilisation d’un critérium. Jacques MENIER considère que, "le premier critère, le plus visible, tient au qualificatif employé. L'adjectif – générales - parle de lui-même: les inspections générales se situent à un niveau plus élevé, en tant que corps ou services, même si leurs membres débutants portent le simple titre d'inspecteurs ou d'inspecteurs adjoints. (...) Le même qualificatif, pris dans un autre sens, exprime une idée d'étendue, voire de globalité: la compétence d'une inspection générale est plus large que celle d'une inspection. Une inspection en effet, quel que soit son rôle, est toujours attachée à un service déterminé, pour lequel elle opère ses investigations. (...) Pour des raisons voisines, on peut dire que, si tout système d'inspection est extérieur à ce qu'il inspecte, une inspection générale l'est davantage qu'une inspection."
 En fait, l'appellation d'inspection générale n'est pas entendue par tous de la même façon: elle ne s'applique pas toujours aux mêmes organes et la terminologie n'a pas toujours le même sens. La typologie la plus courante se fonde sur leur caractère ministériel ou interministériel. 

La compétence ministérielle des inspections générales est la plus répandue. Tel est le cas par exemple pour le Contrôle général des armées du ministère de la Défense (CGA), pour l'Inspection générale de l'agriculture du ministère de l'Agriculture (IGag), pour l'Inspection générale de l'administration de l'éducation nationale du ministère de l'Education Nationale (IGAEN), etc. De telles inspections générales ont une compétence ministérielle quasiment par nature. La compétence interministérielle des inspections générales est moins répandue. On peut citer entre autres: l'IGA dont la vocation interministérielle a toujours été affirmée; l'IGF dont la compétence a été de plus en plus élargie avec le temps au contrôle des comptables publics et au contrôle de la gestion des ordonnateurs et l'IGAS dont la compétence horizontale s'étend à tout le secteur social jouant ainsi un rôle comparable à celui de l'IGF en matière de finances publiques. 

Outre la distinction compétence "ministérielle/interministérielle" des inspections générales, une distinction accessoire se fonde sur l'autorité de rattachement. Il peut s'agir soit d'un rattachement direct au ministre, soit d'un rattachement à un directeur général. Le rattachement à un directeur général induit deux remarques: d'une part, l'inspection générale dispose d'une "autorité" moindre que si elle était rattachée directement au ministre; d'autre part, l'inspection générale apparaît comme une inspection ministérielle spécialisée dont le recrutement est le plus souvent interne. Tel est le cas de l'IGPN à l'inverse de l'IGA. La fonction d'inspection générale est le plus souvent confiée à un service qui relève directement du ministre : elle est donc exercée pour le ministre, en son nom  ; elle est confiée à un service situé hors hiérarchie qui à l'inverse du cabinet du ministre ne peut intervenir dans l'action administrative. Quelques interrogations en résultent: qu’en est-il de l'indépendance politico-administrative d'une inspection générale rattachée directement à un ministre, homme politique ? Que doit-on penser d'une inspection générale située hors hiérarchie et ne pouvant directement intervenir dans l'action administrative en terme de "position" dans l'organigramme  administratif ?

L'IGPN échappe à ces interrogations. Certes, selon l'arrêté du 23 février 1973, "elle relève directement du ministre de l'Intérieur" ; mais ce texte a été abrogé par l'arrêté du 31 octobre 1986 relatif à l'organisation et aux missions de l'Inspection générale de la police nationale qui dispose, article 3: "l'Inspection générale de la police nationale intervient sur instructions du ministre délégué auprès du ministre de l'Intérieur, chargé de la sécurité, ou, sous son autorité, du Directeur général de la police nationale et, pour les affaires relevant de sa compétence, du Préfet de police." L'IGPN, placée sous l'autorité du Directeur  général  de  la  police  nationale, est, en outre, selon l'article 6 de l'arrêté: "placée sous l'autorité d'un directeur, chef du service de l'Inspection générale de la police nationale"; elle n'est donc pas située hors hiérarchie mais elle ne dispose pas pour autant d'une autorité hiérarchique; elle est située au même niveau que les autres directions de la Direction générale de la police nationale (DGPN). De fait, elle n'est pas à l'interface du politique et de l'administratif, comme peut l'être le cabinet du ministre, et elle n'est pas, à proprement parler, l'instrument du ministre, comme peut l'être l'IGA.  L'article 1 dispose, par ailleurs, que, "L'Inspection générale de la police nationale exerce le contrôle de l'ensemble des services actifs et des établissements de la police national.", la compétence de l'inspection est limitée et spécialisée: elle ne peut dépasser les strictes limites ainsi tracées (nonobstant d'autres compétences non mentionnées), ce qui la différencie totalement de l'IGA dont les missions couvrent l'ensemble du ministère de l'Intérieur, y compris la police. De surcroît, l'IGPN ne constitue pas un "corps" contrairement à l'IGA; ses membres sont recrutés parmi les policiers d'expérience du ministère de l'Intérieur.

"Les structures de l'administration centrale obéissant à la loi de spécialisation"
, une structure particulière du ministère de l'Intérieur, la DGPN, est chargée d'accomplir les missions de la police nationale; l'IGPN est intégrée dans cette structure directionnelle. Les missions du ministère de l'Intérieur sont au nombre de cinq; elles s'articulent en deux pôles: d'une part, administrer le territoire ("assurer la représentation et la permanence de l'Etat sur l'ensemble du territoire national; garantir l'intégrité des institutions publiques et veiller au respect des libertés locales et des compétences des collectivités territoriales dans le cadre de la décentralisation."
); d'autre part, garantir la sécurité des citoyens et des biens ("élaborer et faire respecter les règles garantissant aux citoyens l'exercice des libertés publiques, notamment par le suffrage universel, protéger la population contre les risques ou fléaux de toute nature et contre les conséquences d'un conflit éventuel."
) Ces missions sont assurées par les services rattachés au ministre, les directions générales, les directions spécialisées de l'administration centrale du ministère, et assurées sur l'ensemble du territoire par les préfectures, les sous-préfectures, la police nationale et la sécurité civile. Les directions générales du ministère de l'Intérieur sont au nombre de trois: la Direction générale de l'administration (DGA), la Direction générale des collectivités locales (DGCL) et la Direction générale de la police nationale (DGPN). Rappelons que l'IGA est rattachée directement au ministre, tout comme le Service de l'information et des relations publiques (SIRP) ainsi que l'IHESI. Concernant la DGPN, sous réserve des dispositions du code de procédure pénale relatives à l'exercice de la police judiciaire, elle assure la sécurité des personnes et des biens, la protection du territoire et la sécurité des institutions. La loi n°95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité assigne cinq missions à la police nationale: Assurer la sécurité des personnes, des biens et des institutions; maîtriser les flux migratoires et lutter contre le travail clandestin; protéger le pays contre la menace extérieure et le terrorisme; lutter contre la criminalité organisée, la grande délinquance et la drogue; maintenir l'ordre public. 

A cette fin, la DGPN est constituée de directions et de services "actifs" et             d'une direction dite "administrative". Pierre   DEMONQUE souligne, à propos des services de police, "il ne s'agit pas d'une création sui generis, pensée comme un ensemble cohérent, mais bien plutôt du résultat de l'empilement successif des polices diverses, décomposées et recomposées selon les besoins, voire selon  les coups de sang du pouvoir."
 Notons, par ailleurs, que l'administration et la gestion sont confiées à la Direction administrative de la police nationale (DAPN) et que la DGPN est constituée de neuf directions actives dont l'IGPN et six services actifs. A Paris, capitale et siège des Pouvoirs Publics, la Préfecture de police est soumise à un régime particulier: en tant qu'administration, elle réunit des attributions qui appartiennent, selon les cas, aux préfets ou aux maires dans les autres départements et communes de France; en même temps, elle inclut un ensemble de services à caractère opérationnel, les services "actifs", dont les effectifs sont mis à sa disposition par la DGPN. Le DGPN est "censé symboliser l'unité de la police depuis la réforme de 1966, unifiant les administrations de la police municipale de la Préfecture de police de Paris et de la - sûreté nationale -."
 L'auteur ajoute que l'autonomie traditionnelle de la Préfecture de police n'a en rien été entamée par cette unification et que, "cette spécificité ne manque pas d'avoir des conséquences sur le processus décisionnel policier."
 Placé sous l'autorité du ministre de l'Intérieur, le préfet de police dispose d'une administration d'Etat, d'une administration municipale et de forces de police qui lui permettent d'assurer les missions qui lui sont imparties dans la capitale. Il est à la fois: préfet de la zone de défense de Paris (8 départements); préfet du Secrétariat général pour l'administration de la police (SGAP) de Paris (Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne); responsable de la police administrative exercée au nom de l'Etat; responsable de la police municipale, en matière de sécurité, de salubrité et de tranquillité publiques; supérieur hiérarchique de l'ensemble des fonctionnaires de police placés sous son autorité. Le préfet de police bénéficie de crédits de l'Etat et d'un budget spécial voté par le Conseil de Paris. Il dispose d'une organisation, "la Préfecture de police", qui comprend notamment: cinq directions "administratives", quatre directions "actives" dont l'Inspection générale des services (IGS), la Brigade de sapeurs pompiers de Paris et des services spécifiques, appelés "services communs" car financés et utilisés par Paris et les trois départements de la "petite couronne". 

L'IGS chargée comme l'IGPN du contrôle de la police n'a de compétence que pour la police parisienne et celle des départements de la petite couronne. Elle aurait dû être rattachée à l'IGPN en 1966 mais ce n'est seulement qu'avec l'arrêté du 31 octobre 1986, complété par l'arrêté ministériel du 27 juillet 1987 que l'IGS de la Préfecture de police de Paris lui a été rattachée. En effet, le Directeur, chef de l'IGPN est assisté par "un inspecteur général de la police nationale, chef-adjoint de l'inspection générale. Celui-ci prend le titre de Directeur de l'Inspection générale des services de la Préfecture de police et assume la direction de l'IGS." Il s'agit formellement d'une fusion organique mais pratiquement celle-ci n'existe pas. La Préfecture de police (PP) conservant son autonomie, l'IGS l'a conservée aussi par rapport à l'IGPN.

Le mémoire sera structuré autour de deux grandes parties mettant en évidence la dynamique de changement et d'adaptation de l'IGPN.

Une première partie soulignera la fonction traditionnelle de contrôle de l'IGPN en exposant l'organisation, les enjeux et l'exercice du contrôle.

Une seconde partie concernera l'inflexion des fonctions de l'IGPN i.e. la prévention, la pratique de l'audit, le développement des études et de l'activité internationale. Un chapitre préliminaire cadrera, théoriquement et historiquement, la relation existant entre les notions de police et de contrôle.

PREMIERE  PARTIE

LA FONCTION TRADITIONNELLE DE CONTRÔLE 

PREMIERE  PARTIE:

LA FONCTION TRADITIONNELLE DE CONTRÔLE


La première partie se compose de quatre chapitres : un chapitre aura pour objet de cerner la relation existante entre les notions de police et de contrôle (Chapitre préliminaire) ; il sera suivi d'une analyse de l'organisation du contrôle (Chapitre premier) puis de celle ses enjeux (Chapitre deuxième); le dernier chapitre explicitera son exercice (Chapitre troisième).

Chapitre préliminaire: La police et le contrôle 


Dans une administration respectueuse du droit, les notions de police et de contrôle sont étroitement liées. L'existence de l'une commande celle de l'autre mais, d'une manière générale, c'est toute l'activité des administrations qui nécessite une "contre-action" de surveillance, de sanction et de contrôle. (Section I)

Les liens entre la police et son contrôle ne peuvent se passer d'une présentation historique: c'est la raison pour laquelle, une section traitera de l'histoire de la police et de sa structuration mais aussi de son contrôle. En outre, il sera exposé un état général du contrôle de l'activité policière à l'étranger. (Section II)


De même, les différents "types" de contrôle de la police nationale, extérieurs à l'institution policière, seront décrits . (Section III)

Section I: L'origine théorique du contrôle de la police.
L'existence des fautes professionnelles, nuisant au fonctionnement et à la réputation des administrations, ne peut se comprendre sans l'appréhension des contingences comportementales des fonctionnaires. La répression disciplinaire ,élément indispensable dans la régulation de l'activité administrative, est devenue nécessaire (I) et, plus particulièrement, dans la police nationale où la faute et l'erreur professionnelles peuvent avoir des incidences léthales et des conséquences politiques (II).

I-  La surveillance et la punition dans l'Administration.


"La désobéissance est le propre des services qui doivent obéir. Quiconque n'est pas tenu à l'obéissance ne peut pas désobéir."
 Dès lors, quels sont les services exposés à la désobéissance, si ce n'est ceux de l'administration qui se fondent sur le principe hiérarchique? La bureaucratie est le propre de l'organisation administrative: elle suppose une articulation fondée sur la hiérarchisation. Chaque élément de l'organisation est positionné et dispose d’un rôle dans la structure. "Cette hiérarchisation comporte deux aspects indissolublement liés: elle signifie d'abord que les tâches administratives sont emboîtées de manière pyramidale, c'est à dire réparties en échelons successifs, superposés et subordonnés les uns aux autres; mais elle signifie aussi que chaque agent est tenu d'obéir à celui qui est placé au dessus de lui dans cette construction."
 La structuration verticale doit assurer un aller-retour permanent, du haut vers le bas, par la diffusion de l'autorité et, du bas vers le haut, par la remontée de l'information. Le chef hiérarchique qui est investi d'une autorité, déléguée dans presque la totalité des situations, dispose d'un pouvoir consistant à donner des ordres à ses subordonnés, à contrôler la régularité des actes accomplis par eux et à infliger des sanctions en cas de non-conformité. A ce titre, le sens hiérarchique est le résultat d'un apprentissage diffus, dont le commencement est marqué dès l'entrée dans la fonction publique et se prolonge durant la carrière du fonctionnaire. Jacques CHEVALLIER remarque que: "le fonctionnaire apprend progressivement à se situer dans un ordre complexe et stratifié: cet ordre est un ordre statique et non dynamique, qui invite moins à prendre des initiatives qu'il n'engendre la soumission et l'obéissance; intériorisé par chacun, enraciné au plus profond de la conscience individuelle, il favorise l'acceptation de l'autorité, la discipline librement consentie."
 

De la notion de hiérarchie, nous déduisons celle de surveillance. L'organisation de l'administration suppose en effet que son activité s'exerce selon une codification qui quadrille au plus près les pouvoirs, le temps, l'espace et les mouvements. Cette méthode permet de contrôler minutieusement les opérations et d'assujettir les subordonnés en leur imposant un rapport de "domination-docilité" (M. Foucault) et de "discipline". Ceci revêt une certaine importance, si comme Michel CROZIER, nous considérons que "l'acteur individuel dans toute organisation dispose d'une marge de liberté irréductible dans la poursuite de ses activités"
. Ainsi, la discipline a pour fin principale une augmentation de la maîtrise de chacun sur son propre comportement potentiellement désobéissant. Comme le souligne Michel FOUCAULT, "La minutie des règlements, le regards vétilleux des inspections, la mise sous contrôle des moindres parcelles de vie et du corps donneront (...) une rationnalité économique ou technique à ce calcul mystique de l'infime et de l'infini."
 De facto, la surveillance, propre à la hiérarchisation, est à l'orée du contrôle administratif : l'objectif du contrôle étant de s'informer et de s'assurer de la régularité de l'exécution des ordres ainsi que du respect de la discipline ; il débouche en cas d'irrégularité, de désobéissance ou d'indiscipline sur la mise en action du pouvoir disciplinaire. Dans le système hiérarchique, c'est ainsi tout le système de surveillance qui est hiérarchisé. La surveillance fonctionne en terme de réseau. Et s'il est vrai que l'organisation pyramidale lui donne un "chef", "c'est l'appareil tout entier qui produit du pouvoir et distribue les individus dans ce champ permanent et continu. Ce qui permet au pouvoir disciplinaire d'être à la fois absolument indiscret, puisqu'il est partout et toujours en éveil, qu'il ne laisse en principe aucune zone d'ombre et qu'il contrôle ceux-là mêmes qui sont chargés de contrôler; et absolument discret, car il fonctionne en permanence et pour une bonne part en silence."
 Le regard disciplinaire est par conséquent panoptique et diffus; il repose sur un système permanent d'enregistrement: les rapports administratifs au supérieur. Outre une finalité sanctionnatrice, "le pouvoir disciplinaire a pour fonction majeure de - dresser -."
  A l'idée de chaque faute, à l'idée de chaque abus et des avantages qu'on en attend, doit être associée l'idée d'un châtiment déterminé ou d'un inconvénient précis qui en résulte. Ainsi, "l'art de punir doit donc reposer sur toute une technologie de la représentation."
  La punition a donc deux optiques: d'une part, "sanctionner" et, d'autre part, "corriger"; elle a une vertu normalisatrice et régulatrice.
II-  La répression disciplinaire dans la police nationale.


La répression disciplinaire, dans la conception de Léon DUGUIT, est "une répression pénale qui n'a pas été entièrement juridictionnalisée"
. Il s'agit ici d'une répression au moyen d'actes administratifs et non d'actes juridictionnels. L’auteur en induit une large liberté pour apprécier les infractions punissables, une grande latitude pour déterminer les peines à prononcer. Comme toute organisation administrative, la police nationale est soumise au principe hiérarchique; elle est aussi soumise au respect de la discipline en vigueur dans la fonction publique de l'Etat avec en plus des obligations disciplinaires particulières du fait de ses missions. Comme le fait remarquer le Doyen P. de VISSCHER, "un régime disciplinaire existe d'abord dans l'intérêt général; c'est la communauté étatique, toute entière, qui, par priorité, a intérêt au respect par les agents de tous les devoirs de leur état."
  Dans l'administration, tout comme dans la police nationale, "l'organe investi de l'autorité exerce un pouvoir de décision à l'intérieur de l'institution. Il est chargé de maintenir la charge vivante et de prendre toutes dispositions en vue de sa réalisation. A cet effet, il édicte des principes d'action qu'il doit faire respecter sous la menace de sanctions. Le droit d'infliger des sanctions à tout membre de l'institution dont le comportement est jugé de nature à compromettre le bon fonctionnement de cette institution est, pour l'autorité, un droit-fonction. Le chef ne l'exerce pas dans son propre intérêt, mais dans l'intérêt général, au nom de la fonction de l'institution."
 Au surplus, la police nationale dispose de larges pouvoirs de coercition: elle est armée et met en œuvre une contrainte physique visant à assurer l'ordre public. Un certain nombre de ses pouvoirs lui permettent, comme le fait remarquer Paul ROUX, de "porter atteinte aux libertés publiques: droit d'arrestation, de perquisition, emploi de la force, etc. Lorsque ces pouvoirs sont exercés légitimement, il n'y a aucun problème, mais l'expérience montre qu'il n'est pas toujours aisé de faire respecter la loi. Dès lors, des risques de dérapage, d'excès de pouvoir, de violences illégitimes existent qui méritent d'être surveillés de près."
 Le respect de l'obéissance, l'observation de la discipline et des règles déontologiques et, plus généralement, des obligations professionnelles est, par conséquent, fondamental; il est donc tout aussi fondamental de lutter contre la propagation des fautes professionnelles.

Le fondement de la répression disciplinaire dans la police procède par ailleurs d'une conception politique du système. La police est une institution singulière en raison de la position centrale qu'elle occupe dans le fonctionnement politique de la collectivité. La légitimité du gouvernement est en partie suspendue à sa capacité de maintenir l'ordre parmi la population. Dès lors, un lien immédiat associe la police et la souveraineté de l'Etat: l'existence d'une police nationale est la reconnaissance d'un Etat souverain et de sa capacité à faire prévaloir la Raison sur la raison de ses sujets. La manière dont la police fonctionne, les modalités selon lesquelles elle assure concrètement le maintien de l'ordre public et le respect de la loi constituent des indicateurs quant au "degré démocratique" du régime politique qui domine.

  Section II: L’historique de la police et de son contrôle.


La construction de la police nationale, à travers ses grandes dates, sa soumission au changement et sa composition actuelle, seront exposées rapidement (I). L’approche historique du contrôle de la police en France se bornera à l'évolution des inspections; elle sera immédiatement suivie d’un aperçu du contrôle de la police à l'étranger (II).

I-  L'histoire de la police.


Il est d'usage de faire naître la police française avec la création par l'édit du 15 mars 1667 de la charge de Lieutenant de police. La mise en place de la lieutenance de police contribue à amorcer la constitution d'une police autonome et centralisée autour de la Couronne. A l'origine, elle n'est implantée qu'à Paris mais elle sera étendue aux grandes villes de provinces en 1699. Le 4 avril 1789, le Lieutenant général de police est supprimé. La Révolution invente la notion de police municipale, confiée aux maires: elle n'est donc qu'une fonction administrative. L'institution des commissaires de police se généralise à l'initiative des municipalités. Un ministre de l'Intérieur apparaît en 1791 mais le retour à la centralisation est marquée par la création en 1796 d'un ministère de la Police générale. La loi du 28 pluviôse an VIII (17 fév. 1800), relative à la division du territoire et à l'administration du pays, met en place des préfets, la Préfecture de police de Paris et des commissaires de police dans les villes de plus de 5000 habitants; elle dispose, qu'à Paris, un préfet est "chargé de ce qui concerne la police". La centralisation est alors incarnée par Joseph Fouché
 mais les polices municipales ne disparaissent pas. La loi du 6 avril 1884 rétablie la police municipale comme fonction administrative confiée aux maires, sous le contrôle des préfets. Cependant, la loi du 19 juin 1851 marque un pas vers l'étatisation des grandes villes, en étatisant la police lyonnaise. Pendant une grande partie du XIX siècle, l'organisation centrale de la police sera changeante. "Les responsables politiques hésiteront entre la solution de la Sûreté générale, service du ministère de l'Intérieur, celle du retour au ministère de la Police et celle consistant à confier la direction de la police à la Préfecture de police de Paris. En 1887, la Sûreté générale s'impose et devient un service autonome du ministère de l'Intérieur."
 

La grande loi d'étatisation, du 24 avril 1941, organise une police d'Etat dans les villes de plus de 10 000 habitants et crée la police nationale remplaçant la Sûreté nationale, tandis que le décret du 1er juin 1941 est relatif à l'organisation et aux attributions de la Direction générale de la police nationale. Dans les communes à police étatisée, les pouvoirs de police des maires passent pratiquement au préfet régional et les services de la police municipale passent sous le contrôle des préfets, les agents étant intégrés dans la police nationale. A la Libération, par Ordonnance du 16 nov. 1944, est rétablie la Direction générale de la sûreté nationale. La police française est, de plus en plus, spécialisée par services mais, elle l'est aussi géographiquement, avec l'enclave de la Préfecture de police qui a ses propres initiatives, sa propre politique policière et sa propre culture; de plus en plus importante, elle crée un déséquilibre constant au sein de la police. Suite aux remous de l'affaire Ben Barka, la loi n° 66-492 du 9 juillet 1966 portant organisation de la police nationale met fin à la dualité Sûreté générale et Préfecture de police, en réalisant une fusion, tout en gardant à la Préfecture de police sa spécificité liée au particularisme de ses missions dans la capitale et à son histoire. La police nationale est ainsi unifiée. 

La police nationale n'échappe pas au changement: dès la fin des années 70, ce changement est inéluctablement lié à l'évolution sociale marquée par la prise de conscience des citoyens à faire valoir leur droit de solliciter l'Etat, en terme de garantie, notamment dans le domaine de la sécurité et, à le solliciter dans la modification des rapports entre la police et la collectivité. Les années 80 marquent, à ce titre, l'ouverture du politique aux demandes sociales. La découverte des réalités sociales par la Gauche (1981) fera naître une véritable politique publique de sécurité intérieure et de modernisation de la police nationale, en même temps qu'elle développera l'idée d'une déontologie dans la police française. le pré-rapport Berlorgey (1981) préconise, dès lors, une police de proximité, afin de lutter contre la petite délinquance, et la mise en place d'une déontologie détaillée et sanctionnée. En 1986, un code de déontologie de la police nationale est décrété, et, est actuellement donné à chaque policier. En 1989, est crée l'Institut des hautes études de la sécurité intérieure (IHESI) chargé de mener une réflexion globale sur les problèmes de sécurité intérieure, de sensibiliser les responsables policiers, d'éclairer les décisions publiques, et de développer, entre autre, la transparence de l'institution policière.  

Depuis la loi du 21 janvier 1995, les fonctionnaires actifs de la police nationale sont regroupés en trois corps, sans distinction de fonction en civil ou en tenue, qui correspondent à l'exercice, dans un cadre hiérarchique, des fonctions de : conception et direction (composé des grades de commissaire de police et des emplois de contrôleurs et de directeurs); commandement et encadrement (composé des grades de lieutenant, capitaine et capitaine de police); maîtrise et application (composé des grades de gardien de la paix, brigadier et brigadier-major de police). La police nationale était composée, en 1998, de 113 042 personnels actifs, 13218 personnels administratifs et 9325 policiers auxiliaires (total: 135 585 personnes). Elle disposait d'un budget ordinaire de 4 855 millions de francs, dont 3952 millions de dépenses de fonctionnement. Elle devait gérer 2627 sites de sécurité publique, 76 sites de cantonnement et 28 écoles et centres de formation ainsi qu'un parc automobile de 23000 véhicules.(Source: min.Int./DGPN, non publiée)
II-  L'histoire du contrôle de la police.


a) En France.


Loi du 28 pluviôse An VIII (17 février 1800) crée la Préfecture de police. Elle repose sur une structure animée par des Divisions administratives spécialisées dans les attributions de police. En 1854, est crée un Contrôle général de la Préfecture de police (CGPP) composé de fonctionnaires placés sous l'autorité d'un commissaire de police. Sa tâche se limite à la surveillance des sergents de villes qui viennent juste d'être crées. Intégré au début dans le Service de la police municipale (SPM), le contrôle des services sera rattaché au Cabinet du préfet de police en 1887, il est chargé alors d'effectuer des enquêtes sur le fonctionnement des services. Concernant la Sûreté générale, le décret du 20 décembre 1884 dont l'instigateur est le ministre de l'Intérieur Waldeck-Rousseau crée deux postes de Commissaires spéciaux chargés du contrôle des services. "Ils vérifient les archives des bureaux de tous les Commissaires, sans distinction, s'assurant que les registres sont tenus conformément aux prescriptions réglementaires et rendent compte au directeur de la Sûreté générale des résultats des inspections qui leur sont confiées."

Par décret du 28 décembre 1885, signé par Jules Grévy, portant création de contrôleurs généraux des services extérieurs de la Sûreté générale, sont institués, sous l'autorité du directeur de la Sûreté général, des services "chargés de se rendre compte de la manière dont les commissaires de police et agents de tous ordres dépendant de la Sûreté générale, tant ceux qui sont rétribués par l'Etat que ceux qui sont chargés des services municipaux, s'acquittent de l'exécution des lois et ordonnances et règlements en ce qui les concerne. (...) Ils pourront être chargés de toutes enquêtes relatives au service de la Sûreté générale, au personnel de ce service, à la manière dont il exerce ses attributions et aux modifications qui pourraient y être apportées." Ces contrôleurs ont le même rang et les mêmes prérogatives que les inspecteurs généraux des services administratifs. Il ne s'agit pas ici de la création d'un service structuré et organisé mais simplement de deux postes. "De fait, l'existence d'un service d'inspection et de contrôle ne se justifiait guère car les effectifs étaient peu nombreux et relevaient uniquement de la police spéciale ou des polices municipales dirigées par des Commissaires de police."
 Concernant la Préfecture de police, en 1899, est crée un poste de Contrôleur adjoint et un poste d'Inspecteur général des commissariats de Paris. Le second sera supprimé en 1901 après avoir joué un rôle disciplinaire affirmé. En effet, à cette époque se pose déjà le problème de la priorité du contrôle, en vue de l'amélioration du service, de celle de la surveillance ou de la discipline.


S'agissant de la Sûreté générale, en 1899, est crée un troisième poste de contrôleur général chargé du contrôle de la surveillance du territoire. Ces expériences s'avèrent être un échec, car les fonctions de contrôleur général sont confiées à des personnes n'appartenant pas à la police. Aussi, le décret du 2 février 1907 supprime les fonctions de contrôleurs dont les attributions sont transférées aux corps des Inspecteurs généraux des services administratifs (IGSA). Par une Directive du 15 avril 1907, Georges Clémenceau crée un Conseil d'enquêtes compétent pour les affaires disciplinaires. Le Contrôle général de la police administrative a été crée par le Décret du 7 septembre 1913 avec pour mission de donner les directives et de coordonner  l'action des différents services. Pour la Préfecture de police, en 1913, la surveillance quotidienne des policiers est dévolue aux gradés de la Police municipale, libérant ainsi plusieurs fonctionnaires du contrôle des services qui se consacraient uniquement à cette tâche. L'Inspection générale des service (IGS) est créée par l'arrêté préfectoral du 16 février 1914. Elle est dirigée par un Inspecteur général des services et voit son rôle disciplinaire nettement affirmé par l'assistance aux séances des conseils de discipline. Le décret du 3 décembre 1918 recrée deux postes de Contrôleurs généraux des services extérieurs de la Sûreté générale. Ils sont chargés de vérifier le fonctionnement des divers services de la Sûreté générale et des commissariats de police.

Au début du siècle, le grand scandale de l'affaire STAVISKY met en évidence un défaut de coordination, entre les missions déléguées aux différents services de police, et illustre, particulièrement, le vice des structures tel que le manque de coopération technique entre la Préfecture de police et la Direction de la Sûreté. Les émeutes du 6 février 1934 vont amener la mise en œuvre de la "réforme BERTHOIN" et la création de la Direction générale de la  Sûreté nationale, afin d'être sur un pied d'égalité avec la Préfecture de police (Décret Loi du 28 avril 1934). Une enquête de l'IGSA mettra en évidence, "la situation anarchique de l'institution". La réforme va étendre le nombre des contrôles. Aux deux contrôleurs généraux chargés du Contrôle des services, viennent s'ajouter trois postes supplémentaires de Contrôleurs généraux des services extérieurs, créant ainsi un véritable Contrôle général (CGSE). Ces services sont coordonnés par un Inspecteur général des services, chargé également de la liaison avec la Préfecture de police. Avec la "réforme MOITESSIER" de novembre 1937, le Contrôle général des recherches judiciaires (CGRJ) devient une Inspection générale des services de police criminelle (IGSPC), dirigée par un Inspecteur général et rattachée au Directeur général de la sûreté nationale. La seconde "réforme BERTHOIN", de juin 1938, crée, au plan administratif, une "Direction adjointe" et une deuxième Inspection générale chargée des services de police administrative (IGSPA). Concernant la Préfecture de police, de 1919 à 1921, l'IGS devient la Direction du contrôle général, en étendant sa compétence à tous les services administratifs et de formation, sur le ressort de la Préfecture de police. Elle reprendra alors son nom. En 1921, l'IGS se voit confier les enquêtes sur les candidats à un emploi dans la police, attribution qu'elle conservera jusqu'en 1984. Un arrêté du 10 juin 1926 rattache le Contrôle général de l'administration centrale (CGAC) à l'IGS, lui attribuant ainsi le contrôle des personnels de la Préfecture. Elle se trouve scindée en deux branches, une active , une administrative et d'études, où sont affectés des cadres non policiers.

La loi du 23 avril 1941 crée la Direction générale de la police nationale. A compter de mars 1942, l'Inspection générale des services extérieurs (IGSE) devient le Contrôle général des services de police (CGSP) et est dirigé par un Chef de service. L'occupation rend difficile l'accomplissement normal des missions. Des services comme le Service de police anti-communiste (SPAC) et le Service des sociétés secrètes (SSS) viennent perturber "l'exécution républicaine" du contrôle de la police. La Préfecture de police est durant cette période dirigée par deux préfets placés sous l'autorité de l'envahisseur Allemand. A compter de 1941, l'accent est mis sur les observations des "doléances des administrés" et l'IGS reçoit de nouvelles missions de formation, de documentation, d'organisation de nouvelles méthodes de travail. Elle est en outre chargée de l'organisation et des études de l'Ecole pratique professionnelle de police (EPPP). A la Libération, l'ordonnance du 16 novembre 1944 fixe l'organisation du ministère de l'Intérieur et de la Direction générale de la sûreté nationale. Elle comprend divers services dont l'Inspection générale des services (IGS). Par décret du 17 novembre 1951, l'IGS se voit confiée le contrôle des écoles (IGSE). A la différence de l'IGS de la Préfecture de police, l'Inspection générale traite peu d'affaires judiciaires ou disciplinaires et ne s'intéresse exclusivement qu'à l'activité des services de police.

Pour la Préfecture de police, la Libération marque un accroissement du travail disciplinaire de l'IGS. L'IGS forme en 1947 avec du personnel administratif le Bureau de l'Organisation et des Méthodes. Le Chef de service de l'IGS reçoit le titre de Directeur des services actifs de la Préfecture de police (A. 17 nov. 1956). Toutefois ce sera souvent un Inspecteur général de l'administration ou un préfet. La réforme de 1966 marque la fusion du ministère de l'Intérieur et de la Préfecture de police de Paris en ce qui concerne la police nationale. Bien que le terme "IGPN" apparaisse dès 1969 et que l'organisation et les missions de l'IGPN soient précisées par l'arrêté du 23 février 1973, il faut attendre l'arrêté du 31 octobre 1986 pour que la "fusion" entre l'IGPN et l'IGS de la Préfecture de police soit effective.

b)  Aperçus à l'étranger.

En Belgique, le 18 juillet 1991, le Roi des Belges a ratifié la loi organique relative au contrôle des services de police et de renseignements. Ce texte poursuit deux objectifs: d'une part respecter les règles constitutionnelles et les libertés fondamentales du citoyen et d'autre part garantir l'efficacité et la coordination des services de police. Cette loi a donné naissance à un Comité permanent de contrôle des services de police dit "Comité P" auquel est rattaché un service d'enquêtes appelé le "Service d'enquêtes P". Composé de cinq membres devant avoir exercé durant au moins dix ans des fonctions judiciaires, administratives ou scientifiques en rapport avec les activités de police, le Comité enquête par exemple sur les activités et les méthodes des services de police, les comportements, les règlements.

En Angleterre, le rapport de Lord Scarman, publié en 1981 suite aux graves affrontements sociaux de Brixton, préconisa l'organisation d'un système de contrôle externe des activités policières. La "Police complaints authority" est instituée en 1984 se substituant ainsi à la "Police complaints board".  Composée d'un président nommé par la Reine et de six membres extérieurs à la police nommés par le secrétaire du Home Office, cette organisation remplit une double fonction: d'une part, elle élabore des normes de travail et, d'autre part, elle supervise la manière dont les services de police instruisent les plaintes déposées par les usagers contre la police. Elle n'instruit pas les affaires mais désigne le directeur de l'enquête.

En Irlande du Nord, une seule force de police existe: "la Royale Ulster Constabulary" (RUC). Soumise à des situations très conflictuelles, la RUC a nécessité la mise en place d'un contrôle. En 1970, une structure indépendante, appelée la "Police Authority" est chargée de contrôler l'activité policière. En 1977, un autre organe apparaît dénommé "Independant police complaints board", calqué sur le modèle anglais. Après le rapport Scarman, celui-ci sera remplacé par "l'Independant commission for police complaints of Northern Ireland" (ICPCNI). Totalement indépendante, cette commission est composée de personnels civils. Elle est compétente pour toutes les atteintes sérieuses à l'intégrité physique. Elle peut s'auto-saisir de tout autre cas. Elle commande des enquêtes conduites par les services de police. Succinctement, nous pouvons ajouter qu'en 1950, aux Etats-Unis, ont été institués dans un certain nombre de municipalités des comités officiels de contrôle (comité de citoyens élus) pour lutter contre la corruption des agents. Suite à des comportements irréguliers de la Gendarmerie royale, intervenus lors de la vague de terrorisme de 1965 à 1972, le Canada a également adopté, en 1984, un système de contrôle externe. Dans d'autres pays, la recherche de l'indépendance du contrôle s'est traduite par la mise en place d'un médiateur. Ainsi, au Danemark et en Suède, tout plaignant a la possibilité de faire appel à l'Ombudsman, médiateur chargé de recueillir les plaintes des citoyens contres les administrations. L'Espagne s'est orientée vers une solution semblable: les griefs des citoyens contre le fonctionnement collectif ou les erreurs individuelles des policiers peuvent, indépendamment des recours hiérarchiques et judiciaires, être signalés à un médiateur appelé "défenseur du peuple". Soulignons que bon nombre de pays européens (Allemagne, Autriche, Luxembourg, Suisse, Portugal, Finlande) ne disposent pas de système de régulation externe de l'activité policière et ne sont pas encore dotés d'un code de déontologie mais mènent actuellement une réflexion sur cette question.

Section III: Les "contrôles" extérieurs de la police nationale.


Si l'on prend le mot "contrôle" dans son sens étroit, les contrôles, en tant que tels, de la police nationale sont peux nombreux: tout au plus, existe t-il le contrôle hiérarchique, le contrôle des Inspections générales. Mais si l'on considère le terme dans un sens plus large, c'est à dire en tant que possibilité, pour un élément A, d'agir de telle sorte qu'il exerce une influence sur l'action d'un élément B, alors les contrôles de la police sont multiples. Sans faire une classification exhaustive, nous distinguerons: d'une part, le contrôle exercé par le public, par les médias et par les syndicats de police (I); d'autre part, le contrôle exercé par certaines Autorités administratives indépendantes (AAI) et,  le contrôle de type parlementaire et juridictionnel (II).

I-  Le "contrôle" par le public et les organes de médiation.


a) Le contrôle par le public ou "contrôle sociétal".

La transparence de l'institution policière n'a pas toujours été ce qu'elle est actuellement. Certains diront qu'il a souvent été question de "transparence fumée" (C.Goyard): encore aujourd'hui, elle est en plein effort. Le processus de bureaucratisation fait apparaître un système de relations entre l'administration et le public, à base de distanciation et de contrainte. La police, plus que toute autre administration, a été l'objet de cette distanciation, même si, paradoxalement, elle semble plus proche des citoyens, puisqu'elle accompagne leur quotidien. Quoiqu'il en soit, depuis les années 70, un mouvement de démocratisation et de transparence a investi les institutions y compris la police nationale. Le public a compris qu'il était en droit d'exiger un service de qualité et une sécurisation maximisée de son environnement. Les "incidents de police" ou, autrement dit, les "bavures", doivent, aux yeux du public et de l'administration, faire l'objet de suites administratives ou judiciaires. L'usager, victime d'un "incident de police" ou d'un abus d'autorité, doit avoir ainsi la possibilité de déposer plainte contre l'agent. A cette fin, la Préfecture de police possède un registre de plaintes spécial contre les policiers. L'usager a, en outre, la possibilité d'écrire directement aux inspections, notamment pour l'agglomération parisienne, à l'IGS qui traite systématiquement toutes les lettres. Le contrôle par le public peut être entendu aussi, comme un contrôle plus large de type sociétal informel: "Les contrôles sociétaux informels peuvent résulter de l'action de groupes pressions. D'une part, des groupes rassemblant des professionnels dont l'activité recoupe plus ou moins celle de la police, comme les avocats ou les travailleurs sociaux et, d'autre part, d'associations comme la Ligue des droits de l'homme, Amnesty international, les associations représentant des -minorités-, ou des associations ad hoc créées à propos de tel ou tel problème particulier." 

b)  Le contrôle médiatique.


Le pouvoir des médias écrits ou audio-visuels est en cette matière indiscutable. Véritable "contre pouvoir" démocratique, agissant contre les abus policiers, la presse dénonce régulièrement les "bavures". Un article du journal Libération du 6 juin 1995 titre: "En Seine-Saint-Denis, la police frappe, séquestre et oublie". En 1999, elle dénonce des agressions physiques et sexuelles durant des gardes à vue
 et publie une étude synthétique, fondée sur les archives de la "police des polices", intitulée: "Dix ans de - bavures - à la loupe".
 De fait, les relations police-presse sont parfois conflictuelles: "La presse fait ainsi grief à la police de ne pas lui faciliter la tâche, notamment du fait de l'absence de transparence de son fonctionnement et de sa tendance à considérer le secret comme une exigence inhérente à l'exercice de ses fonctions. Ces réticences policières sont d'autant plus difficilement acceptées par la presse, que la police se trouve souvent détentrice d'information dont, en matière de faits-divers, de délinquances, ou d'affaires touchant à l'ordre public, le public des médias est particulièrement friand."
 Ces considérations soulignent l'existence d'obstacles au contrôle de la police par la presse. 

c)  Le contrôle syndical et auto-disciplinaire.


L'existence d'un contrôle syndical peut interroger certains. Mais le phénomène syndical est  d'une grande importance dans la police nationale où les syndicats sont réputés très puissants. Permettant de contenir, parfois, les contestations policières trop importantes ou les débordements disciplinaires, l'instrument syndical est utilisé aisément par le pouvoir politique. Christian VOGOUROUX remarque que, "la discussion avec les syndicats au sein des multiples comités techniques paritaires (CTP) permet un contrôle réel sur le service, avec ses lois écrites et ses pratiques, entretiens de préparation, entretiens de suites à donner, échanges continus d'informations et affirmations d'objectifs. Dans les conseils de discipline paritaires les syndicats co-produisent les règles de comportement." 


Le contrôle de la police peut renvoyer aussi à des mécanismes d'auto-discipline visant à l'intériorisation des normes implicites ou explicites régulant l'activité, de la "sub-culture" de l'organisation, des traditions et des modalités de la socialisation professionnelle. "Dans cette perspective, le comportement des syndicats (...) est également révélateur de l'importance de ce mode de contrôle par les pairs, selon, par exemple que la politique de ces groupements est de couvrir et de défendre indistinctement leurs membres, ou bien, au contraire, de contribuer par leurs propres initiatives à cette régulation interne."
 

II-  Le contrôle administratif, politique et juridictionnel.

a)  Le contrôle par les Autorités administratives indépendantes.


Le médiateur de la République peut agir dans les domaines de la sécurité en ce qu'il peut commander toute réforme utile pour améliorer le fonctionnement des services publics. De même, la Commission nationale de contrôle des interceptions de sécurité (loi n° 91-646 du 10 juill. 1991) exerce un contrôle sur les demandes d'interceptions présentées par les administrations compétentes ce qui est le cas notamment de la police. Mais c'est sans doute, la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) qui illustre le mieux le contrôle de la police par les AAI. La police nationale étant très informatisée et particulièrement les Renseignements généraux (RG), les décrets du 14 octobre 1991 lui ont conféré, conformément à la loi du 6 janvier 1978, le soin d'exercer des contrôles sur pièce et sur place sur le fonctionnement et l'utilisation des fichiers des forces de police. Le droit avait été fixé par les décisions du Conseil d'Etat du 18 novembre 1992, LICRA, et du 23 juin 1993, Ruwayha. "Par contre, la création d'un fichier manuel reste à la discrétion des services de police. Mais chaque fois que la CNIL a eu à connaître d'un fichier informatisé renvoyant à des dossiers manuels, son examen a également concerné ces dossiers."
 Il est nécessaire d'ajouter que la CNIL estime que les destinataires des informations enregistrées, en matière de fichiers de police, doivent être exclusivement des agents de l'administration, ayant à en connaître "en raison de leur fonction". Pour les fichiers des RG, la consultation est limitée aux fonctionnaires bénéficiant d'une habilitation à "caractère personnel, temporaire et révocable".


b) Le contrôle parlementaire ou "contrôle politique".

Le contrôle parlementaire ou politique de la police nationale peut être entendu comme un contrôle externe: il fait intervenir des organismes à recrutement électif ayant pour fonction principale des fonctions politiques. Le parlement, par ses compétences législatives, est amené à exercer un contrôle formel de la police nationale par l'élaboration de règles juridiques encadrant l'activité policière. D'autre part, votant le budget attribué à la police, il contribue à limiter son champ financier. De même, la possibilité de créer des commissions parlementaires  menant des enquêtes permet de critiquer publiquement l'accomplissement des missions de police et la gestion des moyens policiers.  Ainsi, la commission de contrôle chargée d'examiner la gestion administrative, financière et technique de l'ensemble des services relevant de l'autorité du ministre de l'Intérieur, a réalisé un audit critique du fonctionnement de la police en 1991. La commission souligne, par exemple, que: "le Directeur général de la police nationale parvient peut-être à exercer indiscutablement son autorité sur les directions administratives, mais ce ne peut être le cas vis-à-vis des directions opérationnelles (RG, DST, ...). Il n'a raisonnablement pas la faculté de tout contrôler."  Entre autre, elle ajoute s'agissant des incidents de police, "la bavure ou le dérapage commence au moment où, sous l'effet des scrupules, les autorités politiques hésitent à en reconnaître l'existence. (...) On peut ainsi faire justice des critiques de certains pour qui les bavures et dérapages résulteraient d'une trop grande liberté d'action de la police."


Le contrôle parlementaire s'exerce, par ailleurs, de manière "indirecte" par les interpellations et les questions posées au gouvernement lors des débats. Christian VIGOUROUX remarque l'existence de deux limites: D'une part,  "il faut remarquer que ce contrôle, fondamental pour la démocratie, porte plus souvent sur le renforcement des effectifs et des moyens ou sur la stratégie internationale que sur les comportements et les résultats au jour le jour." ; D'autre part, "ce contrôle est, plus encore que dans d'autres domaines, dépendant des fluctuations politiques."
 A cet effet, il rappelle la situation en Corse en 1996 et les questions parlementaires qu'elle a suscitées. L’année 1999 corrobore actuellement cette pratique ("affaire des paillotes"). En terme de contrôle politique, nous pouvons mentionner sans développer, les liens qui unissent l'action de la police et les maires qui s'intéressent beaucoup aux conditions locales de sécurité, dans une optique le plus légitimement électorale.  

c)  Le contrôle juridictionnel administratif et judiciaire.


Le contrôle de l'activité de police par le juge du contentieux administratif, gardien de la légalité des actes administratifs, est une évidence juridique. Par sa décision Tomaso Greco du 10 février 1905, le Conseil d'Etat admet que la responsabilité de l'Etat peut être engagée du fait des services de police. L'arrêt Benjamin, Ass. du 19 mai 1933, postule le principe de proportionnalité dans l'action policière. Défendant l'usager, le juge administratif est aussi saisi d'affaires par des demandeurs policiers: celui-ci exerce un contrôle approfondi de la légalité externe des sanctions disciplinaires ; il vérifie le respect des règles de compétence, de forme et de but ainsi que les faits disciplinairement invoqués, etc. Selon le Chef du bureau des affaires disciplinaires du ministère de l'Intérieur, M. TRIQUENAUX, le juge administratif s'est de plus en plus immiscé dans l'appréciation qui a été faite par l'administration. En matière de déontologie, "le juge administratif est allé jusqu'à admettre une erreur manifeste d'appréciation lorsque l'administration a révoqué un fonctionnaire de police qui avait volé hors service, alors que si ce vol avait été commis pendant le service, la révocation aurait pu intervenir."
 

Le contrôle de la police est aussi exercé par le juge judiciaire. Les articles 12 et suivants du Code de procédure pénale (CPP) placent la police judiciaire sous la direction du procureur de la République. Les actes de police judiciaire portant préjudice sont susceptibles de recours devant le juge pénal. Ainsi la responsabilité de la police et, personnellement, des fonctionnaires de police peut être mise en jeu. La surveillance de la police s'exerce aussi via l'article 38 du CPP, "Les officiers et agents de police judiciaire sont placés sous la surveillance du procureur général." De même, l'article 224 du CPP énonce, "La Chambre d'accusation exerce un contrôle sur l'activité des fonctionnaires civils et militaires, officiers de police judiciaire, pris en cette qualité." C'est ainsi que, outre la sanction disciplinaire que l'administration peut infliger à un fonctionnaire de police, si celui-ci a la qualité d'officier de police judiciaire (OPJ), il s'expose à une autre sanction "quasi-disciplinaire"
 infligée par la Chambre d'accusation.

L'organisation et le fonctionnement des administrations ont nécessité l'adoption d'un certain nombre de contrôles. La police nationale, institution aux larges pouvoirs de coercition, n'a pu échappé, dans un Etat démocratique, à cette obligation de surveillance et de contrôle, internes et externes. L'IGPN est spécialement chargée de la régulation organisationnelle, fonctionnelle et disciplinaire de la police; elle est, en outre, une structure marquée par l'histoire et ses caractéristiques actuelles en sont les témoins.

Chapitre premier: L'organisation du contrôle de la police nationale.
Le ministère de l'Intérieur et la Préfecture de police de Paris ont, en matière de contrôle de l'activité policière, une culture et une histoire bien différentes. La réforme de 1966, portant création de la police nationale, a tenté de limiter les particularités de la police parisienne. Pourtant, l'autonomie de la Préfecture, quoique substantiellement diminuée, n'a pas pour autant disparu: sa culture policière et ses méthodes demeurent très distinctes  (Section I).


Le particularisme des "deux polices" se traduit bien entendu dans le travail des Inspections. L'IGPN et l'IGS ont des objectifs et des méthodes différents. Le début des années 80, marquant un tournant dans la conception des libertés publiques et des méthodes policières, la fusion des deux inspections, inexistante depuis 1966, est devenue nécessaire mais il faudra attendre 1986 pour qu'elle intervienne (Section II).


Une fois la "fusion organique" effective, l'organisation des deux inspections s'est traduite par une restructuration, une redéfinition des priorités de travail ainsi que  des méthodes. "Véritable symbiote" (B. Bouloc) de l'IGPN, l'IGS a conservé, malgré la fusion, une réelle "autonomie" (Section III).

Section I: La différenciation des contrôles par l'IGPN et l'IGS.


La réforme de 1966 n'a pas altéré véritablement les particularités des deux inspections (I). La différence culturelle est restée bien affirmée (II), l'organisation ainsi que les méthodes de travail ont perduré bien distinctement (III). 

I-  L'impact de la réforme de 1966 sur les inspections.

L'organisation de la Préfecture de police de Paris résulte de l'arrêté du 12 messidor An VIII (1er juillet 1800). Toujours en vigueur, celui-ci a été inspiré par le Premier Consul Bonaparte. Il s'agissait dès lors de placer la surveillance de la capitale sous la tutelle directe du gouvernement. Depuis, le maire de Paris est sans doute le maire de France qui dispose le moins de ses pouvoirs de police. Jean TULARD souligne que: "c'est la peur qui est à l'origine du carcan administratif qu'a connu la capitale."
 Jean-Marc BERLIERE ajoute: "la pérennité de la Préfecture de police correspond à la mainmise  indispensable de l'Etat sur sa capitale, c'est le gage de la tranquillité et de l'ordre: jamais le pouvoir quel qu'il soit ne laissera échapper un tel instrument."
 

Cette particularité illustrée par une importante autonomie, certains diront proche de l'insularité, s'est traduite par des pratiques non républicaines. En effet, le 29 octobre 1965, deux policiers de la Préfecture de police appartenant à la Brigade mondaine SOUCHON et VOITOT interpellaient, hors de toute procédure judiciaire, Medhi BEN BARKA. Une fois monté dans le fourgon banalisé des policiers parisiens, l'individu ne donnera plus signe d'existence. La hiérarchie policière tentera de dissimuler la vérité au juge chargé de l'enquête et par la même de couvrir les agissements de ces policiers. Le général de Gaulle profitera de cette occasion pour "ramener la Préfecture de police dans le droit commun."
 Cette affaire débouchera sur la Loi n° 66-492 du 9 juillet 1966 posant le principe de la fusion entre la Préfecture de police et la Sûreté nationale et créant un même corps de police nationale. Le décret du 20 juillet 1971 transférera la responsabilité du maintien de l'ordre dans les départements de la petite couronne aux préfets départementaux. Pourtant, dès1968 avaient été opérées des délégations de signatures au profit de ces préfets, en matière administrative, telle que l'établissement des cartes d'identité. La même année en 1971 est crée le Secrétariat général pour l'administration de la police de Paris (SGAP) qui prend en charge l'administration de la police (personnel et matériel) pour la PP et les trois départements de la petite couronne. Des directions départementales de sécurité publique (DDSP) sont créées dans les trois départements amenant la disparition des commissariats "police judiciaire" de banlieue qui deviennent des circonscriptions. Cependant, toutes les missions ne pouvaient pas être décentralisées. Aussi le préfet de police de Paris en garde t-il certaines sur les trois départements. A ce titre, certains services de police parisiens restent compétents sur les trois départements (y compris Paris), il s'agit, entre autre, de l'IGS. La réforme de 1966 n'a affecté en aucun cas les particularités existantes entre l'IGPN et l'IGS. L'IGPN reste compétente sur tout le territoire national, sauf Paris et les trois départements de la petite couronne (92,93,94). L'IGS est restée totalement sous les ordres du seul préfet de police. "C'était une anomalie manifeste en ce qui concerne l'IGS, organisme de contrôle territorial placé sous les ordres de celui qui dirigeait aussi les services actifs qu'elle devait contrôler."
 Comme le remarque Francis ZAMPONI: "ni l'habilité de Raymond Marcellin, ministre de l'Intérieur de l'époque, ni les changements d'organisation, ne sont parvenus à avoir raison de la Préfecture de police de Paris: celle-ci garde encore aujourd'hui, pratiquement intacte toute sa culture." 

II-  La particularité culturelle de la Préfecture de police.

Il existe une culture propre à la Préfecture de police de Paris. La spécificité de la PP apparaît dès lors que l'on mentionne (voir supra) les attributions sui generis du préfet de police et les missions assumées par ses services ainsi que la structure de celle-ci. Cette particularité met parfois les deux centres de décision, le cabinet et le DGPN, dans l'embarras. "Le préfet de police, en principe soumis administrativement au DGPN, peut, si ce dernier ne fait pas preuve d'une exceptionnelle autorité, le court-circuiter et acquérir une totale autonomie. Ce fut souvent le cas quand Philippe MASSONI a cumulé un temps les fonctions de préfet de police et celles de directeur du cabinet du ministre; la DGPN était alors mise à l'écart du processus décisionnel."
 Un exemple particulier des moeurs de la PP est, sans doute, l'organisation de l'attribution des postes de direction: celle-ci s'effectuait en grande partie par cooptation, notamment par l'intermédiaire du "Club de la Poularde", du nom du restaurant où se réunissent les hauts fonctionnaires de police, pour décider, parfois des promotions et mutations. En effet, "les nominations et promotions au sein de la Préfecture de police ont toujours résulté d'une cooptation entérinée par le titulaire du portefeuille de la place Beauvau."
 Les membres de la PP, particulièrement ceux de la haute hiérarchie, ont conservé une culture d'autonomie et un esprit de corps très fort. Ils semblent se considérer comme des policiers à part cultivant le goût du secret. 

III-  Les particularités préfectorales du contrôle.


"Le contrôle de l'Inspection générale de la police nationale, qui a pourtant compétence sur l'ensemble du territoire national, s'arrête aux portes de la Préfecture de police."
 Nonobstant la réforme de 1966, l'organisation et les méthodes de travail de l'IGPN et de l'IGS sont restées distinctes. La forte concentration de policiers dans la capitale a eu une influence essentielle sur le travail de l'IGS : plus de policiers, plus de fautes, telle serait l'équation. L'IGS a toujours beaucoup mené d'enquêtes disciplinaires, administratives et judiciaires compte tenu de la concentration des effectifs. L'habitude a été prise par les différents  service de la Préfecture de police de saisir l'IGS pour toutes les affaires de discipline, en excluant cependant les plus banales. Il en est résulté une centralisation excessive, et les chefs de services ont pris l'automatisme d'abandonner pour l'essentiel l'exercice de leur responsabilité en matière de pouvoir disciplinaire. L'explication résulte sûrement du fait que l'IGS se situe déjà sur les lieux et qu'il lui est facile de se déplacer puisqu'il lui faut la plus part du temps traverser l'immeuble de la PP. Comme le fait remarquer Roger LE DOUSSAL: "l'IGPN, pour des raisons matérielles uniquement, éprouve des difficultés à se déplacer pour toutes les affaires disciplinaires. Vous savez quand vous avez une affaire à Bayonne et que vous êtes à Paris..., vous êtes loin!"
 ; pour cette raison, l'IGPN préfère charger le plus souvent l'autorité hiérarchique locale du traitement des l'affaires ; l'IGS dispose, quant à elle, de moyens financiers beaucoup plus importants que ceux de l'IGPN du fait du volume des affaires qu’elle traite. Au surplus, saisie de toutes les affaires disciplinaires, elle est rapidement devenue impopulaire, notamment auprès des gardiens de la paix, pour qui elle représente la répression. Un policier nous confiait que, si l'IGS était un organe disciplinaire relativement éloigné de son quotidien, il avait cependant conscience que la surveillance était diffuse et sévère: "l'IGS a des yeux partout, lorsqu'elle vous tombe dessus, elle rentre dans votre vie."
 Le surplus de travail a induit l'élaboration de méthodes permettant un traitement rapide et efficace des enquêtes disciplinaires. "Il existe une section chargée de rechercher et de réprimer les flagrants délits dont peuvent se rendre coupables les policiers. On a reproché souvent à ce service son dynamisme, voire même son acharnement à découvrir des affaires."


L'IGS a toujours eu la réputation de faire trop de discipline et pas assez d'audits ou d'études, totalement à l'inverse de l'IGPN. Yves LAUTRETTE souligne qu'au départ: "l'IGS a été conçue comme une raclette! C'est à dire que sur la voie publique, elle était chargée d'observer ce que faisaient les policiers, ce qu'il y avait d'anormal et de sanctionner. A ce titre, l'IGS avait une fonction répressive."
 ; la Préfecture de police étant une énorme structure, l'IGS a toujours été considérée comme étant plus importante que l'IGPN. "Il a toujours été demandé aux inspections de faire respecter l'honnêté et la discipline. Or, petit à petit, il a été demandé à l'IGPN de faire autre chose que cela: audit, management... alors que l'IGS a continué à travailler uniquement dans une optique disciplinaire." 
 A ce titre, le traitement des affaires, par l'IGS, frappe par le fait quelles soient traitées essentiellement sous l'angle de la responsabilité pénale. L'explication résulte sans doute du fait que, située à proximité du Palais de justice, le juge judiciaire n'hésite pas à saisir l'IGS. Nous verrons à ce propos que le garde des Sceaux a éprouvé le besoin de prendre une circulaire invitant à saisir  les délégations régionales de discipline, crées par le ministre de l'Intérieur, rattachées à l’inspection. Celles-ci peuvent être saisies par les magistrats du Parquet ou de l'Instruction qui éprouvaient auparavant des difficultés à saisir l'IGPN à Paris. Afin d'exemplariser définitivement le particularisme de l'IGS, retenons un extrait du Rapport annuel de l'IGPN 1997/1998 qui analyse synthétiquement l'activité des deux inspections: "Cette analyse doit tenir compte des caractères spécifiques de l'IGS qui relève hiérarchiquement du préfet de police et qui a conservé ses procédures et sa manière de recueillir les statistiques." (rapport non publié)
Section II: La Fusion de l'IGPN et de l'IGS.


Parallèlement à la crise de l'Etat-providence qui se traduit par une crise des représentations et une délégitimation de l'action étatique, l'activité policière est particulièrement touchée par une vision liberticide. Le contrôle de la police n'a pu échapper à l'évolution sociale sollicitant, de plus en plus, l'effectivité de l'Etat de droit, en matière policière. La fusion de l'IGS et de l'IGPN, devenant nécessaire, de par un déséquilibre trop sensible des  missions des deux inspections, il faudra attendre 1986 pour qu'elle se réalise (I).La "fusion organique" de l'IGPN/IGS, bien que juridiquement réalisée, reste en pratique difficile à identifier. Cependant, elle s'est traduite par un texte, un recadrage des missions et  une restructuration (II).

I- Les années 80 et le contrôle de la police.


Le début des années 80 est marqué par le vote des statuts de la fonction publique de l'Etat illustrés par la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, portant droits et obligations des fonctionnaires, et la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat. Il faut mentionner aussi le décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire concernant les fonctionnaires de l'Etat.  Le commencement de la décennie est aussi marqué par la pérennisation de la crise économique des années 70; corrélativement, la crise sociale s'est installée et le chômages s'est développé. La crise de l'Etat-providence est devenue caractéristique de l'époque. L'Etat n'a plus eu la capacité de prévoir et de répondre aux demandes; il n'a plus été en mesure de garantir l'application de certains droits fondamentaux, tel que le droit au travail. L'arrivé de la Gauche, en 1981, marque un renouveau dans la considération des réalités socio-économiques du pays; pour autant, elle s'est accompagnée de retentissantes manifestations populaires. 

La montée en puissance de l'activité policière s'est illustrée défavorablement aux yeux du public. L'IGS a fait davantage de répression disciplinaire et son travail a été fortement critiqué, ce qui a conduit les syndicats à saisir l'occasion de l'alternance politique pour demander sa suppression pure et simple, au motif principal, qu'elle avait mené des enquêtes sur des syndicalistes, accusés d'avoir outrepasser leur devoir de réserve. Ces enquêtes avaient d'ailleurs abouti à des sanctions disciplinaires. "Les syndicats ne pouvaient pas sentir l'IGS. Il avait donc été question de la supprimer, la gauche politique étant d'accord avec la gauche syndicale. Mais en 1983, durant les manifestations de policiers, l'IGS a fait le même travail sur des policiers syndicalistes de droite. Cela ayant abouti au même résultat, il n'a plus été question de la supprimer."
 

Les autorités politiques, sur les conseils de hauts fonctionnaires de police de la DGPN et de l'IGS, ont tenté un recadrage des méthodes de l'IGS notamment en lui faisant faire un peu moins de discipline. Cependant, l'époque revendicatrice de libertés publiques et la médiatisation des erreurs policières n'ont pas favorisé cette tentative syndicalement favorable mais politiquement inopportune. Comme le souligne Roger LE DOUSSAL: "le recadrage des missions de l'IGS était une bonne chose, puisqu'il s'agissait de l'aligner sur les méthodes de l'IGPN, mais le public ne s'est pas placé dans l'optique disciplinaire du fonctionnement de la maison; il s'est placé dans l'optique des bavures et de la garantie des droits, dans l'optique des excès et des erreurs policières. Le gouvernement est entré dans ce jeu car, à chaque fois qu'il y avait une bavure, il disait: l'IGS a été saisie..! Le public s'est alors dit que l'IGS avait un rôle de défense des libertés contre les abus de la police."
 Le travail de l'IGS s'est manifesté par une productivité croissante. Profitant que l'inspection soit toujours opérationnelle, toujours prête à intervenir, les directeurs ont eu tendance à ne pas assumer leur responsabilité disciplinaire.  

Ainsi, les missions et les méthodes de l'IGPN et de l'IGS ont, au fil du temps, évolué de telle sorte qu'elles se sont différenciées : l'IGPN, de par sa compétence géographique étendue et ses moyens  réduits, s'est orientée dans un rôle plus préventif et utilitaire. Sans supprimer sa fonction de contrôle disciplinaire, elle s'est, en effet, dirigée de manière plus importante vers un travail d'inspection fonctionnelle des services, un travail d'audit (le plus souvent d'audit d'organisation et d'audit financier), et elle a, en outre, accordé plus d'importance à sa fonction d'étude ; de son côté, l'IGS, de par sa compétence géographique limitée, la forte concentration de personnels et ses moyens importants, a orienté son travail dans une optique disciplinaire plus affirmée. A ce titre, elle s'est détachée plus ou moins du rôle préventif que l'on aurait bien voulu lui assigner. De facto, elle a développé une organisation et des méthodes distinctes de celles de l'IGPN. Roger LE DOUSSAL fait remarquer à ce propos que, en 1986 les autorités avaient une conception purement disciplinaire de l'IGS, qu'il n'y avait pas d'audit, et quasiment pas de contrôle. "Il existait trois cabinets de discipline qui devaient faire à eux seuls 800 à 900 dossiers par an, 1200 même parfois, alors que l'IGPN traitait 100 dossiers." 
 Finalement, l'IGS était plus importante que l'IGPN qui restait un vrai service de contrôle et non un service essentiellement disciplinaire. L'harmonisation des missions était rendue nécessaire et elle ne pouvait se contenter de circulaires réglementaires; il fallait, en effet, ménager le particularisme de la Préfecture de police et  solliciter l'intervention du préfet de police, sans qui, rien n'aurait pu se faire dans le processus de fusion de l'IGPN et de l'IGS.

II-  La "fusion organique" en 1986.


Après le vote de la loi du 9 juillet 1966, ordonnant la fusion de la Sûreté générale et de la Préfecture de police et créant la police nationale, le corps de contrôle aurait du être en principe unifié. Cependant, les autorités politiques et administratives ont trouvé plus judicieux de laisser subsister l'Inspection générale des services de la Préfecture de police. L'arrêté du 23 février 1973, déterminant l'organisation et fixant les missions de l'IGPN, a bien tenté, par ailleurs, de rapprocher les deux inspections générales, en plaçant l'IGS sous l'autorité du Directeur de l'IGPN. Seulement, ce texte n'a pas été appliqué en raison des structures particulières et des particularités historiques de la Préfecture de police qui garde une large autonomie liée au caractère spécial de la Ville de Paris ; même s'il a marqué une progression dans le sens de l'unité des services d'inspection, ce texte a vallu néanmoins reconnaissance d'une inspection propre à la PP. Ainsi considéré, les dispositions de la réforme de 1966 sont restées, concernant les services de contrôle, inappliquées  jusqu'en 1986. "Jusqu'alors, on pouvait légitimement suspecter le préfet de police d'avoir quelques indulgences pour les fautes commises à Paris par les fonctionnaires de la PP lorsqu'elles étaient de nature à mettre en cause son autorité ou ses directives."
 Cette suspicion demeure sans doute encore. L'arrêté du 31 octobre 1986, signé par Charles PASQUA ministre de l'Intérieur et Robert PANDRAUD alors ministre délégué, chargé de la Sécurité, relatif à l'organisation et aux missions de l'Inspection générale de la police nationale, réalise la fusion de l'IGPN et de l'IGS.

Cet arrêté à destination du ministre de l'Intérieur a été préparé par le cabinet du ministre et, en grande partie, par Marcel LECLERC, directeur de l'IGPN et par Roger LE DOUSSAL, directeur de l'IGS. Selon ce dernier, l'idée était de faire une fusion, en respectant les particularismes de la Préfecture de police et la volonté du préfet de police qui ne pouvait pas concevoir d'être une autorité de police, sans disposer d'un organe disciplinaire. Pour accélérer la fusion, le Directeur de l'IGS est devenu l'adjoint du Directeur de l'IGPN. A cette fin, l'arrêté énonce que le Directeur, chef de l'IGPN est assisté par un inspecteur général de la police nationale, chef adjoint de l'inspection générale; celui-ci prenant le titre de directeur de l'IGS et assumant sa direction. Le directeur de l'IGS est théoriquement subordonné au Directeur de l'IGPN mais alors que ce dernier est placé sous l'autorité hiérarchique du DGPN, le premier reste sous l'autorité du préfet de police tout en étant rattaché au DGPN. Roger LE DOUSSAL souligne que: "l'IGS obéit essentiellement au préfet de police."
 Ainsi, aucun des services de police de la PP n'est animé par le DGPN, sauf par des circulaires générales. En effet, le préfet de police n'étant pas sous les ordres du DGPN et, vue la position qu'il occupe et l'importance de la PP, celui-ci est branché directement avec le cabinet du ministre; "lorsque le Directeur de l'IGPN est absent, il est remplacé par le Directeur de l'IGS mais lorsque le Directeur de l'IGS n'est pas là, il est remplacé par son adjoint."
  C'est dire que, malgré la fusion des deux inspections, l'IGS conserve ses particularités, même s'il apparaît juridiquement que l'IGS est un service décentralisé de l'IGPN. On note à ce titre que, "dans l’hypothèse où une affaire se passe dans les services administratifs de la police nationale du ministère de l'Intérieur, ce n'est pas l'IGPN qui se rendra sur les lieux mais l'IGA. Si à la PP, il y a une difficulté dans un service administratif, c'est l'IGS qui se déplacera."
 La vision syndicale est assez circonspecte sur l'effectivité de la fusion, si l'on considère que, le syndicat le plus représentatif de la police, le Syndicat général de la police (SGP) estime, dixit son directeur de cabinet, que "la fusion n'existe que sur le papier mais dans les faits, elle n'existe absolument pas. L'IGS étant toujours sous l'autorité du préfet de police."

Néanmoins, abrogeant l'arrêté du 23 février 1973, concernant les missions de l'IGPN, et abrogeant l'arrêté du préfet de police du 17 novembre 1956, concernant les missions de l'IGS, l'arrêté de 1986 effectue, de par la fusion, une harmonisation des missions. A ce titre, l'IGPN/IGS effectue, outre le contrôle des services actifs et les enquêtes sur les personnels, des études et des enquêtes administratives ayant pour but l'amélioration du fonctionnement des services et toute mission portant sur leur fonctionnement. A cette époque, l'arrêté n'employait pas le terme "audit", préférant l'expression "enquête administrative" ou bien "contrôle de service". Nous ferons observer infra que ce choix fait naître une confusion, parfois exploitée, entre les notions de contrôle et d'audit. Nonobstant, il s'agit bien d'audit et, s'il était reconnu que l'IGS avait une activité purement disciplinaire, la fusion de 1986 lui assigne un rôle d'audit par la création d'une Inspection des services actifs, contribuant à limiter la fonction de contrôle. De leur côté, les trois cabinets de discipline n'ont pas été affectés par la fusion, ils ont fonctionné normalement.

Par ailleurs, l'arrêté de 1986 crée un cabinet central de discipline et deux délégations régionales de discipline chargées localement du traitement des affaires disciplinaires. L'article 9 énonce: "Sont crées à l'Inspection générale de la police nationale: un cabinet central de discipline; une délégation régionale de discipline pour les régions Provence-Alpes-Côte-d'Azur et Languedoc-Roussillon; une délégation régionale de discipline pour les régions Rhône-Alpes et Auvergne." La première délégation est installée à Marseille et la deuxième, à Lyon. La création de ces délégations régionales de discipline est liée au nombre important d'affaires disciplinaires ayant lieu dans ces régions et aux difficultés auxquelles était confrontée l'IGPN pour se déplacer à chacune d'elles. De même, la création d'un cabinet central de discipline a vocation à coordonner les nombreuses enquêtes disciplinaires ayant cours sur le territoire. 

Section III: L'organisation de l'IGPN/IGS.

La "loi de spécialisation fonctionnelle" (J.L. Quermonne) commande à toute organisation bureaucratique de se structurer en spécialités; l'IGPN constitue une structure spécialisée du ministère de l'Intérieur qu'il conviendra d'étudier (I).


La spécialisation de l'IGPN résulte d'un certain nombre d'attributions qui lui confèrent la compétence de remplir certaines missions qu'il conviendra, par ailleurs, de présenter (II). Il sera intéressant, en outre, de s'attacher à l'étude du personnel qui la compose (III).

I-  La structure de l'IGPN/IGS.

Ainsi qu'il en a été l'objet supra, rappelons brièvement que l'IGPN, incluse dans la structure du ministère de l'Intérieur, est une direction active de la DGPN composée de policiers, par opposition aux directions administratives, telle que la DAPN; elle est placée sous l'autorité hiérarchique du DGPN, lequel est placé sous l'autorité du ministre de l'Intérieur, l'IGPN est structurée autour de son Directeur, chef de l'IGPN et de son directeur adjoint, chef de l'IGS; rattaché immédiatement au Directeur de l'IGPN, le Secrétariat général assure la gestion fonctionnelle de l'organisation et la centralisation des informations: il assume d'évidence le "Secrétariat Directeur" avec tout ce qu'un secrétariat peut avoir à exercer comme fonctions. Il anime en outre plusieurs petites structures, telles que:

· le "Bureau Ordre Emploi", chargé de gérer les personnels en termes d'affectation, de remplacement, etc.; 

· le "Pool dactylo", chargé de dactylographier les rapports d'enquêtes, d'audits, de contrôles ou bien les études; 

· le "Pool chauffeurs", chargé de véhiculer les hauts fonctionnaires de l'inspection; 

· le service "Archives Documentation" qui a en charge de fournir des informations spécifiques aux fonctionnaires réalisant une étude, un audit ou un contrôle; 

· la "Cellule informatique" dont la mission est de gérer le parc informatique de l'inspection et de réaliser, entre autres, des tableaux statistiques;

· le "Bureau Analyses et Méthodes" qui fournit et élabore les méthodologies spécifiques aux différents audits et réalise des synthèses multifactorielles, précises ou bien globales, sur les dysfonctionnements. 

Yves LAUTRETTE souligne que: "personne n'a l'équivalent du BAM. Il est chargé d'effectuer des évaluations, des contrôles, des audits à partir des chiffres qui sont communiqués par les services et ces chiffres sont vérifiés."
  L'adjoint du Directeur de l'IGPN, Directeur de l'IGS est la pierre angulaire de l'organisation, puisqu'il dirige l'IGS et participe au fonctionnement de l'IGPN. Concernant l'IGS, deux structures sont directement rattachées à son Directeur: d'une part, "l'Inspection des services actifs" qui effectue des contrôles de services révélant des dysfonctionnements et des audits de services ayant pour objet d'améliorer le fonctionnement et, d'autre part, trois "Cabinets de discipline" chargés de réaliser les enquêtes administratives ou judiciaires sur les personnels de la Préfecture de police. A ce propos, "s'il y a trois cabinets de discipline à l'IGS, c'est essentiellement pour des raisons pratiques et des raisons d'organisation. Ils traitent de petites affaires qui relèvent normalement de la hiérarchie."

Concernant l'IGPN, placé immédiatement sous le Directeur de l'IGS, figure un "Inspecteur Général Chargé de la coordination des services". En effet, les différentes activités de l'IGPN ainsi que son champ d'intervention induisent, en termes d'efficacité et d'efficience, l'existence d'une coordination fonctionnelle ayant vocation à rationaliser l'ensemble. Cet Inspecteur général coordonne trois types de structures: d'une part, l'activité d'un "Contrôleur Général chargé de l'animation des audits et du Bureau Analyses et Méthodes" qui, lui même, est chargé d'animer le "Cabinet des Hauts Fonctionnaires chargés des audits (dont audits financiers et audits informatiques); d'autre part, il coordonne l'activité d'un "Cabinet des études" et d'un "Cabinet central de discipline" chargé d'effectuer les enquêtes administratives et/ou judiciaires; disposant d'une habilitation nationale, les fonctionnaires de ce cabinet instrumentent sur tout le territoire; enfin, il coordonne l'activité des deux "Délégations Régionales de discipline", i.e. celle de Lyon et celle de Marseille. Ces deux délégations ont été créées par le ministre de l'Intérieur et une circulaire du garde des Sceaux du 1er décembre 1986, afin de "renforcer notablement les moyens de l'Inspection Générale et de permettre à ce service d'être en mesure d'effectuer sans difficulté ni retard toutes enquêtes relatives à des faits mettant en cause des policiers, qui ne pourraient, sans inconvénients, être confiées aux services de police locaux."


Ainsi, l'IGPN/IGS est extrêmement structurée et spécialisée et, il convient de souligner à ce propos que, "la spécialisation engendre irrésistiblement le cloisonnement. Chaque service administratif est porté à cultiver son particularisme et cherche à renforcer sa puissance: investi d'une mission, qu'il s'attache à transformer en compétence exclusive, doté de moyens d'action spécifiques et d'agents spécialisés, caractérisé par des traditions, une déontologie, un état d'esprit, il tend à acquérir une personnalité propre et à s'institutionnaliser."
 

Caractéristique de la spécialisation des organisations, le cloisonnement a vocation à accroître l'efficacité dans l'accomplissement des missions, car en effet, l'enchevêtrement des attributions et, matériellement, des bureaux, est un facteur réduisant l'optimisation des moyens, ce qui est une règle élémentaire et le leitmotiv de la nouvelle gestion publique. Cependant, nous pourrions opposer que le cloisonnement des services limite la communication, la transparence et favorise la différenciation et l'insularité, autant de facteurs qui nuiront au bon fonctionnement et au développement de l'administration. Yves LAUTRETTE fait remarquer que le cloisonnement des services résulte de la recherche d'une certaine indépendance et d'un certain professionnalisme et qu'il n'existe, en fin de compte, qu'en apparence, "puisqu'au niveau de l'état-major se fait la liaison et qu'ainsi, l'activité des uns rejaillit sur celle des autres."

II-  Les missions de l'IGPN/IGS.


L'arrêté du 23 février 1973  assignait à l'IGPN quatre missions: le contrôle des services, les enquêtes sur les personnels des services actifs et le personnel des cadres administratifs de la police nationale; les études et les enquêtes administratives ayant pour but l'amélioration des services actifs de la police nationale et toutes missions portant sur le fonctionnement des services actifs de la police nationale qui lui sont confiées par le ministère de l'Intérieur. Il faut remarquer que les inspections, portant sur l'organisation et le fonctionnement des services extérieurs de police, le personnel, les équipements, avaient posé la question de savoir si ces missions devaient être confiées à l'IGA. "Il en a été ainsi pendant une dizaine d'années (1908-1918). Mais on s'est aperçu, sans contester l'habilitation de l'IGA, que la technicité du travail de police, le souci de ne pas provoquer de rupture hiérarchique entre contrôlés et contrôleurs et le désir de maintenir la cohésion de l'unité de doctrine, imposaient que ce soit l'IGPN."
 

Actuellement, l'arrêté du 31 octobre 1986 relatif à l'organisation et aux missions de l'IGPN, dispose en son article 1: "L'Inspection générale de la police nationale exerce le contrôle de l'ensemble des services actifs et des établissements de formation de la police nationale". Par ailleurs, il défini cinq types de missions: le contrôle des services actifs et des établissements de formation; les enquêtes sur les personnels actifs, administratifs et techniques de la police nationale; les études et les "enquêtes administratives" ayant pour but l'amélioration du fonctionnement des services et toute mission portant sur le fonctionnement des services. En dernier lieu, l'IGPN peut participer à des missions confiées à l'IGA par le ministre de l'Intérieur. Notons que les enquêtes administratives à caractère disciplinaire sont effectuées sur les personnels et portent sur les fautes professionnelles, en et hors service, ainsi que sur les manquements à la déontologie professionnelle. 

Depuis la loi n° 78-788 du 28 juillet 1978, les Inspecteurs généraux et les Contrôleurs généraux ont la qualité d'Officiers de police judiciaire (OPJ) et, à ce titre, ils effectuent, outre des enquêtes administratives, des enquêtes judiciaires, dans le cadre du Code de procédure pénale, mettant en cause des fonctionnaires de police ayant commis des infractions pénales. Pour l'exécution de leurs missions, les membres de l'IGPN ont libre accès dans tous les services et locaux de la police nationale; leur compétence territoriale résulte de celle de l'IGPN, compétente sur tout le territoire national et de l'IGS, compétente sur la totalité de la circonscription du SGAP de Paris, i.e. inclut Paris et les départements de la petite couronne, à savoir les départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne. Mise à part la fonction disciplinaire de l'IGPN, relevons l'existence des missions d'audit et d'étude. La mission d'audit qui, notons le, n'est pas expressément mentionnée dans l'arrêté pré-cité, est entendue sous les termes "enquêtes administratives". A cette fin, elle consiste à: "vérifier si le service contrôlé remplit bien les missions qui lui sont dévolues par les textes, et, d'autre part, à apprécier sa légitimité sociale ainsi que le respect dans l'action des règles légales et morales qui s'imposent à un organisme de police. L'audit, qui comporte également un examen des procédures budgétaires et un contrôle des technologies nouvelles mises en œuvre, permet aussi d'apprécier les résultats obtenus eu égard à des normes reconnues, d'en évaluer le coût en moyens humains et matériels et de juger de la pertinence des règles d'organisation et de fonctionnement définies à l'échelon central."
 Par ailleurs, l'audit est assorti de conseils apportés à la hiérarchie afin de mettre le service en conformité et d'en améliorer les performances. Parallèlement à l'audit de services, l'IGPN évalue et vérifie la manière dont les missions assignées à la police nationale, par la loi du 21 janvier 1995 sur la sécurité, sont remplies sur un site géographique donné, par les divers services qui concourent à leur exécution.


La mission d'étude a pour objet l'analyse, par l'élaboration de synthèses ou d'études ciblées, de problèmes donnés et vise à améliorer le fonctionnement des services. Elle a aussi vocation à réaliser des notes à caractère informatif, destinées au DGPN ou au ministre. Les études effectuées portent, généralement, sur des problèmes transversaux aux services de police mis à jour par les missions d'audit ou d'inspection. "Parallèlement à ce type d'études dont l'objectif est de proposer, après analyse des dysfonctionnements éventuels, des solutions nouvelles, les missions d'études portent également sur l'examen et l'analyse des projets et des propositions de textes législatifs et réglementaires applicables à la police nationale. Cette analyse consiste en priorité à évaluer l'adéquation des textes proposés aux missions des services de police ainsi que de mesurer leur impact sur le fonctionnement de ces derniers."
 Soulignons, par ailleurs, que le bureau des études assure le suivi des dossiers relatifs au Haut Conseil de déontologie de la police nationale, à ceux relatifs à la mise en œuvre des comités d'hygiène et de sécurité et, enfin, à ceux concernant la réforme de la police nationale au sein de la réforme de l'Etat. Le Haut conseil de déontologie de la police nationale est institué par le décret n° 93-1061 du 9 septembre 1993 et dispose, en son article 2: 'Le haut conseil de déontologie de la police nationale comprend onze membres nommés par arrêté du Premier ministre: (...) un membre de l'Inspection générale de l'administration et un membre de l'Inspection générale de la police nationale nommés sur proposition du ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de l'aménagement du territoire.". Il n'est plus beaucoup en activité, puisque seul son président est encore en fonction, cependant, c'est l'IGPN qui assure son secrétariat. Notons à titre d'information que l'IGPN informe occasionnellement certaines autorités supérieures de l'états de services de certains policiers, en vue d'une distinction honorifique.

III-  Les personnels de l'IGPN/IGS.


L'IGPN/IGS regroupe, en 1998, environ 171 fonctionnaires des services actifs et administratifs de la police nationale. Sur l'ensemble des fonctionnaires affectés à l'IGPN/IGS, approximativement 150 personnes le sont normalement, comme si elles étaient affectées dans un autre service, tel que les RG ou la PJ. Les personnels administratifs sont en charge des tâches de gestion courante et sont titulaires d'un grade de la hiérarchie administrative de la fonction publique de l'Etat. Les personnels actifs de l'IGPN chargés de l'accomplissement des missions sont titulaires d'un grade statutaire de la hiérarchie policière. Ils peuvent exercer en civil les missions qui leur sont confiées ou intervenir en uniforme sur instructions. Les fonctionnaires du corps de conception et de direction assurent les missions d'audit, de contrôle des services, d'études et d'enquêtes disciplinaires, judiciaires ou administratives, ils sont secondés par les fonctionnaires du corps de commandement et d'encadrement. Les fonctionnaires des corps de maîtrise et d'application participent quant à eux aux missions techniques de soutien opérationnel et logistique. Les policiers actifs ne sont astreints à porter l'arme de service que lors d'opérations ponctuelles. Les 21 personnes restantes sont des Hauts fonctionnaires de la police nationale d'un grade équivalant à ceux du corps de conception et de direction mais affectées à un emploi de contrôleur général ou d'inspecteur général. De par le décret du 31 octobre 1986, le Directeur de l'IGS est un inspecteur général de même que le fonctionnaire chargé de la coordination des services de l'IGPN, de l'animation du contrôle et des études. En l'absence de disposition juridique, le Directeur de l'IGPN ayant cet emploi est susceptible de n'être pas bénéficiaire du titre d'inspecteur général. 

Les fonctionnaires affectés à l'IGPN/IGS sont donc pour la plupart des fonctionnaires de police ayant un nombre d'années d'ancienneté suffisant pour qu'il leur soit reconnue une expérience solide de l'activité policière. Paul ROUX fait remarquer à ce propos que: "je verrais assez mal un jeune commissaire de police, au sortir de l'école, porter des jugements sur les fautes commises par ses collègues confrontés aux dures réalités quotidiennes, sans les avoir jamais vécues lui-même."
 Notons que généralement les membres de l'IGS proviennent de la Préfecture de police alors qu'ils pourraient très bien venir d'une ville de province: c'est ici un autre  exemple de la particularité de la Préfecture de police. Pour un nombre significatif de ces fonctionnaires, l'affectation à l'IGPN procède de vœux d'affectation; pour un nombre moindre, l'ancienneté se traduisant par un âge proche de la retraite, l'affectation correspond à un choix de l'administration; pour la part restante, il s'agit de fonctionnaires "ayant eu des problèmes avec le gouvernement, avec les élus ou même avec leur hiérarchie. J'ai pu constater qu'il s'agissait le plus souvent de fonctionnaires de grande qualité mais dont l'échine avait pu paraître insuffisamment souple à des personnalités préférant les courtisans à des conseillers objectifs et courageux."


Ainsi considéré, les personnels de l'IGPN ne constituent pas un "corps" à part entière tel que l'on pourrait l'imaginer comme étant un "corps d'inspection" au même titre que l'IGA, puisqu'il s'agit, pour la majorité absolue, de fonctionnaires appartenant à la police nationale, nommés par arrêté du ministre et, pour les directeurs et inspecteurs généraux, par décret en Conseil des ministres. L'arrêté du 8 août 1986 fixant la liste des services à durée d'affectation limitée et les modalités de contrôle de l'aptitude professionnelle dispose que les membres de l'IGPN employés à des missions d'enquêtes, de contrôle et d'études ne peuvent rester dans le service plus de cinq ans sauf s'ils en font la demande et si celle-ci est acceptée. Tel est le cas, par exemple, des fonctionnaires de police affectés au service des Courses et Jeux. Nous pouvons supposer que l'affectation dans ces services provoque, à partir d'un certain nombre d'années, soit des mauvaises habitudes, soit de l'apathie. La carrière des membres de l'IGPN suit normalement son cours. C'est dire que l'IGPN est à ce point de vue totalement différente de l'IGA dont le recrutement à la base se fait principalement par la voie de l'Ecole nationale d'administration (ENA). Les élèves sortant de l'ENA et, demandant l'IGA, sont titularisés au grade d'inspecteur adjoint; la carrière se faisant au sein de ce corps par le passage au grade d'inspecteur puis au généralat par le grade d'inspecteur général. Ce recrutement externe est bien sûr l'objet d'exceptions puisqu'il existe un recrutement par le tour extérieur et par le détachement.


L'organisation du contrôle de la police nationale est le résultat de péripéties et de conflits entre le ministère de l'Intérieur et la Préfecture de police. Pour autant, l'année 1986 est marquée par une avancée importante, concrétisant un projet née en 1966, puisqu'elle marque la fusion entre l'IGPN et l'IGS. Bien que réalisée juridiquement, cette fusion reste, dans les faits, quasiment inexistante  et ne fait que traduire une tentative d'union organique. Les deux inspections ne perdront ni leurs particularités, ni leur culture et seront, comme auparavant, au cœur de certains enjeux.

Chapitre II: Les enjeux du contrôle de la police nationale

Avant d'analyser l'exercice, à proprement parler, du contrôle de la police nationale par l'IGPN qui constitue la fonction première de l'inspection, il nous paraît opportun d'en rechercher et d'en analyser les enjeux. Nous étudierons toutefois, préalablement, les raisons pour lesquelles, l'IGPN est une inspection composée exclusivement de fonctionnaires de police et pourquoi, elle est placée sous l'autorité directe du DGPN et non directement du ministre de l'Intérieur: est-ce un gage d'indépendance, d'autonomie ou bien même d'autorité ? (Section I).

L'accomplissement des missions de l'IGPN nécessite une sérieuse expérience de l'activité policière et permet au pouvoir administratif, d'y placer des éléments proches de la retraite
 ou "défaillants" et au pouvoir politique, d'y envoyer temporairement des hauts fonctionnaires en attente d'une nouvelle alternance (Section II).  L'activité de contrôle de l'inspection a, de plus, une dimension politique en ce qu'il permet au pouvoir en place d'effectuer un "désamorçage des affaires" politiquement sensibles (Section III).

Section I: La légitimité du contrôle de la police par elle-même.


L'inspection du ministère de l'Intérieur est assurée par l'IGA qui exerce sa compétence sur tout le ministère y compris la police; réputée comme étant indépendante du politique et de l'administratif, elle est perçue comme un organe légitime de contrôle  (I). Tandis que le contrôle de la police nationale, par un organe de police interne composé de policiers et non placé sous l'autorité directe du ministre de l'Intérieur, pose différentes questions comme celles de sa légitimité, de son indépendance ou de son efficacité (II). Quelles sont dès lors les justifications apportées à ces particularités (III) ?

I-  La légitimité de l'IGA affirmée.


L'Inspection générale de l'administration (IGA) est, historiquement, le corps de contrôle le plus ancien de l'administration française. Fondée par Necker en 1781, elle relève aujourd'hui du ministre d'Etat, ministre de l'Intérieur et de l'aménagement du territoire. Les statuts de l'IGA lui permettent de conduire différentes missions dont nous pouvons distinguer trois pôles: inspecter et contrôler les services du ministère; réaliser des audits et des études sur l'administration; conseiller et assister. Les décrets du 16 janvier 1920 et du 19 janvier 1923 confirment, s'agissant de l'IGSA, la notion de "corps unique", le rattachement direct au ministre et le principe selon lequel l'inspecteur lui rend directement compte. 


Le décret du 4 mars 1948, créant l'IGA sous cette appellation, reprend les dispositions essentielles et notamment l'unité du corps, sa compétence sur tous les services du ministère, mais aussi ceux sur lesquels les préfets exercent leur contrôle, et sa vocation interministérielle. La nouveauté étant le recrutement direct à la sortie de l'ENA qui vient d'être créée. Ainsi, rappelons le,  le mode de recrutement allie le recrutement direct des inspecteurs-adjoints  à la sortie de l'ENA, à une large ouverture sur l'extérieur aux grades d'inspecteur ou d'inspecteur général. Le régime de l'avancement est original en ce qu'il combine le pouvoir discrétionnaire du gouvernement et la consultation préalable du corps. Le statut de 1951 modifiera profondément le statut de 1948 et le "statut de 1981" du décret n° 81-241 du 12 mars 1981 qui abroge celui de 1951 reprendra les compétences inchangées, rappellera les règles de recrutement et d'avancement, il précisera en outre le rôle du chef de l'inspection qui dirige les activités du corps. Toutes ces modalités ont pour but de préserver l'indépendance du corps. De fait, et s'agissant des promotions internes, le gouvernement a quasiment toujours, depuis 1948, respecté le principe de l'avancement à l'ancienneté qui garantit cette indépendance. En effet, les dispositions statutaires relatives à l'avancement de grade permettent de soustraire les membres de l'IGA aux contraintes liées au déroulement de carrière. Le statut prévoit que les promotions au grade supérieur s'effectuent au choix, mais la pratique fait une très large place à l'ancienneté, comme il est de tradition dans les corps de contrôle. L'accès au grade d'inspecteur et d'inspecteur général peut se faire alors que les membres du corps se trouvent en détachement. L'indice terminal du grade le plus élevé est la hors-échelle D. En quoi, l'IGA est-elle véritablement indépendante et, du fait, légitime en tant qu'inspection ? Nous pourrions agréer que "les fonctions au sein de l'IGA s'exercent dans un cadre d'indépendance et de liberté d'esprit, lié à une grande souplesse d'organisation."
 Que cela signifie t-il ? 

D'une part, l'indépendance dans l'exercice des missions découle des dispositions statutaires qui rattachent directement le corps au ministre de l'Intérieur. Les missions confiées aux membres de l'IGA sont réparties par un chef de corps qui dirige les activités et centralise les conclusions des travaux. Cette indépendance est en outre marquée par le fait que les inspecteurs s'expriment en toute responsabilité dans les rapports qu'ils établissent et qu'ils transmettent au ministre sans qu'il y ait une censure administrative mais aussi par l'autonomie reconnue aux membres pour conduire leurs missions sans qu'il y ait un "pilotage politico-administratif" (P. Sadran). De plus, le corps dispose d'une gestion qui lui est propre tant pour les actes concernant le déroulement de carrière (instances paritaires internes) que pour son organisation quotidienne (budget propre, gestion directe des frais de mission). 

D'autre part, l'indépendance liée à la souplesse dans l'organisation du travail résulte de ce que les membres de l'IGA travaillent souvent en équipe, mais aussi individuellement, selon l'ampleur des missions. Certaines études dont le sujet est particulièrement large mobilisent plusieurs inspecteurs qui sont responsables du bon déroulement de leur mission et notamment des délais de remise des rapports. L'organisation des missions se fait en concertation interne, les membres de l'IGA n'étant pas soumis à notation mais à une obligation de résultat. 

II- La légitimité de l'IGPN soupçonnée.


Nous pourrions d'abord douter de l'indépendance et, ipso facto, de la légitimité, d'une inspection placée directement auprès du ministre telle que l'IGA: car en effet, l'efficacité d'une inspection procède du degré d'indépendance dont elle fait preuve dans l'accomplissement de ses missions, elle ne doit pas être soupçonnée de partialité et doit pouvoir irriter en décrivant objectivement la réalité. L'indépendance, liée à un rattachement direct au ministre, pose précisément la question de sa dépendance vis-à-vis du ministre. "L'inspection générale, qui ne relève que du ministre, qui est à sa disposition pour tous travaux qu'il veut bien lui confier, qui ne rend compte qu'a lui, ne reflète t-elle pas, dans tous ses propos et tous ses écrits, l'opinion de celui-ci ?"
 Ce soupçon n'a pas lieu d'être, a priori, en ce qui concerne l'IGPN puisque celle-ci est rattachée directement au DGPN, elle est donc détachée du politique. Nous pouvons toutefois émettre une réserve s'agissant de l'IGS qui est, parallèlement, sous l'autorité du préfet de police lequel est, selon Pierre BARGIBANT, un "ministre de l'Intérieur-bis"
 politiquement impliqué. 


Nous pourrions, dès lors, suspecter l'IGPN/IGS de dépendance vis-à-vis du pouvoir administratif. Comme le souligne fort pertinemment Jacques MENIER, en principe, "situés hors hiérarchie en raison de la fonction qu'ils exercent, les membres des inspections générales n'en doivent pas moins se trouver à un niveau comparable, sinon supérieur, non seulement à celui des agents qu'ils inspectent mais aussi à celui des personnels de direction et de conception des administrations centrales avec lesquels ils sont appelés à travailler. S'il n'en était pas ainsi, les risques de pression que l'on vient d'évoquer seraient beaucoup plus forts, car les fonctionnaires sont aussi sensibles à la hiérarchie dans la fonction publique qu'à la hiérarchie de leur organisation. Il pourrait même arriver que les membres des inspections générales, tentés par des postes enviables dans leur ministère, cherchent à y accéder en adoptant une attitude systématiquement favorable en face de l'administration, ou, plus simplement, ménagent leurs futurs supérieurs. Ces risques disparaissent, ou s'atténuent notablement, si les postes d'inspecteurs généraux constituent le couronnement d'une carrière ou ne sont, tout au moins, confiés qu'à de très hauts fonctionnaires."


Les fonctionnaires de police de l'IGPN, chargés des enquêtes, des audits ou des études, se trouvent à un grade comparable sinon supérieur à celui des agents qu'ils inspectent, le contrôle peut alors sembler efficace et indépendant. Cependant, il est rare que l'IGPN ait la charge d'inspecter des organes directionnels ou des administrations centrales, au sein desquels, les directeurs politisés ou non, influents ou non, sont légions, ces missions sont déchargées au profit de l'IGA, disposant d'une autorité plus importante, puisqu'elle rend compte directement au ministre de l'Intérieur, autrement dit, ces administrations ne sont que très rarement contrôlées. L'observateur peut se poser la question de savoir si l'IGPN, organe d'inspection politiquement sensible, peut rester indépendante et autonome face aux desiderata gouvernementaux ou bien même à une recommandation du DGPN. "Acharnement" à découvrir la vérité ou "couverture" des erreurs seraient alors les options proposées à l'IGPN/IGS ! Paul ROUX témoigne à ce propos, "pendant les années où j'ai eu l'honneur de diriger ce service (1983-1986), je n'ai jamais reçu aucune instruction, aucun ordre tendant à orienter une mission d'une manière particulière ou à modifier les termes d'un rapport susceptible de déplaire. J'espère que les choses n'ont pas changé de ce point de vue mais je n'en suis pas certain."


La question se pose aussi de savoir, si le fonctionnaire de police, affecté à l'IGPN/IGS, ressent, dans l'accomplissement de ses missions, l'objectivité nécessaire et le détachement émotionnel requis pour contrôler un ou plusieurs de ses collègues qu'il peut parfois connaître personnellement. De même, le poids de la culture professionnelle ainsi que celui de la solidarité, d'évidence très fort dans les domaines où le professionnel est chargé d'une activité exposée à l'opinion publique, pour l'exercice de laquelle il dispose de moyens de coercition physique importants et dans l'accomplissement de laquelle, il risque sa vie, ne pose t-il pas la question de la distanciation culturelle et de la neutralisation affective a priori nécessaires à l'efficacité du contrôle ? Autrement dit, un policier, est-il le mieux placé pour évaluer le comportement d'un de ses collègues? Ne risque t-il pas de trop bien comprendre son comportement?

III-  La légitimité de l'IGPN justifiée.


Placée au "centre des choses" (A.Camus) et confrontée à la "réalité sociétale", la police nationale est un instrument délicat de régulation sociale qui dispose de moyens importants de contrainte physique. A la question Quis custodiet ipsos custodes?
, la Démocratie commande la meilleure réponse, la parcimonie administrative a apporté la sienne. Parcimonieusement raisonné, un policier est le mieux placé pour surveiller un autre policier. La solidarité et la culture professionnelle, très fortes dans la police, ne nuisent-elles pas à l'objectivité et à l'impartialité du policier chargé de faire une enquête sur un de ses collègues ? La question de la distanciation, par rapport à l'objet inspecté, se pose inéluctablement. Un fait de caractère anodin, pour le regard interne, ne pourrait-il pas paraître grave pour le regard externe? L'implication du policier ne pourrait-elle pas l'amener à minimiser l'efficacité de son travail,

La suspicion qui pèse sur l'objectivité de l'IGPN/IGS avait conduit la gauche d'avant 1981 à demander la création d'une instance indépendante du contrôle de la police; restée sans suite, il aura fallu attendre février 1993, à la veille de la deuxième alternance, pour que Paul QUILES, alors ministre de l'Intérieur, met en place un "Conseil supérieur de l'activité policière", dans lequel siégeaient des magistrats, des avocats, des syndicalistes et des journalistes et qui n'a jamais fonctionné. Charles PASQUA le remplacera par un "Haut conseil de la déontologie policière". Ce Conseil, installé en novembre 1995 par Jean-Louis DEBRE, ne peut être saisi que par le ministre lui-même. En décembre 1997, Jean-Pierre CHEVENEMENT, à son tour, annonçait, dans une optique résolument républicaine, la mise en place d'un "Conseil supérieur de déontologie de la sécurité", dont l'autorité devrait s'étendre, entre autres, aux gendarmes, aux douaniers et aux policiers municipaux. Mais si le projet de loi a été adopté en première lecture à l'Assemblée Nationale, il n'a pas encore été inscrit à l'ordre du jour du Sénat. A propos de la solidarité dans la police, Michel AUBOUIN fait remarquer que "cette solidarité a pu parfois conduire à l'excessive protection par le groupe d'un fonctionnaire au comportement anormal. Elle est un élément fort de la cohésion des équipes, cohésion rendue d'autant plus nécessaire que les policiers sont parfois confrontés à des situations dangereuses, où elle constitue un gage de sécurité."
 Le corporatisme des policiers est bien connu et leur culture a fait l'objet de plusieurs études. Pour Dominique MONJARDET, la culture policière ne serait pas seulement définie comme un catalogue de traits ou de propriétés partagées à des degrés divers mais aussi comme "un espace public interne", délimité par deux dimensions majeures de la fonction policière, son rapport à la loi et son rapport à l'autre (au non-policier), eux mêmes segmentés selon des acceptions différentes de la loi et selon une définition privilégiée de l'Autre. C'est ainsi que selon une étude statistique, "en fin de scolarité, le pourcentage de ceux qui estiment qu'avant de sanctionner la faute grave d'un collègue, il faut la cacher au public, est de 42%."

Du point de vue des policiers, une inspection composée de policiers est globalement une bonne chose et ils ne remettent pas pour la plupart en question cet état de fait. Roger LE DOUSSAL estime que, "les gens s'imaginent qu'un contrôle par des non policiers sera mieux fait, plus objectif et plus sévère, je suis persuadé du contraire car  pour établir des agissements fautifs, il faut connaître la maison. Cette connaissance est tout à fait indispensable. Nous avons mis plus de trois jours pour identifier les policiers qui avaient violenté X. Ce jour là, il y avait d'importantes manifestations, des services de polices arrivaient de partout. Le public n'a pas compris que nous ne sachions pas tout de suite qui a fait quoi ! Tous les policiers étaient en uniforme! Pour savoir qui était là, à telle heure, il a fallu que l'on se procure les enregistrements des bandes et que l'on ait des contacts avec les états-majors, ce sont des problèmes techniques difficiles à résoudre. Une personne qui ne connaît pas la machine n'aurait pas su les résoudre en si peu de temps. Dans un autre registre, il faut, par ailleurs, connaître les mœurs policières, les façons de faire, les filouteries, et puis, il y a surtout la juste appréciation du comportement. Pour savoir s'il y a un problème de ripoux, cela ne pose aucun problème. Pour un coup de feu lors d'une interpellation, il faut pouvoir apprécier la gravité du geste par rapport à la réalité des fautes ou des erreurs. Lorsque vous êtes dans une situation délicate, menacé par des armes, que faites-vous ? L'avantage de la culture policière, c'est qu'elle sait bien faire la part de ce qui est lié aux difficultés de l'intervention de ce qui est lié aux excès de zèle... aux fautes!"


De son côté, le Syndicat général de la police considère, selon Pierre BARGIBAN que, "le travail policier est tellement spécifique qu'il est très difficile pour un policier de se faire comprendre par un non-policier et il est plus facile pour lui de parler à un autre policier. Qu'il y ait des personnes extérieures, comme des médecins, cela pourrait être une bonne chose. Il s'agirait d'avoir un œil extérieur, pas plus objectif mais qui pointe un peu mieux là où ça fait mal. La solidarité ne prend pas actuellement le pas sur l'objectivité, voyez les pratiques de l'IGS parfois très dures à l'égard des collègues. Il faudrait que se soit mixte, plus d'ouverture, plus de transparence, plus de garantie citoyenne."

Section II: La dimension administrative des enjeux.


L'IGPN a une fonction administrative latente reconnue par tous les policiers. Nous distinguerons, ainsi, deux aspects: d'une part, l'IGPN/IGS apparaît comme un instrument de "pré-retraitre" pour les policiers, approchant de près le départ inexorable de fin de carrière, ou bien, comme un instrument permettant de placer les fonctionnaires de grades élevés dont le poste a été supprimé et auxquels, il n'est pas possible de confier un poste qui ne correspond pas à leur niveau, a ce titre, l'inspection est qualifiée de "cimetière des éléphants" (I); d'autre part, le phénomène des alternances politiques a beaucoup influé sur les mutations et autres changements directionnels au sein de la police nationale, on s'est alors aperçu de l'ampleur de la politisation des Directeurs et des hauts fonctionnaires. Que faire alors d'un directeur qui n'est plus politiquement en sympathie avec le ministre ou bien d'un haut fonctionnaire ? C'est ici que l'IGPN joue  un rôle de "placard" dans l'attente de la prochaine alternance (II).

I-  Le concept de "cimetière des éléphants".


Précisons que sur les 171 personnes affectées à l'IGPN/IGS, 150 personnes y sont affectées normalement, comme elles seraient affectées dans tous autres services. Les 21 personnes restantes ont l'emploi de contrôleur général ou d'inspecteur général, voire pour une personne de directeur. Lorsqu'une personne est contrôleur général, il lui faut peu de temps, environ trois ans, pour être nommée inspecteur général. Il faut ,par conséquent, atteindre un âge significatif, puisqu'ensuite il n'y a plus que les postes de directeur et de préfet, et que de tels postes sont restreints. Parallèlement, la carrière ne peut faire stagner trop longtemps un haut fonctionnaire à un poste ou à un emploi. C'est ainsi qu'un haut fonctionnaire de police, ayant un grade au moins équivalent à celui de commissaire divisionnaire, qui approche de la retraite sans avoir des états de service particulièrement remarquables par rapport à ceux que l'on appelle des "grands flics" ou qui n'est pas politisé mais que l'on considère, comme "ayant trop d'expérience" pour rester à un poste ,et à qui l'on ne peut pas, bien évidemment, confier un poste moins important que celui qu'il occupe, sera  placé à l'IGPN/IGS qui fera office de structure d'accueil et de "repos".

Cependant, le concept de "cimetière des éléphants" a beaucoup évolué pour désigner simplement un phénomène consistant à placer temporairement à l'IGPN un haut fonctionnaire pour des raisons administratives. C'est ainsi  qu'un fonctionnaire de police de grade élevé, dont la structure d'affectation est réorganisée et dont on supprime le service, sans que l'on puisse lui en confier un autre, comme cela a été le cas, en 1999, lors de la réforme de la Préfecture de police mettant en place une police de proximité, sera placé dans l'attente d'un nouveau poste à l'IGPN/IGS. Tel a sans doute été la situation de  Jean-Marc BERLIOZ, inspecteur général de la police nationale, adjoint au directeur de la sécurité publique de la Préfecture de police qui dans le cadre de la restructuration de la Préfecture de police
, n'a pas été replacé dans le nouvel organigramme: il aura donc fallu lui trouver un poste. Jean-Marc BERLIOZ a été nommé, par décret du 12 mars 1999, en tant que Directeur chef du service de l'IGPN, en remplacement d'Yves MARCHAND, "appelé à d'autres fonctions". Nous reviendrons infra sur le départ de ce dernier qui intervient de manière surprenante six mois avant sa mise en retraite. Notons à titre indicatif que le Directeur de l'IGPN est en principe remplacé lors de son départ par le Directeur de l'IGS. Etant donné qu'Yves LUCET, actuel Directeur de l'IGS, part en retraite à la fin de l'année 1999, il n'a pas été opportun de le nommer pour six mois. 

II-  Le concept de "placard politique"
.

"Précaution de formulation; le mot policier est de moins en moins adapté à mesure que le policier s'élève vers les cimes. On ne peut pas identifier la surveillance par le trou d'une serrure, l'arrestation dans une bagarre ou l'empoignade physique ou morale avec un coupable pour lui arracher un aveu, avec les rédactions de circulaires, les conférences de chef de service, les audiences ministérielles et autres cérémonies communes à toutes les hautes sphères de l'administration."
 Cette remarque ne vaut sans doute que pour les plus hauts emplois de direction mais certainement, avec réserve, pour les hauts fonctionnaires membres de l'IGPN/IGS qui  mènent des enquêtes policières sur leurs collègues. La politisation des hauts fonctionnaires n'est pas un phénomène nouveau mais il faut reconnaître que, depuis 1981, les alternances politiques ont "exhibé" le phénomène de manière surprenante et ce même dans la police nationale.
  Les directeurs d'administration centrale, les hauts fonctionnaires de police sont nommés, déplacés et remplacés librement par l'exécutif, y compris pour des raisons simples de convenance politique. "Il s'agit pour les ministres, responsables de la mise en œuvre de la politique définie ou approuvée par les représentants du peuple, de pouvoir compter sur le loyauté sans défaillance de leurs collaborateurs immédiats, autres que ceux du cabinet, qui sont situés au sommet de la hiérarchie administrative et ont autorité sur l'ensemble des services du département ministériel concerné."
 Cela est très significatif dans la police qui entretient une relation très étroite avec le pouvoir politique. La politisation des directeurs et des hauts fonctionnaires n'est pas toutefois uniforme. Car en effet, ce phénomène varie selon les formes d'engagement politique des personnes. Les profils et carrières de celles-ci sont différents et mélangent habilement la compétence professionnelle et l'esprit partisan. Le phénomène varie aussi selon l'alternance elle-même: la politisation des fonctionnaires n'est pas un mécanisme unilatéral intemporel et invariable; il est lié à l'alternance et à ses conséquences. Une alternance peut modifier une opinion politique et faire basculer un engagement partisan. Qui plus est, comme le souligne Jacques CHEVALLIER, "le critère politique n'est pas le seul qui commande l'accès aux postes de responsabilité administrative: l'emprise des grands corps sur ces postes montre bien qu'il se combine avec un critère corporatif, toute nomination à un poste clé de l'administration nécessitant désormais un double parrainage, politique et corporatif."

Sans que l'IGPN puisse être considérée comme étant un grand corps, ni même un corps, il faut remarquer que, pour les commissaires de police, toute une série d'emplois supérieurs, pour la plupart des postes de direction, d'inspecteur général, tout en étant considérés comme des promotions assimilables à des grades, ne sont en réalité regardés juridiquement que comme des détachements, avec toute la précarité que cela induit pour eux. Quand un commissaire est promu directeur, inspecteur général ou contrôleur général, il est en position de détachement: s'il est remplacé à la suite d'une alternance, il doit retrouver son corps d'origine et est donc "rétrogradé". Une direction, un passage en cabinet ne peuvent être alors considérés comme un tremplin vers un poste à responsabilités supérieures pour un commissaire sauf pour ceux qui sont nommés préfet. Cela explique que l'on retrouve un nombre significatif d'anciens directeurs à l'IGPN/IGS au poste de directeur et des contrôleurs généraux à des emplois similaires, dans l'attente de jours politiquement meilleurs. "Depuis 1981, les portes de l'Inspection générale de la police nationale se sont ouvertes comme celles du royaume d'Hardés pour ceux qui ont tenté d'échapper à l'ornière de la politisation de l'administration. L'IGPN est devenue le lieu de l'oubli, l'outre-monde de l'institution policière où doit s'effacer le souvenir du nom de certains fonctionnaires."
 Citons, pour illustrer les conséquences d'un passage en cabinet, le cas de Claude GUERIN qui a fait partie du premier cabinet de Charles PASQUA, en 1986: avant, celui-ci était commissaire divisionnaire échelon fonctionnel, en détachement à EDF; après son passage en cabinet, il sera nommé à l'IGPN, ce qui ne sera pas une promotion car nulle nomination à l'inspection peut être considérée comme telle: il "purgera" cinq ans jusqu'au retour de Charles PASQUA en 1993, qui le nommera alors Directeur central de la Sécurité publique. 

Dans un autre registre, en 1981, Paul ROUX qui a fait sa carrière à la PP est engagé politiquement au parti socialiste, il est commissaire divisionnaire et le pouvoir politique lui donne, sans qu'il soit passé par les emplois de contrôleur ou d'inspecteur général, le poste de Directeur des renseignements généraux. En 1983, à la suite de commentaires maladroits politiquement, Paul ROUX est changé d'affectation par les socialistes, bien que socialiste lui-même. Il lui est donné le poste de Directeur de l'IGPN , en remplacement d'André DIERICKX (il devient préfet), en place depuis 1980, dans l'attente de la prochaine alternance. En 1986, il est remplacé par Marcel LECLERC et prend sa retraite comme commissaire divisionnaire avant d'être rétabli dans ses droits de directeur. 

Avant 1986, Marcel LECLERC, policier de grande expérience, était déjà à l'IGPN, depuis 1984, en tant que commissaire divisionnaire. Ce dernier s'est retrouvé affecté à l'IGPN à la suite d'un conflit entre lui, alors à la PP, et le ministre de l'Intérieur. Avant d'être placé à l'inspection, Marcel LECLERC était en charge de la direction de la brigade anti-gang et de la brigade criminelle et voulait remplacer François LE MOUËL à la direction de la PJPP qui avait demandé à être relevé de ses fonctions à la suite d'une altercation avec Gaston DEFFERRE qui lui refusait le droit de choisir lui-même son remplaçant. Le ministre de l'Intérieur refuse de nommer LECLERC à la PJPP et préfère l'envoyer à Marseille pour exercer d'autres fonctions. Celui-ci refuse cette affectation et se retrouve "placardé" à l'IGPN, comme commissaire divisionnaire chargé des enquêtes et des études. Se pose alors la question de remplacer Marcel LECLERC à la Brigade criminelle. Gaston DEFFERRE est confronté aux refus d'un certain nombre de personnes, telle que Olivier FOLL, son adjoint, qui refuse de s'asseoir dans "le fauteuil d'un ami". Ce sera finalement Jacques GENTHIAL qui prendra sa place à la "criminelle". Pierre TOURAINE est alors nommé Directeur de la PJPP à la place de LE MOUËL, démissionnaire.  Il faudra à Marcel LECLERC attendre l'alternance de 1986 pour qu'il soit nommé directement directeur de l'IGPN. Ayant des accointances avec le RPR, en 1988, celui-ci est sorti de l'Inspection par Pierre JOXE, alors ministre de l'Intérieur socialiste, et se retrouve chef de cabinet de Charles PASQUA, dans les Hauts-de-Seine. Il est remplacé à la direction de l'IGPN par Roger LE DOUSSAL. A l'alternance de 1993, Marcel LECLERC sera promu préfet par Charles PASQUA, ministre de l'Intérieur. 

Avant 1988, Roger LE DOUSSAL était déjà affecté à l'IGPN/IGS. Policier peu politisé et d'une intégrité remarquable, Roger LE DOUSSAL a fait toute sa carrière en Sécurité publique puis aux RG où il a été amené à occuper tous les postes jusqu'à celui de directeur adjoint. Sa longue affectation aux RG lui a valu une réputation de Giscardien. Suite à l'alternance de 1981, il demande un changement d'affectation et se retrouve aux Courses et Jeux où il restera deux ans. Victime de la "raison politique", Roger LE DOUSSAL est alors proposé à un autre poste, moins important que celui qu'il occupait. Contrôleur général le plus ancien de la police nationale, il refuse et se retrouve "puni" pendant six mois, durant lesquels il ne reçoit aucune affectation. A la fin de cette période, il est placé à l'IGPN comme contrôleur et effectue des enquêtes administratives. En 1986, Marcel LECLERC étant nommé Directeur de l'IGPN, Roger LE DOUSSAL est promu inspecteur général et se retrouve Directeur de l'IGS. A l'alternance de 1988, il sera nommé par Pierre JOXE comme Directeur de l'IGPN, jusqu'à son départ en retraite.

Les ambitions et les itinéraires professionnels sont différents selon les profils et, un passage à l'IGPN qui apparaît, de plus en plus, comme un instrument temporaire d'affectation, lorsque l'on ne sait pas où placer les gens ayant un grade élevé dans la hiérarchie policière, n'est pas fondamentalement destructeur. Cette dimension politico-administrative de la fonction de l'IGPN semble nécessaire en terme de régulation, elle est la résultante de plusieurs facteurs à la fois politiques, par les alternances et administratifs, par les remaniements organisationnels. En 1999, "trois changements à la tête de la police nationale"
 sont intervenus dont à l'IGPN. En effet, par les décrets du 12 mars 1999,  Yves GUILLOT qui était inspecteur général de la police nationale, chargé de la coordination des services et de l'animation des contrôles et études est nommé directeur des services actifs, chargé de la direction centrale de la police aux frontières, en remplacement de Jean-Louis Ottavi. De même, Jean-Marc BERLIOZ, inspecteur général de la police nationale, adjoint au directeur, chef du service de la sécurité publique de la PP, est nommé directeur, chef de l'IGPN, en remplacement d'Yves MARCHAND nommé à ce poste en 1995 et qui devait partir en retraite à la fin de l'année. Certains s'interrogeront sur un tel changement à six mois de la retraite et, sur le pourquoi de la nomination d'Yves MARCHAND, comme inspecteur général, le même jour? 

Jean-Marc BERLIOZ, ne figurant plus dans le nouvel organigramme de la PP qui opère actuellement sa réforme, dans le cadre de la mise en place d'une police de proximité, a du être replacé à l'IGPN, dans l'attente d'une meilleure affectation, et, profitant d'une affaire judiciaire dans laquelle Yves MARCHAND est impliqué, le pouvoir exécutif a saisi cette occasion pour effectuer le changement. Yves MARCHAND n'est pas moins évincé de la police nationale, puisqu'il est promu inspecteur général auprès du DGPN. Comme le souligne un de nos interlocuteurs, "Il faut bien qu'il y ait un petit frigidaire où mettre les gens en attendant et un prétexte, pour expliquer les départs."

Section III: La dimension politique des enjeux.

La dimension politique de l'IGPN n'apparaît que si l'on veut bien considérer la police comme un instrument du pouvoir. En effet, la fonction latente de l'inspection n'est révélée que lors d'incidents de police ayant un retentissement public et pouvant affecter la politique ou la légitimité du gouvernement (I), dans cette hypothèse, l'inspection est alors immédiatement saisie et joue pleinement son rôle d'organe disciplinaire et de catalyseur émotionnel (II), et ce, dans une optique à la fois démocratique et d'affirmation de l'Etat de droit mais aussi dans une optique politique et de relégitimation du pouvoir.

I-  Le retentissement public des affaires policières.


La technologie de l'information et de la communication est actuellement d'une technicité telle qu'elle permet la transmission quasiment instantanée des données sur l'ensemble du territoire national et au-delà. Nombreuses sont les affaires policières qui, révélées par les médias, ont montré à tous la puissance de la presse et sa capacité à divulguer des agissements fautifs, dont on ne soupçonne pas l'existence, dans un pays ou l'idéologie politique est fondée sur le respect des droits de l'homme et la dignité de la personne humaine. Ces divulgations médiatisées massivement ne peuvent qu'affecter la légitimité du pouvoir et sa capacité à monopoliser le recours à la contrainte physique légitime.

Une affaire mettant en cause des fonctionnaires de police n'est pas pour autant toujours d'une importance telle qu'elle devrait être connue de tous. Seulement, dès qu'elle revêt un caractère public, elle revêt une dimension politique nuisible au bon fonctionnement de la politique gouvernementale. La médiatisation d'une affaire ne procède le plus souvent que de son caractère sensationnel. C'est ainsi qu'une affaire grave mais qui n'a pas de caractère sensationnel peut échapper aux médias comme, par exemple, une affaire impliquant un policier dans une multitude d'escroqueries à l'assurance parce qu'il a d'importantes dettes de jeux. A l'inverse une affaire commune  peut être extrêmement médiatisée tel est le cas de blessures mortelles infligées à un malfaiteur, dans le cadre de la légitime défense. Naturellement, l'importance médiatique d'une affaire implique l'intervention immédiate d'un instrument important de discipline. A son niveau, un chef de service, dépositaire du pouvoir disciplinaire, ne peut avoir la maîtrise d'une affaire aussi délicate, ce qui n'est pas le cas de l'IGPN/IGS dont l'existence est connue du public en tant que "police des polices"  et qui dispose des moyens adéquats pour traiter rapidement et efficacement une affaire. La circulaire du 1er décembre 1986
 du garde des Sceaux, consécutive à la réorganisation de l'IGPN et à la création de délégations régionales de discipline, dispose que l'objectif, outre, de renforcer notablement les moyens de l'inspection, est de permettre à ce service d'effectuer sans retard et sans difficulté les enquêtes qui "ne pourraient, sans inconvénient, être confiées aux services de police locaux." Qu'est une affaire qui ne pourrait être menée sans inconvénient par des services locaux? Les inconvénients sont ici d'ordre médiatique et, de par la même, politique, et à ce titre, un service local doit alors reconnaître son incompétence. C'est ainsi que la circulaire ajoute que l'IGPN devra être systématiquement saisie dans tous les cas où la responsabilité d'un policier est "susceptible d'être engagée dans des affaires graves, complexes ou de nature à avoir un certain retentissement dans l'opinion publique." 

Les mots "graves", "complexes" n'ont pas été définis. Quel est alors le sens que l'on peut accorder à des termes qui ne s'entendent que subjectivement? Yves LAUTRETTE reconnaît, en effet, que c'est assez subjectif mais qu'une affaire est grave, "lorsqu'il y a mort d'homme, usage de l'arme administrative avec mort d'homme ou blessé grave. C'est à la fois une affaire grave et une affaire sensible médiatiquement." De même qu'une affaire est complexe, "lorsque l'on touche un peu à l'argent, aux détournements de fonds, au trafic financier, à la corruption en réseau, aux les réseaux d'influence; on ne sait plus très bien si cela est actif ou passif."
 

Roger LE DOUSSAL est plus succinct, puisqu'il nous fait remarquer que, "nous ne pouvons pas connaître la signification de ces termes ! L'IGPN ne peut pas s'auto-saisir et, par conséquent, elle ne se pose pas la question de savoir ce qu'est une affaire grave ou une affaire complexe. Il y a ici un côté un peu politico-administrativo-médiatique."
 Ainsi considéré, il y a dans l'appréciation des affaires impliquant des policiers une réelle dimension politique et un souci constant de savoir s'il s'agit d'une affaire pouvant défrayer les chroniques et attaquer la légitimité du pouvoir ou bien servir à l'opposition politique pour remettre en cause la politique du gouvernement dans le domaine de la sécurité publique. D'un autre côté, Bernard DELEPLACE considère, concernant le travail de l'IGS lorsqu'elle est saisie d'une affaire sensible, "ce qui me choque par dessus tout, c'est que le laxisme manifeste de l'IGS dès qu'une affaire est politiquement sensible, dès qu'elle risque de l'obliger à regarder en haut, vers la hiérarchie, vers l'autorité ministérielle, s'accompagne d'une fermeté sans pareil dès qu'il s'agit de la base. On dirait que la machine est faite pour ça. Dès qu'un maintien de l'ordre soulève une polémique, on se met à chercher des lampistes."

II-  Le "désamorçage des affaires" et la "relégitimation du pouvoir".


La saisine administrative de l'IGPN/IGS, lors d'une affaire ayant un retentissement public, a parmi ses buts de calmer la ferveur des médias à relayer l'information et leur capacité à délégitimer l'action politique du gouvernement. Il est alors question dans un premier temps, de "désamorcer l'affaire" sur un plan strictement médiatique, et dans un deuxième temps, de rassurer l'opinion publique, i.e. d'une part, ne pas nier publiquement l'existence ainsi que la gravité de l'affaire, et ce, en reconnaissant, par la saisine immédiate de l'IGPN/IGS, sa réalité en confirmant de manière temporaire les faits et, d'autre part, neutraliser affectivement l'opinion publique en lui offrant, par l'intermédiaire de la presse, un catalyseur émotionnel symbolisé par l'inspection qui sera chargée de "trouver les coupables". La catharsis effectuée par le gouvernement, peu coûteuse puisqu'il aura simplement fallu faire une déclaration dans la presse et saisir l'IGPN/IGS, aura pour conséquence de traduire concrètement la réalité de l'Etat de droit  et de relégitimer l'action gouvernementale.


Devant la multiplication des affaires faisant l'objet d'une exploitation médiatique, Charles PASQUA, alors ministre de l'Intérieur, s'exprime lors d'un discours prononcé le 10 mai 1993, en disant, "l'actualité récente et la résonance médiatique donnée à la conjonction de diverses affaires impliquant des fonctionnaires ont de nouveau mis l'accent sur les comportements erratiques, professionnels ou privés, de quelques policiers, excès ou dérapages affectant par contrecoup l'ensemble de l'institution aux yeux de l'opinion publique." Affectant l'institution policière et, par "capillarité", la sphère politique, l'ancien ministre décide que "tous les fonctionnaires de police devraient porter sur eux le code de déontologie de la police nationale et précisément les articles qui traitent des rapports avec le public. Toute personne interpellée pourra demander au policier de s'y référer." Nous voyons bien ici la puissance du pouvoir médiatique ayant obligé le gouvernement à prendre des mesures tout à fait novatrices et symboliquement très fortes, puisqu'elles ont touché ici, à ce qui constitue le socle des valeurs républicaines, à savoir le respect des droits de l'homme.


Le contrôle de la police par elle-même est justifié par le fait qu'elle est une activité d'une spécificité telle qu'elle nécessite une approche technique et professionnelle que seuls les policiers peuvent effectuer. Cette légitimité souffre, cependant, de quelques considérations politiques et administratives. En effet, l'IGPN est, clairement, un instrument servant des besoins autres que ceux commandés par ses missions. Elle est, certes, originellement, la "police des polices" mais elle est, pratiquement, le "cimetière des éléphants" et le "placard politique" du ministère de l'Intérieur. Pour autant, sa haute compétence en matière policière lui confère une certaine renommée et, à ce titre, l'IGPN effectue des contrôles et des enquêtes efficaces et redoutés.

Chapitre troisième:  L'exercice du contrôle de la police nationale.

Toute l'organisation chargée du contrôle se met en marche dès lors que la responsabilité d'un fonctionnaire de police est engagée, celle-ci est l'une des plus étendues et des plus encadrées de la fonction publique (Section I). Lorsque la responsabilité du policier revêt une certaine importance, elle déclenche immédiatement la saisine de l'IGPN, par les autorités compétentes (Section II).  


Selon la responsabilité invoquée, le contrôle administratif et/ou judiciaire se met ou se mettent en place,  avec des procédures et des méthodes particulières. Nous étudierons le contrôle disciplinaire de manière plus approfondie que le contrôle judiciaire qui relève de la procédure pénale, nous y ferons cependant régulièrement référence (Section III). 


L'IGPN/IGS mène des enquêtes administratives et judiciaires et nous ferons remarquer que la coexistence de deux procédures principiellement indépendantes fait naître quelques interrogations théoriques et pratiques. Nous ferons observer par ailleurs que le contrôle disciplinaire n'est pas le seul contrôle administratif mené par l'inspection, il y a aussi le contrôle du fonctionnement et de la gestion du service (Section IV)
Section I: L'encadrement juridique de la responsabilité policière.


La responsabilité des fonctionnaires de police est considérablement étendue et encadrée par les textes définissant la responsabilité pénale des policiers mais aussi leur responsabilité pécuniaire, comme cela peut être communément le cas de chacun (I), par ailleurs, en tant que fonctionnaires, ils sont soumis à des textes de droit administratif encadrant leur responsabilité disciplinaire et, en tant qu'officier de police judiciaire, à des textes mettant en jeu leur responsabilité "quasi-disciplinaire" (II).

I-  La responsabilité pénale et pécuniaire du policier. 


Comme tout citoyen mais plus que les autres fonctionnaires, les policiers sont exposés à la faute pénale et à la responsabilité qui en découle "C'est es-qualité que l'on confie à tous les policiers actifs des matériels dangereux (armes) et des pouvoirs étendus à graves conséquences (appréhension, fouille), d'application difficile (usage de la force) ou d'appréciation délicate (légitime défense, situation d'urgence...). Chacun d'eux, à tout moment, peut être amené à s'en servir. Souvent même, il le doit. Et, dans certains cas, il lui faut choisir seul, dans l'instant, entre l'action et l'inaction, entre tel ou tel type d'action."
  Ainsi, par la nature de ses fonctions, le policier se trouve en situation potentielle de faute pénale. Seulement, à la différence de la responsabilité administrative qui peut être "absorbée" par l'Administration, la responsabilité pénale demeure en tout hypothèse personnelle, même lorsque l'acte a été commis durant l'exécution du service. Les pénalistes estiment en effet que "le droit de commettre un délit ne peut faire partie d'aucune fonction publique."
 Postulat qui sera parfois discuté par les défendeurs tant l'accomplissement des missions de police se révèle difficile. Il faut considérer que le législateur, loin de se fonder uniquement sur la protection des particuliers s'est aussi penché sur celle du policier qui est exposé aux actions dilatoires de particuliers procéduriers. "La nature de la mission des OPJ, la conscience et la fermeté avec laquelle ils l'accomplissent en général, les exposent au ressentiment et à la vengeance des justiciables."
 


Outre la responsabilité pénale, la responsabilité pécuniaire du policier peut être soulevée. La garantie du citoyen implique que soit réparé le préjudice qui résulte de l'acte de police. L'Etat de droit garant des libertés des particuliers doit tenter de remettre les choses en l'état où elles se trouvaient avant la commission du préjudice. Cette classique responsabilité civile du fait d'un acte de police dommageable obéit aux règles de la responsabilité administrative. Il s'agit en effet d'un acte exécuté par un agent de la force publique logiquement soumis au droit public seul adapté à son appréhension juridique. La Cour de cassation estimant, "l'incapacité du droit civil à régir la responsabilité du fait d'un acte de police judiciaire qui avait causé un préjudice."
, la responsabilité d'une personne publique ne peut obéir au même régime juridique que celle d'une personne privée. Le juge administratif doit prendre en considération, outre ceux de la victimes, des intérêts divers: intérêt général exigeant que soit laissée à l'Administration une latitude suffisante dans l'action; intérêt général de l'ensemble des citoyens, victimes potentielles de l'Administration qu'il faut protéger; intérêt des agents eux-mêmes qui, dans l'exercice de leur mission, méritent aussi protection. La jurisprudence a ainsi appliqué les règles spéciales de la responsabilité publique pour leur adapter un régime spécifique à raison des impératifs de l'action policière, tant pour l'appréciation de l'acte de police dommageable que pour la réparation du dommage qu'il a pu causer. C'est ainsi que dans la responsabilité pour faute de l'agent (puisqu'il existe aussi une responsabilité sans faute), le juge devra qualifier l'acte de police soit comme une "faute personnelle" laissant la charge financière des dommages-intérêts à l'agent, soit comme une "faute de service" transférant ainsi cette charge à la collectivité publique.

II-  La responsabilité disciplinaire et "quasi-disciplinaire" du policier.


Le policier est un agent de l'administration, à ce titre, la hiérarchie à laquelle il appartient doit requérir de lui qu'il agisse en conformité avec ses obligations légales et réglementaires. Comme le rappelle le Conseiller d'Etat Louis FOUGERE, "l'ensemble de ces devoirs constitue plus qu'un simple catalogue d'obligations juridiques. Il forme un véritable code moral de la fonction publique."
 A cette fin, le supérieur hiérarchique, responsable de l'exécution des actes accomplis par ses collaborateurs, exerce en permanence un contrôle de la légalité de ces actes pour en tirer immédiatement les conclusions d'ordre disciplinaire qui peuvent s'imposer. Le pouvoir disciplinaire peut se définir comme suit: "le pouvoir d'infliger une sanction à raison d'une faute consistant de la part d'un fonctionnaire à manquer aux obligations auxquelles son statut le soumet."
 La faute disciplinaire n'est définie par aucun texte, ainsi à la différence du droit pénal, le droit disciplinaire ne répond pas à la règle "nullum crimen sine lege". Sans qu'il entre dans notre ambition d'exposer tout le régime disciplinaire de la police, nous pouvons dire que les policiers connaissent une procédure disciplinaire semblable à celle des autres fonctionnaires sous une seule réserve qui tient à leur statut spécial. C'est à dire que la suspension peut intervenir à titre conservatoire, tandis que la sanction n'est prononcée qu'après communication de son dossier à l'intéressé et consultation du conseil de discipline, hormis pour le blâme, l'avertissement et le changement d'emploi. Privés du droit de grève, ils perdent ce dernier bénéfice en cas de participation à une cessation concertée du travail où à un acte collectif d'indiscipline caractérisée. Les policiers peuvent, quel que soit leur rang dans la hiérarchie, encourir les sanctions édictées par leur statut particulier commun. C'est ainsi que chaque année près de 3% des effectifs de la police nationale font l'objet d'une sanction disciplinaire. Ce taux élevé traduit semble t-il un sévérité plus grande que dans les autres administrations. Notons par exemple que la sanction d'un comportement privé est admise par la jurisprudence pour tous les fonctionnaires mais, pour les policiers, elle est la règle. "Si aux exigences de bon comportement "en service" et "hors service", on ajoute l'obligation d'agir même hors service (D. 24 jan. 1968, art. 11), nous voyons que la possibilité de commettre une faute disciplinaire, par action ou par omission  est tapie dans la vie quotidienne du policier." 
 Nous ne pouvons ici omettre de signaler "l'irresponsabilité disciplinaire", de fait, du haut fonctionnaire de police. Le contentieux disciplinaire des hauts fonctionnaires reste négligeable: d'abord parce que la haute fonction publique se caractérise par d'indéniables qualités de loyauté et d'intégrité, qui animent l'ensemble de ses membres et puis parce que le pouvoir disciplinaire semble à peu près totalement bloqué lorsqu'il s'agit de sanctionner un haut fonctionnaire. C'est ici, par exemple que "la solidarité entre membres du même corps et la crainte que certains faits soient rendus publics viennent dissuader tout prononcé de sanction. Cette dernière sera plutôt remplacée par une promotion, qui aura pour vertu d'éloigner le fonctionnaire fautif de son service initial, ou pire par une mutation dans l'intérêt du service."

Qui plus est, le droit disciplinaire répond au principe de son autonomie par rapport au droit pénal. Applicable à l'hypothèse dans laquelle une action d'un agent constitue une double faute, pénale et disciplinaire, ce principe se concrétise par deux postulats: d'une part, les deux répressions peuvent s'appliquer en même temps, sans que joue la règle "non bis in idem" et d'autre part, la décision prononcée au pénal ne lie pas la décision de l'administration. La pratique est cependant un peu différente puisque l'Administration tend à prendre des mesures conservatoires de suspension, dans l'attente de la décision que prendra le juge pénal; tandis que l'autorité judiciaire peut, à l'inverse, sans consulter l'Administration, mettre immédiatement en œuvre à l'encontre de l'agent de la force publique OPJ, la responsabilité  quasi-disciplinaire qui lui appartient. La responsabilité disciplinaire des fonctionnaires de police ne résulte pas seulement d'obligations légales ou réglementaires mais aussi déontologiques depuis la création d'un code de déontologie de la police nationale en 1986. Edictant en principe des valeurs morales acceptées librement, les préceptes déontologiques de la police nationale se révèlent être de véritables obligations ayant une portée disciplinaire. Le code de déontologie apparaissant aux yeux des policiers comme un texte disciplinaire supplémentaire. Certains auteurs regrettent à ce propos le développement de ce droit d'origine déontologique qu'ils qualifient de "droit mou", ou "flou", voir de "droit à l'état gazeux" et le rende responsable de la dégradation actuelle de la sécurité juridique.
 En effet, la formulation souvent très générale de ces termes, leurs sens multiples et parfois mêmes leurs ambiguïtés, nuisent évidemment à leur caractère juridique obligatoire. Cette montée en puissance des prescriptions éthiques traduit un phénomène déjà observé par Monsieur le doyen CARBONNIER qui démontre que "le pouvoir d'interdire a été transféré du droit aux autres systèmes de normes: les mœurs, l'éthique, la religion."

En confiant à la Chambre d'accusation le pouvoir de contrôler la police judiciaire (Cpp. Art. 13), le législateur a crée une responsabilité disciplinaire des membres de la police judiciaire en ajoutant la punition qui est le retrait de l'habilitation d'officier de police judiciaire (OPJ) ou d'agent de police judiciaire (APJ)
. L'autorité judiciaire se trouve ainsi chargée de mettre en œuvre une responsabilité que le professeur DECOCQ qualifie de "quasi-disciplinaire", parce que, "contre toute logique juridique, elle est placée dans la main d'une autorité extérieure à la hiérarchie des agents qui la subissent."
 Seuls les policiers qualifiés d'OPJ ou d'APJ supportent cette responsabilité supplémentaire, dans la mesure où ils commettent une faute dans l'accomplissement d'une activité de police judiciaire. En vertu du principe nulla poena sine lege, le Code de procédure pénale édicte les sanctions applicables, celles-ci vont de la simple observation à l'interdiction définitive d'exercer les fonctions d'OPJ ou d'APJ. Bien qu'elles soient qualifiées de "disciplinaires" ces sanctions sont prononcées sans préjudice des sanctions disciplinaires applicables par la hiérarchie, il peut ainsi exister un cumul de sanctions. 

Section II: La saisine de l'IGPN/IGS.


Des faits supposés fautifs et d'une importance suffisante impliquent la saisine immédiate de l'Inspection générale de la police nationale. La saisine de l'IGPN peut, d'une certaine manière, se faire "indirectement" par le public, via les lettres qu'il lui adresse et les plaintes mais cela reste une part réduite des espèces. (I). D'autre part, puisque l'IGPN est une instance disciplinaire de l'activité policière, elle peut, de toute évidence, être saisie par une autorité administrative. La saisine administrative se révélera, dans son importance, et, de par son auteur, différente selon qu'il s'agisse de l'IGPN ou de l'IGS. Composée d'OPJ, l'inspection accomplit  des missions de police judiciaire; elle peut, dès lors, être saisie par une autorité judiciaire et nous verrons qu'elle révèle des différences entre les deux inspections qui appelleront quelques remarques (II). 

I- La "saisine indirecte" par le public.


Le fonctionnaire de police est, rappelons le, soumis à des obligations légales et réglementaires et à des règles déontologiques. Il est soucieux du respect de la morale professionnelle qui noue des relations très étroites avec le droit. Comme le souligne Jean RIVERO, "il y a nécessairement, à la base de tout groupement humain, un minimum d'accord sur un minimum de valeurs, dont le respect s'impose aux libertés, et, par là, les limite."
 Ainsi considérée, l'activité policière protège la liberté, comme elle la limite, et sans l'existence d'une éthique professionnelle et d'obligations comportementales vis-à-vis du public, cette activité serait vite mal tolérée. Le fonctionnaire se trouve dès lors investi "d'une sorte de sacerdoce supposant la subordination constante de son intérêt particulier à l'intérêt supérieur du service."
 Nul ici besoin d'expliquer que l'intérêt du service est sa soumission à l'Intérêt général et aux droits. Car "l'idée selon laquelle les individus sont titulaires de droits face au pouvoir constitue un élément fondamental de la modernité juridique: elle débouche sur la croyance en la bienfaisance d'un droit perçu comme un dispositif de protection, un moyen de libération, mais aussi un instrument de Justice et de Progrès."
 Selon l'article 7 du code de déontologie, le fonctionnaire de police se comporte envers le public d'une manière exemplaire, son comportement doit être irréprochable en toutes circonstances. Ainsi, le respect absolu de la personne s'étend à plusieurs notions qui légitiment l'action des particuliers à solliciter l'intervention de l'IGPN.  En règle générale, ils ne se plaignent pas à l'IGPN parce qu'ils ne connaissent pas son existence; c'est d'ordinaire à l'IGS, plus connue du public, qu'ils s'adressent. Après avoir déposé plainte au commissariat, les usagers mécontents écrivent, la plupart du temps, à l'IGS mais ils le font souvent directement. Il existe, à cette fin, une main courante à la PP destinée aux gens qui désirent se plaindre ou dénoncer certains agissements de policiers. 

Roger LE DOUSSAL fait remarquer qu'il ne peut en être de même à l'IGPN parce que, lorsque l'IGS reçoit une plainte, du fait qu'elle est très organisée, qu'elle dispose de moyens importants et qu'elle se situe déjà sur place, elle commence par regarder qui est le plaignant et qui est mis en cause. Il y a, en effet, des policiers qui sont bien notés, et sur qui il n'y a pas a priori de suspicion, et d'autres, qui sont mal notés et sur qui il en existe peut-être. "L'IGS examine ensuite la vraisemblance de l'affaire, parce qu'il y a des personnes qui sont abonnées à écrire à l'inspection (les prostituées, les chauffeurs de taxis...). Il ne faut pas non plus que nous apparaissions comme un bâton mis dans les roues des policiers qui font correctement leur travail. Nous faisons, dès lors, une pré-enquête; l'IGS a les moyens de se renseigner directement; si c'est positif, nous demandons à l'autorité administrative l'autorisation de faire une enquête officielle, ou bien, au parquet s'il y a matière à ouvrir une enquête judiciaire. A l'IGPN, ils ne peuvent pas faire la même chose parce que les services de police sont répartis dans toute la France et sont sous les ordres des préfets. On ne voit pas l'IGPN commencer par faire une pré-enquête dans un département sans que le préfet soit au courant. De plus, l'IGPN, au temps où j'y travaillais, n'avait pas du tout de moyens ! Déjà, elle peine à écluser ses affaires judiciaires, alors ses enquêtes administratives! Alors que fait t-elle? Que peut-elle faire d'autre que de les renvoyer vers l'autorité hiérarchique locale ? C'est alors elle qui fait l'enquête."


Une note de service du Préfet, Directeur central des polices urbaines du 20 octobre 1987 (DCPU/EM/n° 9928) reconnaissait que "trop souvent des victimes ont à se plaindre de l'accueil qui leur est réservé dans les locaux de police en raison notamment du manque de disponibilité, de l'insuffisance de renseignements qui leur sont communiqués, ou parfois simplement de l'absence d'égard. A cela s'ajoute dans certains cas une impression générale de laisser-aller, que la vétusté ou l'insuffisance et l'exiguïté de certains commissariats ne suffisent pas toujours à expliquer." De même, des victimes ont à se plaindre de comportements inacceptables de policiers lors de l'établissement des faits dont elles ont été l'objet. Selon la même note de service, une victime de viol ne devrait jamais se trouver face à un policier qui pour établir les faits "emploie des termes orduriers ou multiplie les détails obscènes". 

Par ailleurs, certains plaignants dénoncent des attitudes irrespectueuses, voire portant atteinte à la dignité de la personne humaine alors qu'elles résultent d'un comportement professionnel induit d'une maîtrise automatique des techniques policières. Citons par exemple cette affaire où un policier témoignait en disant, "commissaire stagiaire, j'avais été amené à accompagner le commissaire de permanence pour procéder à des constatations dans une affaire d'homicide, dont le caractère volontaire ou involontaire était indéterminé. (...) A notre arrivée sur les lieux, après avoir pris contact avec les gardiens du PS et le médecin du SAMU, le commissaire de permanence débutait ses constatations;  ce faisant, il a enjambé à plusieurs reprises le corps de la victime, ce qui provoqua une attitude violente de la part du mari de cette dernière, un vieil homme prostré dans un angle de la pièce. Ainsi le commissaire pour des raisons de nécessités agissait en technicien et ce comportement était pour le vieil homme indigne et constituait un manque de respect de la personne humaine."
 D'autres motifs de plaintes sont invoqués auprès de l'IGPN/IGS tels que l'usage abusif de la force, ou le recours à des violences illégitimes, l'inobservation de l'obligation d'agir ou encore le recours à des comportements discriminatoires. "Beaucoup de plaignants s'adressant à l'IGS finissent par admettre les violences légères et illégitimes dont ils ont été l'objet (cas d'ivresse notamment). Ils ne pardonnent jamais d'avoir été insultés, ou pire humiliés."

II-  La saisine par l'autorité administrative ou judiciaire.


L'IGPN est un service de police du ministère de l'Intérieur qui ne peut pas s'auto-saisir. Sa saisine ne doit concerner que les affaires importantes; elle procède de l'autorité ministérielle, et, sous son autorité, du Directeur général de la police nationale ou du préfet de police ainsi qu'en cas d'urgence, là où ont été instituées des délégations régionales de discipline, les préfets territoriaux, les préfets territoriaux adjoints à la sécurité et les chefs de services régionaux et départementaux. La saisine en cas d'urgence doit obligatoirement être portée à la connaissance de la DGPN, de l'IGPN ainsi qu'à la connaissance de la direction ou service central concerné. Ces saisines ont le plus souvent vocation à diligenter des enquêtes administratives concernant soit un ou plusieurs fonctionnaires, soit un service en dysfonctionnement mais il peut s'agir aussi de demande d'études, d'audit ou de conseil. Sur la saisine de l'IGS, Yves LAUTRETTE fait remarquer, "certes, l'IGS peut être saisie par le préfet de police, normal ! Elle peut être aussi saisie directement par le ministre de l'Intérieur, mais cela se fait généralement via le préfet car le préfet de police, sur Paris intra muros, est un peu l'interlocuteur incontournable."
 

Il arrive que le Directeur de l'IGPN s'adresse au DGPN en lui signalant une affaire particulièrement importante et nécessitant sa saisine; le DGPN n'est pas tenu de le faire, cependant, il le fait dans la majorité des cas. A Paris, les chefs de directions n'hésitent pas à saisir l'IGS, à tel point que l'IGS est submergée par un nombre considérable d'affaires de petite importance qui devraient relever normalement de la hiérarchie. Sous prétexte qu'elle se situe déjà sur place et dispose de moyens logistiques conséquents, elle est le recours immédiat des chefs de service qui ne veulent pas se surcharger d'affaires de discipline interne nuisibles au bon fonctionnement quotidien de leur service en provoquant des tensions dans l'organisation du travail. L'intérêt d'un chef de service est, bien entendu, de maintenir un bon esprit d'équipe et, le recours à l'IGS, lui permet d'éviter toutes démarches personnelles et délégitimantes vis-à-vis de ses subordonnés. En ce qui concerne les affaires plus importantes ayant un caractère politique "sensible": le chef de service s'adresse immédiatement à l'IGS, et ce, pour des raisons simples de compétence; une affaire mal investiguée ayant une dimension politique a des retombées professionnelles, en terme de carrière, si elle projette des éclaboussures. En province, les chefs de service ont tendance à régler leurs affaires eux-mêmes, sans dire pour autant qu'ils couvrent les fautes de leurs subordonnés. Pourtant, il s'agit d'une pratique courante pour des fautes ayant peu d'importance: c'est le cas des fautes purement administratives ayant trait à l'organisation du service tels que des retards répétés, des altercations avec des collègues, un manque d'initiative ou d'engouement traduit par du laisser-aller, etc.; une réprimande suffit à elle-même. Pour des fautes plus importantes mais qui  demeurent sans conséquence vis-à-vis du public, la pratique est aussi courante. 

L'IGPN/IGS reconnaît d'ailleurs qu'il existe un "chiffre noir" de la faute connue mais non sanctionnée. Le chef de service traite les fautes plus graves généralement en collaboration avec le préfet ou le parquet. La saisine de l'IGPN par les autorités locales n'est pas un automatisme pour les affaires dont l'inspection devrait connaître, sauf pour les affaires sensibles et cela s'explique simplement, comme le souligne un de nos interlocuteurs du fait que, "pour une affaire qui se passe à Bordeaux, on évite de s'adresser à l'IGPN tout de suite parce que Paris c'est loin...bruyant et lent , on préfère voir d'abord si on peut régler ça doucement, si c'est trop grave, on est bien obligé de faire tout remonter!"
 Pour les affaires disciplinaires susceptibles de créer des frictions locales, les autorités de police saisissent sans hésiter l'IGPN car, comme nous le fait remarquer un commissaire de police de province, "l'IGPN est quand même une organisation relativement impartiale, connue de tous et surtout indépendante des forces locales qui sont parfois des forces politiques élues donc délicates à ménager."
 


L'IGPN étant un service actif de police judiciaire, elle peut naturellement être saisie par une autorité judiciaire. En France, la procédure pénale est de type inquisitoire, elle fait une place réduite aux droits de la défense et se caractérise par son caractère secret, écrit et non contradictoire; la phase de l'instruction préparatoire revêt, dès lors, une grande importance. Ce système conduit à conférer à la police un rôle important au cours du procès pénal. En effet, le rôle conféré au ministère public par le Code de procédure pénale est étroitement lié à l'intervention de la police. Sous réserve de certains cas où la police agit au nom du juge, elle n'a qu'un rôle d'auxiliaire et sa fonction doit se limiter à fournir le plus d'éléments d'information pour permettre au juge de décider. Pour rendre effectif ce caractère auxiliaire de la police vis-à-vis de la justice, le Code de procédure pénal définit la nature des relations entre ces deux institutions. La police judiciaire est subordonnée à la justice. Elle est exercée sous la direction du procureur de la République et se trouve placée dans chaque ressort de cour d'appel sous la surveillance du procureur général et sous le contrôle de la Chambre d'accusation. 

Depuis la réforme de 1966, les membres de la police nationale, qui ont la qualité d'OPJ, ne peuvent exercer leurs attributions que s'ils sont affectés dans un emploi correspondant et après habilitation donnée par le procureur général près de la cour d'appel. C'est donc, tout naturellement, que l'IGPN ,constituée d'OPJ, peut être saisie par le juge judiciaire afin de mener des enquêtes judiciaires sur des fonctionnaires de police présumés coupables de fautes pénales. L'enquête ayant dès lors pour objectif, d'établir les faits, de rassembler les preuves et de rechercher les coupables. Notons accessoirement que, d'un point de vue strictement juridique, lors de la flagrance, l'OPJ agit d'office; il dispose de pouvoirs judiciaires étendus et, si l'on veut bien considérer cette extension, c'est l'IGPN/IGS qui, dans ce cas exceptionnel, se saisit d'office par son intermédiaire.  


Le caractère administratif et judiciaire des activités policières ainsi que les obligations procédurales qui découlent de la qualité d'OPJ des policiers, enquêtant sur les doléances du public, entraînent de nombreuses saisines de l'autorité judiciaire. Plus de la moitié des dossiers réglés chaque année par l'IGS le sont dans la forme judiciaire et soumis à la décision des magistrats. Il s'ensuit souvent: d'une part, des informations judiciaires qui prolongent, parfois de plusieurs années et avec inculpations, les affaires les plus graves et, d'autre part, des enquêtes judiciaires qui inquiètent les policiers mis en cause, voir simples témoins (Chaque année, 30 à 50 policiers sont placés en Garde à vue par l'IGS), et ce, même si les magistrats concluent que les plaintes étaient reconventionnelles ou vindicatives et les faits allégués, sans réalité, non fautifs ou non individuellement imputables. "Il reste que les policiers ressentent plutôt mal ce contrôle judiciaire abstrait, inopératoire voire injuste pratiqué par ou sur instructions de magistrats éloignés du terrain, des conditions de vie et de travail des policiers. (...) La saisine judiciaire accentue ce côté recherche des responsables que beaucoup de policiers comprennent mal: prêts à admettre une erreur, voire une sanction disciplinaire, ils craignent l'éventualité d'une inculpation pénale. Certains cherchent à s'en prémunir en adoptant lors de l'enquête des comportements réticents, voire mensongers."

Section III: Le contrôle disciplinaire.


L'exercice du contrôle disciplinaire par l'IGPN ou l'IGS est déclenché dès que la saisine a été effectuée. Le dispositif est rapidement mis en place et suit une logique bien établie  (I). Bien que chacune des enquêtes administratives soit différente, toutes obéissent néanmoins à des "règles méthodologiques", plus ou moins efficaces, par rapport à celles utilisées lors des enquêtes judiciaires (II). Une fois l'enquête terminée, le rapport doit être élaboré avec attention; il est ensuite remis à l'autorité hiérarchique laquelle l'assortit d'une proposition de sanction qui, en toute logique, doit être proportionnelle à la faute (III). Le comité central de discipline est alors  réuni; l'IGPN est parfois présente, les syndicats, convoquées en tant que membres délibérants, le sont toujours, place est à la négociation (IV).

I-  La mise en place du contrôle disciplinaire.


Le Directeur de l'IGPN est informé de la saisine de l'Inspection: il l'est en principe en premier, s'il s'agit d'une affaire qui relève de la compétence nationale de l'IGPN; il peut l'être en second, si l'affaire concerne l'IGS compétente pour Paris et les trois départements de la petite couronne car, dans cette hypothèse, c'est le Directeur de l'IGS qui en sera informé en priorité, avec le préfet de police. Notons que toutes saisines en urgence d'une Délégation régionale de discipline par une autorité habilitée impliquent que soit informer le plus rapidement possible le Directeur de l'IGPN. Rappelons que, en ce qui concerne les enquêtes, les chefs de services ne doivent demander la saisine de l'IGPN/IGS, qui met du temps, que pour les affaires graves, complexes ou de nature à avoir un certain retentissement dans l'opinion ou à affecter le fonctionnement normal du service (arrêté du 31 octobre 1986 relatif à l'organisation et aux missions de l'IGPN). 


Sans effectuer une pré-enquête d'authentification et de vérification, comme c'est le cas pour les dénonciations provenant de particuliers, l'enquête administrative est déclenchée dès lors que l'IGPN s'est informée, auprès de l'auteur de la saisine, de la nécessité d'engager une procédure et de l'importance de l'affaire. Entre le moment où la demande parvient à l'Inspection et le moment où le contrôleur se rend sur les lieux, il se passe un certain temps au cours duquel il aura fallu: informer les autorités hiérarchiques concernées; évaluer l'importance de l'affaire; attendre le feu vert pour engager une enquête; déclencher la procédure en informant en outre la direction à laquelle le suspect est rattaché; mobiliser du personnel en choisissant un ou deux enquêteurs qui ne connaissent pas le suspect, ni l'autorité hiérarchique, et qui n'ont pas récemment servi dans ce service conformément à l'éthique de l'IGPN; mobiliser du matériel nécessaire à l'enquête; choisir le moyen de transport le plus approprié pour se rendre sur les lieux. Il est certain que la compétence nationale de l'IGPN peut l'amener à effectuer par exemple des enquêtes administratives à Brest, à Biarritz ou bien à Strasbourg, c'est à dire très loin de Paris et qu'il faut pour cela se rendre sur les lieux dans un délai raisonnable, trouver un hôtel et se présenter aux autorités administratives locales compétentes en matière de police. 


Yves LAUTRETTE souligne que "selon ce que nous dit le DGPN ou le Directeur de l'IGPN sur l'importance de l'enquête, sur la rapidité à laquelle doit être traitée l'affaire, nous nous pressons plus ou moins vite. Quand il y a des affaires sensibles, importantes, avec armes, morts ou blessés, là il faut aller très vite. Toutes les décisions se prennent alors dans les plus brefs délais. Généralement, on choisit deux ou trois fonctionnaires et on les envoie rapidement par les moyens les plus efficaces."
 A ce propos, un article de presse relatait un exemple récent: "dans la nuit du samedi au dimanche 13 décembre 1998, un jeune garçon a été tué par un policier à Toulouse. Une bavure en plein week-end est-ce bien raisonnable? La direction de l'IGPN aurait volontiers attendu le lundi pour se charger du dossier. Comme l'affaire fait du bruit, elle envoie un enquêteur sur place, mais en voiture. Le temps qu'il arrive, les policiers locaux avaient déjà organisé avec le parquet une reconstitution qui avait permis de conclure à un accident."
 Une telle erreur de gestion logistique est cependant très rare, d'autant plus, qu'il s'agit ici d'une affaire judiciaire d'une gravité exceptionnelle. Une affaire grave susceptible de nécessiter le déclenchement d'une enquête administrative par l'IGPN se traduit par des faits tels que par exemple: la perte d'une arme, des actes répétés d'indiscipline, des violences, de la corruption, des dettes, un comportement privé critiquable ou bien encore des faits liés à l'alcoolisme, à une activité extra administrative (ex: videur de boîte de nuit, agent de sécurité ...), des détournements ou des vols, etc.

II-  L'enquête administrative.


Lorsque l'IGPN est saisie d'une enquête disciplinaire, elle en informe aussitôt la Direction d'emploi du fonctionnaire et la Direction du personnel et de la formation de la police (DPFP). La saisine de l'IGPN exclut la mise en œuvre de toute autre procédure disciplinaire
 et, conformément, à l'éthique de l'IGPN, un fonctionnaire de l'inspection ne peut enquêter sur une personne qu'il connaît directement ou sur une personne rattachée à un chef hiérarchique qu'il connaît. La technologie de contrôle mise en place lors de l'enquête administrative est réduite de par les moyens d'investigation dont dispose l'enquêteur qui n'exerce qu'un pouvoir ne revêtant qu'un caractère administratif. En outre, la suspension de fonction doit être demandée par les chefs de service en cas de présomption de faute grave ou de faute grave, afin de laisser toute marge de manœuvre à l'autorité disciplinaire et à l'enquêteur de l'IGPN. 

"Dans la tradition des Inspections générales, il existe un certain nombre de règles, dans lesquelles les signes extérieurs tiennent une grande place, qui sont destinées à assurer l'autorité, l'efficacité et la pureté du contrôle."
 Ainsi, avant toute chose, la première démarche du fonctionnaire de l'IGPN est de se faire communiquer le dossier professionnel de la personne engageant sa responsabilité disciplinaire. Il voit, dès lors, si la personne a déjà fait l'objet de sanctions. Une fois sur place, l'enquêteur s'adresse aux autorités policières locales (Préfet, Directeur départemental, supérieur hiérarchique) pour s'informer de leur connaissance de l'affaire et recueillir les informations dont elles disposent. Les moyens d'investigation administratifs permettent à l'enquêteur de procéder à des auditions. Il s'agira pour lui d'auditionner le fonctionnaire suspecté de faute, ses collègue, voire les représentants syndicaux. Les contradictions et le recoupement des témoignages lui permettent de cerner la réalité des faits et de contrôler l'existence de leur matérialité. Il pourra en outre s'adresser à tout citoyen susceptible de fournir un témoignage.

Mais quoiqu'il en soit, le fonctionnaire de l'IGPN/IGS ne peut s'appuyer que sur des outils administratifs pour établir la réalité de la faute, c'est à dire des déclarations et des documents administratifs qui n'ont pas de réelle portée contraignante. Un de nos interlocuteurs  souligne que, "les auditions administratives, c'est très bien! Recueillir les témoignages, les recouper, voire s'il y a des contradictions, ça ne va pas très loin: d'une part, parce qu'avec les moyens administratifs, on peut difficilement établir la vérité sur des faits supposés commis car soit les faits existent, soit ils n'existent pas et, d'autre part, les personne se défendent, elles se couvrent. Elles savent très bien que l'enquête administrative n'est pas très contraignante, de plus, l'enquêteur fait face à des policiers qui recueillent des témoignages toute la journée! C'est dire qu'ils ont un peu l'habitude."
 Un autre fonctionnaire de police ajoute: "la loi du silence dans le service existe dans toutes les administrations. On dit que cela existe plus dans la police. Lors d'une enquête administrative, généralement les collègues, dans la mesure où ils ne sont pas concernés eux-mêmes, ne se portent pas délateurs de la faute d'un collègue. Il est rare que les personnes mentent, elles ne parlent pas. Disons qu'il n'y a pas de témoignage spontané!"
 Pierre BARGIBAN nous fait remarquer par ailleurs que "si l'on demande à l'IGS d'aller contrôler un fonctionnaire, il est certain que celui-ci va se sentir accusé parce que la totalité de la structure va être dirigée contre lui."
 

 Dans ces conditions, comment est-il possible pour l'enquêteur, dans l'hypothèse où il n'y a qu'une présomption de faute administrative et non une faute manifeste, de percer l'opacité du service et d'empêcher les faux témoignages ou la rétention d'informations, de même, comment lui est-il possible d'empêcher que des faits soient couverts par sa hiérarchie, s'il ne dispose pas de moyens de contrainte ? Nous savons que la solidarité et le secret sont des composantes majeures de la culture policière et que les syndicats sont très puissants. Les méthodes d'investigation étant limitées, nous pouvons supposer l'existence latente de pratiques administratives de coercition et d'investigation. Comme en témoigne Bernard DELEPLACE, "J'ai vu l'IGS (...) pourchasser des flics endettés, placés sous le coup d'une saisie-arrêt sur salaire. Contre eux, l'administration proposait une réduction d'échelon, c'est à dire une réduction de salaire. Si au moins, dans ses enquêtes administratives, l'IGS instruisait à charge et à décharge. D'emblée, elle met les collègues en position d'accusés."
 Ces faits restant plus ou moins "marginaux", il existe néanmoins des pratiques permettant d'agir sous couvert de la loi, ce sont les pratiques de la procédure pénale. 

A cette fin, nonobstant l'hypothèse où l'IGPN/IGS est saisie directement d'une enquête judiciaire, Yves LAUTRETTE souligne que, "puisqu'il n'y a pas pour les enquêtes disciplinaires d'autres moyens d'investigation que les moyens administratifs, pour les enquêtes complexes, graves, nous aimons bien voir s'il y a possibilité d'ouvrir une enquête judiciaire, parce que là il y a de vrais instruments de contrainte. Nous disposons alors de tous les moyens prévus par le Code de procédure pénale: perquisitions, gardes à vue, etc.."
 Dans l'hypothèse où, la faute administrative constitue également une infraction au Code pénal, il importe d'ouvrir aussi une enquête judiciaire et d'établir des procès-verbaux qui seront transmis au parquet compétent. Lorsque ces faits sont caractérisés, l'envoyé de l'IGPN/IGS (OPJ à compétence nationale) prend contact avec le procureur de la République et exécute ses instructions. Il arrive d'ailleurs fréquemment que le parquet, informé de son côté, demande à l'IGPN/IGS de procéder à une enquête. Il en est de même pour les juges d'instructions, qui lui délivrent des commissions rogatoires. Il est clair que, dès lors que, parallèlement à une enquête administrative, est ouverte une enquête judiciaire, l'OPJ dispose sur son collègue de tous les moyens d'investigations dont il disposerait à l'encontre d'un particulier soupçonné pénalement. Naissent de facto des pratiques propres à l'esprit des inspections. C'est ainsi que les membres de l'IGS sont surnommés: "Les bœufs carottes"
. Pierre BARGIBAN souligne que, "les bœufs carottes méritent souvent leur surnom car il faut arriver à sortir une culpabilité. Les méthodes employées par l'IGS sont exactement les mêmes qu'un flic de la PJ devant un truand. Les gardes à vue sont les mêmes. Il n'y a aucune prise en compte du fait qu'il s'agisse d'un fonctionnaire de police. Quand il arrive à l'IGS, il est coupable."

Nous pourrions objectivement estimer la juste adéquation des méthodes de l'inspection, en remarquant que, l'enquêteur de l'IGPN/IGS est susceptible d'éprouver certaines difficultés à prouver la culpabilité de policiers qui connaissent par cœur les pratiques, les procédures et les méthodes judiciaires et qui sont susceptibles d'élaborer des affaires très pointues. Roger LE DOUSSAL rétorque qu'il est entré à l'IGS avec cette idée, en se disant que les policiers corrompus devaient être habiles à monter des affaires importantes et à commettre des fautes improuvables, "Ce n'est pas du tout le cas! J'ai été très étonné de la médiocrité des affaires qui sont traitées! Les affaires de ripoux sont des affaires très médiocres, elles sont dues souvent à un mauvais recrutement, à un mauvais encadrement et à un mauvais environnement. Bien  sûr, il y a des policiers qui connaissent parfaitement les enquêtes judiciaires et administratives et, même coupables, savent parfaitement se défendre, en misant sur la procédure... ou sur des vices de forme. Ils sont certes plus difficiles à confondre que d'autres mais les enquêteurs qu'ils ont en face d'eux sont, précisément, des policiers expérimentés qui, cependant, n'ont pas le droit à l'erreur."

Il demeure que bon nombre de policiers en tenue dénoncent les méthodes de l'IGS en matière judiciaire. Un policier nous confiait, "lorsque vous montez à l'IGS, vous avez peur! Ils fouillent votre vie, ils vous traitent sans respect comme un mauvais. Ils vous détruisent lentement et quand ils se trompent, sans excuse, vous devez reprendre normalement le travail. Même, lorsque vous êtes appelé comme témoin, vous êtes suspecté"
 Bernard DELEPLACE témoigne à ce sujet, en disant: "j'ai vu l'IGS intervenir dans des histoires de divorces, se mêler de conflits familiaux, utiliser le ressentiment d'une épouse délaissée contre un collègue."
 L'auteur ajoute concernant une convocation à l'IGS, "je suis invité à rentrer dans une pièce. J'ai salué dans les règles le civil qui l'occupait. Sans se présenter à son tour, il s'est contenté de me répondre: asseyez-vous. Lui, il restait debout. Mon képi m'embarrassait, je ne savais pas quoi en faire, je l'ai posé sur le rebord du bureau. D'un revers de manche, il l'a jeté par terre. Je l'ai ramassé sans dire un mot. Je me sentais en position d'infériorité, humilié, intimidé, comme un truand pris la main dans le sac. J'avais pourtant la conscience tranquille, aucun incident ne m'était revenu en mémoire durant la nuit. Mais tout était fait, les vexations, le dédain, la brutalité des questions, pour que je me sente accusé."

Nonobstant ces pratiques, en principes révolues, et qui ne devaient être qu'exceptionnelles, les enquêtes administratives et judiciaires débouchent sur la rédaction d'un rapport écrit par le fonctionnaire de l'IGPN chargé des investigations;  il est remis à l'autorité administrative ou bien judiciaire concernée. Dès lors, se pose la question en matière administrative, de la sanction à proposer et de sa proportionnalité.

III-  Le rapport d'enquête et la sanction proposée.


Le "rapport" est le premier aboutissement de toute mission. Il est dans l'administration un élément incontournable de l'information du supérieur hiérarchique. Dans le cadre de l'inspection, il est le résultat fait à partir des textes, des documents, des consultations et des interrogations des intéressés, des constations personnelles et de l'examen des lieux. Des annexes diverses peuvent l'accompagner et comporter notamment des écrits et déclarations remis par des personnes avec qui l'enquêteur a pris contact. Préalablement, la relation de l'enquêteur et de la personne contrôlée aura été particulière. Elle échappe au système hiérarchique normal et le comportement de l'enquêteur doit être guidé par une démarche non dirigée totalitairement contre l'agent, mais l'un de ses buts demeure cependant de prendre en faute, s'il y a lieu, l'agent qui a manqué à sa tâche. L'agent doit se garder à la fois de tout "excès de froideur" comme de tout "excès de familiarité", qui pourrait compromettre la qualité de l'enquête. L'instruction devant, par ailleurs, se détendre d'elle-même si l'enquête ne fait pas apparaître d'observation grave. 

Dans cette relation enquêteur/enquêté, le caractère contradictoire du rapport fait sur une personne est très important. Il donne à l'agent vérifié les moyens de se défendre, de se justifier et laisse à l'autorité supérieure le soin de tirer les conclusions du débat. Le rapport contradictoire est une institution traditionnelle et fort connue dans le travail des inspections générales. C'est le rapport "à colonnes" dans lequel la première colonne accueille les observations de l'enquêteur, la seconde les réponses de l'intéressé, et la troisième les commentaires de l'enquêteur; toute observation portée dans le rapport doit avoir été en principe au préalable discutée avec l'agent et les commentaires de la troisième colonne ne doivent pas contenir d'observation nouvelle, à laquelle l'agent n'aurait pas pu répondre. Notons que la loi du 17 juillet 1978 sur l'accès aux documents administratifs permet aux agents ayant fait l'objet d'une enquête administrative d'obtenir communication du rapport fait sur eux. Pour qu'il n'y ait pas de contentieux, il aura fallu que la procédure soit du début jusqu'à la fin sans le moindre reproche et que l'enquête soit la plus complète possible. 


Le rapport disciplinaire de l'IGPN est adressé au Directeur de l'IGPN ainsi qu'au DGPN et propose, si la faute est réelle, le passage devant le conseil de discipline ainsi qu'une sanction qui lui paraît être la mieux adaptée aux faits; il peut de même proposer la révocation pure et simple. Le principe nullum crimen sine lege ne s'appliquant pas en droit disciplinaire de la fonction publique, c'est l'administration qui détermine ce qu'est et ce qui n'est pas une faute ainsi que la sanction qui lui est applicable. Dans le cadre des propositions de sanctions faites par l'IGPN/IGS, l'inspection se réfère à sa propre jurisprudence disciplinaire, à savoir, celle qui résulte des décisions des conseils de discipline prononçant ou ne prononçant pas la sanction proposée. Remarquons qu'en matière de fautes portant atteinte à l'honneur, selon Yves LAUTRETTE, l'inspection propose systématiquement la révocation, celle-ci n'est cependant pas toujours suivie.  Celui-ci souligne que, "les dossiers que nous envoyons en conseil de discipline sont des dossiers solides, c'est à dire que ce sont des dossiers où la preuve est faite."


L'IGPN apprécie ainsi des centaines de fautes par an et propose des centaines de sanctions et toutes doivent être, autant que faire se peut, proportionnelles aux faits invoqués et harmonisées sur le plan national. L'IGPN doit par conséquent mener une politique disciplinaire homogène sur tout le territoire, ce qu'elle s'efforce de faire. Seulement, comment peut-on à la fois réaliser une harmonisation nationale faute/sanction et en même temps agir équitablement en faisant du cas par cas i.e. en appréciant la situation particulière de l'agent ? C'est une difficulté à laquelle l'inspection est confrontée et qui lui est difficile de résoudre. 

Cependant, Yves LAUTRETTE nous fait remarquer que, "l'harmonisation se fait au niveau de l'état-major et, depuis des années, l'IGPN a toute une jurisprudence qui lui sert à faire ses choix. Comme il n'y a pas de barème faute/sanction, c'est la règle du précédent qui s'applique. De toute façon, nous ne  proposons pas des sanctions dont nous savons pertinemment qu'elles vont susciter des conflits et qu'elles ne vont pas être suivies par les conseils de discipline mais nous essayons, en même temps, de peser sur eux pour qu'il n'y ait pas une baisse de sévérité qui serait naturellement la tendance. On a quand même un rôle de régulation disciplinaire."
  

IV-  L'influence de l'IGPN sur le conseil de discipline.


Pour la réunion du conseil disciplinaire, sont convoqués les membres titulaires représentant le grade auquel appartient le fonctionnaire intéressé et les membres titulaires représentant le grade immédiatement supérieur ainsi qu'un nombre égal de représentants de l'administration. Sont également convoqués les suppléants qui n'auront voix délibérative que s'ils remplacent un titulaire défaillant. Lorsque le fonctionnaire appartient au grade le plus élevé du corps, les représentants titulaires siègent avec leurs suppléants qui ont alors voix délibérative. Le rapport de saisine est lu en présence du comparant et éventuellement de son défenseur et indique clairement la nature des faits reprochés ainsi que les circonstances dans lesquelles ils se sont produits. Il s'ensuit les délibérations hors présence du fonctionnaire et l'examen de la proposition de sanction. Le conseil propose alors la sanction applicable au fonctionnaire fautif. Si auparavant, le conseil de discipline ne se juge pas suffisamment éclairé sur les faits, il peut surseoir à statuer et ordonner un complément d'enquête ou proposer de suspendre la procédure disciplinaire dans l'attente de la décision judiciaire. En la forme, les mesures disciplinaires doivent faire l'objet d'une motivation circonstanciée dans l'arrêté portant sanction, en application de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs. Pour ce faire, l'autorité disciplinaire prend en compte l'ensemble de la situation du policier, par exemple sa manière de servir, sa situation familiale et financière. 


Lorsque l'IGPN/IGS fait dans son rapport d'enquête administrative une proposition de sanction, il est relativement rare que le conseil disciplinaire ne suive pas. Si le dossier envoyé au conseil est "solide", le conseil de discipline éprouve en général aucune difficulté à apprécier la faute. Comme le fait remarquer justement Yves LAUTRETTE, " le conseil suit généralement les propositions de sanctions, la raison en est simple. L'IGPN s'adresse directement au DGPN, celui-ci étudie le rapport et entérine la proposition. Cette proposition, parce qu'elle vient d'en haut, pèse sur l'appréciation de la faute et ne donne pas lieu à discussion. Il y a un poids inévitable parce que cela vient du Directeur général ou bien même du ministre. Nous l'avons vu très récemment dans une affaire importante traitée par l'IGPN où nous avions demandé la révocation et où le conseil de discipline n'avait pas suivi. Je peux vous dire que le cabinet du ministre a fait un scandale parce que le conseil n'avait pas suivi les conclusions de l'IGPN."
 Là où un débat peut avoir lieu, c'est en ce qui concerne la nature de la peine; comme il n'y a pas de barème faute/sanction, les syndicats cherchent toujours plus ou moins à négocier la sanction  la moins sévère, ce qui n'est pas le cas des  fautes ayant trait à la moralité où ils ont la réputation d'être très durs. En outre, il arrive parfois que l'IGPN intervienne durant le conseil de discipline. En effet, le conseil a la possibilité d'entendre l'enquêteur à titre d'expert. Yves LAUTRETTE précise à ce propos que, "cela arrive mais c'est rare. Cela concerne généralement des enquêtes très complexes ou l'avis de l'expert est souvent déterminant. Il faut comprendre que pour des enquêtes très complexes, longues, avec un dossier d'un mètre d'épaisseur, le conseil de discipline aurait du mal à se déterminer sans consulter la personne qui a personnellement établi le dossier. Alors, on fait une déposition et, ensuite, on s'en va!"


Bernard DELEPLACE souligne que "le conseil de discipline est une sorte de tribunal. L'avis du conseil est consultatif, le ministre peut décider à sa guise, s'il ne le suit pas, cela fait plutôt mauvais effet. Dans cette mise en scène, le moment de tension, c'est le vote. Une urne circule, avec, en bas, un petit tiroir pour en sortir le contenu. Pas de bulletin de papier, mais des boules! Chacun en à deux: noire pour la proposition de sanction, blanc, contre."

Section IV: La coexistence de l'enquête administrative et judiciaire.   Le contrôle du fonctionnement du service.


A juste titre, certains trouvent curieux qu'un même fonctionnaire de l'IGPN puisse être chargé, en même temps, d'une enquête administrative et d'une enquête judiciaire, alors qu'il existe des principes tels que celui de l'indépendance des responsabilités, l'autonomie des procédures, le secret de l'instruction. Après avoir rappelé brièvement ce que signifient ces principes, nous étudierons la manière dont ils sont "gérés" par les enquêteurs de l'IGPN (I). L'existence de l'enquête judiciaire pose la question de la suspension administrative de l'agent impliqué ainsi que, naturellement, la recherche des motifs de suspension. Par ailleurs, se pose le problème de la pratique consistant à attendre le prononcé de la sanction judiciaire pour prononcer la sanction administrative ainsi que l'implication de la règle non bis in idem (II). Il nous faudra traiter l'existence et la pratique du contrôle de régularité du fonctionnement des services de police (III).

I-  Le problème de l'indépendance des responsabilités et des procédures.


La responsabilité disciplinaire de l'agent public est une responsabilité administrative qui découle de textes légaux et réglementaires; c'est une responsabilité interne à l'administration, une responsabilité professionnelle qui n'a d'autre vocation que de sanctionner un fonctionnaire ayant commis une faute et protéger le bon fonctionnement du service. Les fautes professionnelles ne sont pas définies mais les sanctions possibles le sont suivant une échelle. Il appartient à l'administration d'identifier l'auteur, de rechercher les preuves et de prononcer le cas échéant la sanction la plus appropriée. Cette responsabilité est fondamentalement différente de la responsabilité pénale à laquelle tout un chacun est susceptible d'être exposé. Le code pénal donne une définition préalable des infractions punissables et de la sanction qui s'y rapporte. Cette responsabilité n'a d'autre vocation que celle de protéger la société et l'intérêt général. La responsabilité disciplinaire et la responsabilité pénale du fonctionnaire de police peuvent être soulevées en même temps. C'est ainsi qu'il peut faire l'objet d'une sanction administrative et d'une sanction pénale. De même, il est concevable qu'une faute professionnelle ne constitue pas une faute pénale et, qu'inversement, une faute pénale ne constitue pas une faute disciplinaire. La deuxième hypothèse est improbable en ce qui concerne les fonctionnaires de police qui, s'exposant pénalement, s'exposent disciplinairement. Ainsi, la règle  non bis in idem, postulant que l'on ne peut être sanctionné deux fois pour un même fait, ne s'applique pas au droit disciplinaire. Donc, les deux répressions peuvent s'appliquer en même temps sans que la décision intervenue au pénal lie la décision disciplinaire.


L'indépendance des responsabilités se traduit aussi par l'autonomie de chaque procédure. Applicable à l'hypothèse dans laquelle l'action d'un agent constitue une double faute, pénale et disciplinaire, le principe de l'autonomie des procédures signifie que: l'administration mène sa propre enquête en responsabilité et prononce, au moment qu'elle estime le plus opportun, la sanction la plus adéquate. Elle peut, avant de décider de la sanction, attendre ou non que le juge pénal donne la sienne. Si le jugement pénal fait apparaître que les faits étaient plus graves qu'il n'avait semblé à l'administration, aucune aggravation n'est possible, en vertu du principe non bis in idem qui interdit qu'un agent soit sanctionné disciplinairement deux fois pour un même fait. Toutefois, si le jugement pénal révèle des faits inconnus de l'administration au moment où elle a prononcé la sanction, une nouvelle sanction peut être prononcée sur la base de ces faits nouveaux. De même, si la décision judiciaire nie l'exactitude matérielle des faits sur la base desquels ont été engagées des poursuites disciplinaires, l'administration se trouve liée par celle-ci et si elle a déjà sanctionné, elle doit corriger son erreur.

Il peut être confié à un enquêteur de l'IGPN/IGS, agissant en qualité d'OPJ, le soin de mener, en même temps, une enquête administrative et une enquête judiciaire. Comment cette même personne, devant rédiger deux rapports distincts, peut-elle appliquer matériellement les principes d'indépendance et d'autonomie et respecter scrupuleusement le secret de l'instruction? Comment l'enquêteur peut-il ne pas s'estimer influencé par ses constatations pénales dans ses investigations administratives ? L'autorité judiciaire interdit en effet l'utilisation des éléments propres aux procédures judiciaires en cours à des fins administratives. Comment en effet, ne pas imaginer qu'un interrogatoire dans la forme judiciaire, durant lequel le policier auditionné confie des informations, ne puisse pas servir à l'enquêteur de l'IGPN pour diriger son enquête administrative? Il faut noter préalablement, la possibilité, au terme de l'enquête administrative, pour le conseil de discipline, "de tenir compte, pour les commodités de l'action, d'informations qu'une procédure pénale révèle par exemple des informations recueillies au cours d'une instructions judiciaire (CE 26 juill. 1982 Simoné)."

Ce problème est difficile à résoudre et les autorités de l'IGPN le reconnaissent bien. Yves LAUTRETTE considère, en effet, que, "l'existence du secret de l'instruction pose certaines difficultés. C'est pour cela qu'il y a des juges d'instruction qui ne souhaitent pas que l'enquête judiciaire soit doublée d'une enquête administrative, du moins pas tout de suite. C'est pour cela aussi que nous déclenchons souvent très rapidement une enquête administrative avant même que commence la procédure judiciaire. Et oui, comment imaginer qu'un policier fasse l'objet d'une procédure judiciaire et que l'administration attende bien tranquillement? Que devrait-on dire aux gens pour leur expliquer que le fonctionnaire n'est pas inquiété pour l'instant dans l'exercice de ses fonctions?"
 Le secret de l'instruction ne pose pas que des difficultés vis-à-vis de l'enquêteur. En effet, l'IGS n'est elle pas soumise au secret de l'instruction vis-à-vis du préfet de police, autorité politico-administrative? 

Roger LE DOUSSAL nous fait remarquer, à ce propos, "qu'il est difficilement concevable d'imaginer, lors d'une double enquête administrative et judiciaire, de ne pas informer le préfet de police sur l'évolution de l'affaire. Et il n'est pas le seul, vous le comprenez bien à solliciter des informations soumises au secret de l'instruction. Le secret doit évidemment être gardé en ce qui concerne les médias. Pour le reste, il y a le respect de la loi et de l'éthique qui est très forte à l'IGPN."
 
II-  La suspension administrative et la recherche de ses motifs.


Dans l'hypothèse où le fonctionnaire de police fait l'objet d'une double enquête administrative et judiciaire, situation dans laquelle il a commis une faute disciplinaire et une infraction pénale, il est tout à fait normal qu'il soit suspendu de ses fonctions pour des motifs administratifs le temps de mener à terme la procédure disciplinaire jusqu'au prononcé de la sanction. 


Par contre, dans l'hypothèse où le fonctionnaire de police est impliqué dans une procédure judiciaire pendant laquelle il est "présumé innocent" et qui peut durer des années, alors que parallèlement, il n'est pas soumis à une enquête administrative, ce qui est relativement rare puisque, comme le fait remarquer Yves LAUTRETTE, "dès qu'une enquête judiciaire est déclenchée, nous demandons l'ouverture d'une enquête administrative"
; dans cette situation, comment doit réagir l'autorité administrative? Doit-elle suspendre le fonctionnaire accusé pénalement alors qu'il ne lui est rien reproché professionnellement? L'IGPN reconnaît qu'il lui est difficile de gérer ce problème. Tout policier doit être suspendu de ses fonctions à la suite d'une faute professionnelle grave (art. 30 Titre 1 du statut général), cette mesure de suspension ne constituant qu'une simple mesure de gestion. Or, une faute pénale ne constitue pas automatiquement une faute professionnelle. C'est la durée des affaires judiciaires qui pose un certain problème, surtout si l'administration attend que la sanction pénale soit prononcée, pour donner la sienne. Yves LAUTRETTE pose la question suivante: "combien de temps peut-on suspendre sans prononcer une sanction ?"


Roger LE DOUSSAL souligne qu' "effectivement, si vous attendez que les faits soient établis par l'enquête judiciaire, cela peut poser des difficultés. Nous savons qu'elle peut durer des années. Cela veut dire qu'il peut y avoir un fonctionnaire qui pendant tout ce temps n'est pas sanctionné. C'est très mauvais, parce qu'on vous accusera de le protéger, alors que ce n'est pas vrai. C'est de pratique courante dans certaines administrations. Dans la police, cela ne se passe pas comme ça, nous prenons très rapidement une mesure disciplinaire. Même si le fonctionnaire n'a pas commis de véritable faute administrative mais qu'il s'est rendu coupable pénalement, il y a une mesure administrative à prendre, au moins une suspension. Et, comme vous ne pouvez pas faire passer des faits du dossier judiciaire au dossier administratif, vous êtes obligé de mener, en même temps, une enquête administrative. C'est délicat mais nous essayons d'établir des fautes administratives pratiquement indépendantes de la faute judiciaire pour légitimer et motiver la suspension de fonction."


Sur ce problème de la suspension de fonction et sur la recherche de motifs administratifs qu'elle induit, Pierre BARGIBAN estime que, "ceci est  une garantie autant pour le citoyen que pour le fonctionnaire de police. Lorsqu'une affaire éclate et que l'IGPN dit qu'il faut suspendre le fonctionnaire alors qu'elle ne l'a pas encore évaluée, cela constitue une garantie pour tout le monde. C'est le problème des officiers de police qui viennent de se mettre en colère à la suite d'un jugement ayant été rendu par le TGI de Versailles. Un commandant de police a été incarcéré à l'audience à la suite d'une affaire qui s'est déroulée il y a huit ans. Il y a huit ans, une enquête IGPN a été ouverte. Elle a rendu ses conclusions en disant qu'il n'y avait rien. Le parquet a suivi et a classé l'affaire. Huit ans après, suites à des péripéties judiciaires et européennes, un jugement intervient et déclare le fonctionnaire coupable. Il est condamné à quatre ans de prison. Est-ce que l'enquête IGPN a été correctement faite? Est-ce qu'il n'aurait pas mieux valu suspendre le fonctionnaire en attente du jugement? Rendez-vous compte, comment faire comprendre aux gens que ce policier a continué à travailler pendant huit ans? Il a continué à remplir ses fonctions d'OPJ, c'est pas normal. Il aurait fallu le suspendre. Le problème, c'est que la mesure de suspension est prise comme une condamnation. Cette mesure est une sanction pour le policier, à la fois disciplinaire et financière. La mesure signifie implicitement doute et culpabilité. Administrativement, il n'y a pas de présomption d'innocence. On arrive pas à trouver de juste milieu."

III-  Le contrôle des services ou inspection des services.


Le contrôle des services de police ou l'inspection des services de police peut être considéré comme la mission originelle de l'IGPN. Ce contrôle, à la différence de l'audit qui ressemble à une évaluation, est une véritable enquête administrative de régularité et s'apparente de très près à un contrôle de gestion (des moyens humains, matériels et financiers). Un certain nombre de contrôles devant être effectués dans l'année sont programmés, il arrive naturellement que des contrôles ponctuels soient demandés. Chaque année un programme d'inspection est arrêté sur proposition des directions des services actifs et sur proposition de l'IGPN. Ponctuellement, le Directeur général peut demander, en cours d'année, qu'un contrôle particulier soit fait: soit parce qu'un service connaît des difficultés, soit pour pouvoir apprécier objectivement la réussite d'un chef de service à qui l'on a l'intention de confier un poste plus important ou bien pour comprendre ses méthodes de gestion et pour les étendre.

 Ainsi, nous pouvons considérer qu'il existe deux types de contrôles de service: d'une part, il y aurait le contrôle programmé dont la vocation est a priori de réaliser un contrôle de régularité multifactoriel qui, s'il met en évidence des irrégularités, recadre la gestion du service, résout les dysfonctionnements et peut déboucher le cas échéant sur l'ouverture d'une procédure disciplinaire; d'autre part, il y aurait un contrôle de service non programmé, i.e. ponctuel, dont la vocation est a priori de contrôler la véracité des informations qui ont nécessité qu'un tel contrôle soit engagé. Il peut s'agir d'informations dénonçant un mauvais fonctionnement du service ou bien une mauvaise gestion, de même qu'une bonne gestion que l'on cherche à étendre. Cependant, il arrive plus régulièrement que cette démarche constate et recadre des dysfonctionnements et débouche sur une procédure disciplinaire.

 Les contrôles de services garantissent à l'administration qu'elle ne s'écarte pas de la ligne qui a été tracée. Ils sont destinés à vérifier la conformité de l'action administrative aux normes édictées par les élus et par l'administration elle-même. Exercés a posteriori par l'IGPN, ils ont pour intérêt essentiellement de repérer, corriger et éventuellement sanctionner les écarts enregistrés par rapport à ces normes. Le contrôle intervient comme stade ultime du processus décisionnel, il est situé après la décision et s'assure que l'exécution a bien été conforme aux prévisions initiales. Il s'agit alors, en cas de mauvaise exécution, de ramener l'exécutant dans le droit chemin, en excluant toute interrogation sur le bien-fondé des normes qu'il est tenu d'appliquer. Ainsi, la fonction de contrôle de service ne peut être que séparée de l'action administrative et confiée à un organe spécifique extérieur. "Le contrôle est pour celui qui agit, une contrainte extrinsèque, qui pèse sur lui et sur laquelle il n'a pas prise."
 Il ne s'attarde pas sur le degré de réalisation des objectifs poursuivis mais sur la régularité formelle de l'action administrative. Il s'agira pour lui, non pas de savoir si le service de police a été efficace, mais si l'accomplissement de ses missions s'est déroulé conformément aux règles fixées. Nous pourrions considérer que le contrôle de gestion est différent de celui du service, puisqu'il a vocation en général à mesurer les écarts entre les résultats atteints et les résultats attendus, dont l'objet n'est plus la sanction mais la réorientation de l'action. Le contrôle de gestion mesurait, dès lors, l'efficacité, l'efficience et la pertinence de l'action policière; il s'agirait, comme le considère l'IGPN, d'un audit. C'est bien pour cela que le contrôle de gestion est diamétralement différent de l'audit et est intégré au contrôle de service; il s'attache à vérifier, non plus le bon accomplissement des missions, mais les moyens qui ont été bien employés ou non pour la réalisation de ces missions. L'emploi des deniers publics, des personnels et des matériels constitue l'objet du contrôle de gestion et toutes embardées par rapport aux normes d'utilisation exposent à des sanctions. Ainsi, le contrôle de gestion et contrôle de service sont assimilés au yeux de l'IGPN.


Il faut toutefois reconnaître que ces contrôles n'ont pas toujours pour objectif de découvrir et souligner les dysfonctionnements, les erreurs de gestion et les faiblesses des fonctionnaires locaux; ils font souvent apparaître l'insuffisance des moyens mis à leur disposition et, à ce titre, les chefs de services sont parfois surpris de voir leurs demandes figurer dans les rapports d'inspection; ils y voient un support nouveau. A l'occasion de leurs missions de contrôle, les contrôleurs rendent visite aux autorités locales: préfets, sous-préfets, procureurs et maires, qui leur font connaître leur perception du service contrôlé. Ils reçoivent les représentants du personnel, enregistrent leurs doléances et participent souvent à la recherche d'une solution, en liaison avec les chefs de service qu'ils conseillent utilement, bien qu'il n'aient sur eux aucun pouvoir hiérarchique direct et qu'ils ne puissent à proprement parler leur donner des ordres. Un rapport établi en fin de contrôle est transmis au DGPN et aux directions concernées, tant actives qu'administratives. Cette double fonction de l'inspection de service  laisse apparaître une ambiguïté entre la signification des termes "contrôle" et "audit" telle que la conçoit l'IGPN. 

Conclusion de la première partie


La nécessité de contrôler et d'être informé de l'activité administrative a conduit le pouvoir exécutif à mettre en place des structures d'Inspection chargées de vérifier le bon accomplissement des missions, le bon emploi des ressources publiques et le respect des règles disciplinaires.  
Parallèlement, la nécessité de contrôler la police, de s'informer de ce qu'elle fait et de la manière dont elle le fait,  a conduit le pouvoir politique dans la même voie: l'Inspection générale de la police nationale, compétente sur tout le territoire, est chargée, comme son symbiote "récalcitrant" l'Inspection générale des services, compétente sur Paris et la petite couronne, du contrôle disciplinaire et judiciaire des personnels de police ainsi que du contrôle des services actifs;  elle est, à ce titre, une organisation essentielle dans le processus interne de régulation sociale de la police nationale.

Les missions traditionnelles de contrôle ont une dimension quelque peu "répressive", en ce qu'il s'agit d'interventions a posteriori débouchant régulièrement sur des sanctions ou des corrections. Pour autant, elles ne constituent pas l'essentiel des missions de l'inspection: certaines ont  une finalité résolument "préventive" et c'est ici toute l'acception traditionnelle de la fonction d'inspection qui se trouve bousculée car, tout naturellement, la prévention se réalise a priori et se distingue, de par la même, de la fonction de "contre-rôle". Les missions d'étude ont pris, par ailleurs, de plus en plus d'importance et se sont beaucoup diversifiées. De son côté, la gestion publique s'est appropriée le concept d'audit et la contrainte axiologique de rationalisation managériale s'est étendue à la police. L'IGPN s'est trouvée dès lors dans l'obligation d'infléchir ses missions. 

DEUXIEME  PARTIE

L'INFLEXION  DES  MISSIONS

DEUXIEME PARTIE:

L'INFLEXION  DES  MISSIONS


Quatre chapitres composeront la deuxième partie de notre recherche: un premier chapitre mettra l'accent sur l'évolution et l'adaptation de l'Administration ainsi que  de la police nationale à la nouvelle donne publique de gestion (Chapitre premier); il sera immédiatement suivi d'une présentation analysant le changement de l'IGPN qui s'est mise à la pratique des audits (Chapitre deuxième). Les deux derniers chapitres traiteront successivement d'une part, de la portée réelle des audits, des freins à leur utilisation ainsi que de leur fonction latente (Chapitre troisième) et, d'autre part, du développement de l'activité d'étude et de l'activité internationale au sein de l'Inspection (Chapitre quatrième).
Chapitre premier: L'accent mis sur la prévention des risques.

L'inflexion des missions de l'IGPN n'est pas un phénomène inexplicable! L'Administration subit depuis de nombreuses années l'influence des crises  économiques et l'influence des pratiques du secteur privé en matière de gestion. Dans ce contexte, l'information du pouvoir, la modernisation, la rationalisation des organisations et des dépenses publiques sont devenues les mots d'ordre de        l'activité administrative (Section I); pour répondre à ces exigences, l'approche préventive et managériale de l'audit est devenue une  nécessité (Section II).

Section I: L'origine du changement.


Le changement est un phénomène systémique: tout système, étant à la fois l'hôte et le symbiote d'un autre système, est au centre de phénomènes d'interactions et d'interrégulations permanentes. Intégrée dans un processus d'adaptation et d'homéostasie permanente, la police nationale est un sous système de l'Administration, en même temps qu'elle est le système dans lequel se situe l'IGPN.  Les contraintes économiques ont forcé la volonté politique à connaître mieux "la machine administrative" et à en améliorer le fonctionnement (I); elles ont donné naissance à des concepts tels que "coût et rendement" et "organisations et méthodes" qui ont profondément modifié l'activité et l'organisation des administrations (II). La police n'a pas échappé à cette évolution; elle a du se moderniser et s'adapter à l'essor des nouvelles technologies ainsi qu'à celui de la nouvelle gestion publique (III). 

I-  La connaissance et l'amélioration du fonctionnement de l'Administration.


La volonté politico-administrative de connaître et d'améliorer le fonctionnement de l'Administration a toujours été plus ou moins manifeste; elle est, en effet, une nécessité si l'on considère, comme Jean LECA que, "la connaissance est un enjeu de pouvoir"
 mais aussi le produit de conflits entre une variété d'intérêts "particuliers": c'est pour cela qu'elle doit être la plus saine possible, la plus objective et la plus proche de la réalité administrative. Connaître bien le fonctionnement de l'administration, ses difficultés, ses besoins: c'est permettre au décideur administratif ou politique de la diriger rationnellement et de la contrôler efficacement. La forte densité de la chaîne hiérarchique est un important facteur interne de connaissance et de contrôle; le système des inspections en est un important facteur externe. Les inspections ont d'ailleurs ici un rôle considérable puisqu'elles seules peuvent objectivement accomplir une mission d'information réalisée au plus près du fait administratif. La collecte de renseignements par les inspections permet à l'autorité décisionnelle d'avoir une meilleure vue du système d'action et lui permet de prendre les meilleures mesures de gestion publique; de même, la qualité de l'information conduit à des décisions plus sensibles aux besoins, aux dysfonctionnements que l'on veut supprimer et aux améliorations que l'on veut développer. A un certain moment, la collecte de l'information s'inscrit dans une démarche préventive et donne tout son sens au concept d' "Etat-stratège".

Dans l'impossibilité de faire fi des contingences économiques et concurrentielles de la sphère privée, car elles influent sur l'Administration, le secteur public est à l'écoute permanente des difficultés du privé, de ses évolutions et oriente depuis de nombreuses années, tout comme lui,  son action en terme de qualité de prestation et de rationalité d'organisationnelle. Ainsi, l'activité administrative a été investie et subvertie par une "rationalité technico-économique" (J. Chevallier) qui lui est extrinsèque; elle est depuis longtemps soumise à une obligation permanente d'adaptation et parfois même d'innovation; elle se présente, dès lors, comme une Administration réflexive caractérisée par sa récursivité. Au vu des demandes, des résultats enregistrés, des dysfonctionnements et des progrès relevés, des dispositifs de satisfaction, de correction et/ou d'analyse seront mis en œuvre pour procéder aux ajustements nécessaires.  Contraintes par l'environnement sociétal de s'adapter aux nouvelles donnes socio-économiques, dans la mesure où leur champ d'intervention se situe en dehors de leur zone d'emprise directe, les administrations sont au centre d'un processus d'homéostasie permanente et de régulation.  

Pour autant, le modèle administratif bureaucratisé n'est pas tout à fait l'idéal-type (M. Weber) de l'organisation susceptible d'évoluer aisément et de s'adapter: on en dénonce l'inefficacité (lenteur, rigidité, impersonnalité, difficultés d'adaptation, cloisonnement...) et l'aliénation (division rigide du travail, travail routinier, standardisé...); ces critiques ont pris une dimension nouvelle dès lors que l'administration a été contrainte de changer. En effet, "un ensemble de mutations ont contribué à transformer le contexte dans lequel s'exerçait l'action administrative: la dilatation de l'espace administratif a eu un effet désintégrateur  en réduisant le particularisme administratif et en rendant plus difficile le contrôle des stratégies des éléments constitutifs;  l'explosion du nombre des agents a accéléré le rapprochement de la condition des fonctionnaires et de celle des salariés et accentué l'éclatement de l'homogénéité du milieu de la fonction publique; l'impératif nouveau d'efficacité auquel l'administration est soumise justifie la remise en cause des formes anciennes d'autorités, aussi bien à l'intérieur de l'appareil que dans les rapports avec la société; une pression sociale s'exerce en faveur du développement de l'information de l'administré et de l'octroi d'un droit de regard sur les processus administratifs."
 Ces transformations, liées entres elles et parallèles à celles du secteur privé, ont imposé à l'Administration de modifier ses formes d'organisation par le passage d'un management rigide, de type "mécanique" à un management souple, de type "organique" (Burns et Stalker) mais aussi, elles lui ont imposé de se moderniser. Le principe d'homothétie (Darbel et Schnapper) postule que la mimétisation de l'organisation administrative sur celle du milieu dans lequel elle agit se traduit par une tendance à reproduire les caractéristiques de son environnement. "Cette reproduction est pour elle une condition d'économie de moyens et une garantie de persistance."
 
II-  La nouvelle donne de la gestion publique.


Sous des formes diverses, l'Etat prélève et redistribue aujourd'hui en France plus du quart du revenu national; cette ponction sur le fruit des diverses activités économiques, de la production à la consommation, a atteint depuis longtemps un maximum difficile à dépasser. Dans toute la mesure où elle tend à croître, c'est dès lors vers un meilleur emploi de la ressource publique que les administrations se sont orientées. Pour une part non négligeable, les activités administratives étant soustraites aux règles de la concurrence commerciale, leur coût n'est pas limité par des problèmes de prix de revient; leur propension à s'étendre est d'autant plus certaine qu'elles sont placées sous le signe du monopole et que, de ce fait, leurs résultats ne sont pas aisément soumis à comparaison, ni même parfois susceptibles d'être ventilés et chiffrés. Les méthodes des services publics compliquent encore la difficulté d'apprécier le produit réel et final d'une intervention publique par rapport aux moyens qui ont été mis en œuvre: en effet, les dépenses telles que les décrit le budget sont assez mal évaluées, les crédits étant dispersés, et largement reconduits d'année en année indépendamment de toute évaluation des résultats. Pour cela, les autorités publiques cherchent depuis longtemps à lutter contre ces habitudes de facilité et à donner aux ressources de l'Etat une utilisation toujours plus rationnelle et adaptée aux objectifs de son intervention. 

Sans qu'il puisse être envisagé de soumettre aux exigences de la rentabilité des activités dont la préoccupation fondamentale est de fournir des services qui ne sont pas mesurables, le soucis de rendement et d'efficacité n'a pu qu'être encouragé. C'est ainsi que "tout autant que de normes, on parle d'objectifs, auxquels les résultats obtenus doivent être comparés"
, mais si l'on veut comparer le fonctionnement de l'administration non plus à des normes mais à des objectifs, ceux-ci doivent être bien définis, et avec un détail suffisant pour pouvoir servir de référence à l'estimation des résultats. Cependant, les idées de service public et d'objectifs, de coût et de rendement ne sont a priori pas compatibles dans la mesure où il s'agit d'opposer la satisfaction de l'intérêt général qui n'a pas de prix et sa satisfaction au moindre coût au nom même de cet intérêt. Une circulaire de Michel ROCARD du 25 mai 1988 rappelait à ce titre que la société civile peut à bon droit exiger de l'Etat un meilleur "bilan coût/efficacité". Est-ce seulement possible pour la police nationale ? 

Car en effet, le monopole conféré à certains services peut rendre l'appréciation de se rapport difficile puisque le coût et le rendement s'apprécient comparativement, i.e. dans la mesure où il existe une concurrence; de même, la gratuité traditionnelle des services publics peut sembler paralyser l'appréciation du coût et du rendement. A quoi peut conduire une telle démarche si, en tout état de cause, le financement du service se fait par l'impôt et non par un prix fixé par l'usager ? Où se situe le rendement ? C'est ainsi que pour des "services particuliers" de l'Etat, on a préféré: non plus parler de rendement mais d'efficacité (objectif/résultat) et d'efficience (coût/résultats) et, en fin de compte, de qualité. Dès lors, est apparue l'idée d'organisation et méthodes (O/M). Comme le rappelle Charles DEBBASCH, "On regroupe sous le nom d'organisation et méthodes, l'ensemble des techniques destinées à améliorer le fonctionnement de l'administration. L'organisation est la fonction qui consiste à rechercher les moyens à mettre en œuvre pour déterminer le degré d'efficacité du service ainsi que sa faculté d'adaptation au milieu extérieur. La méthode est le processus de réflexion abstraite permettant l'approche des problèmes d'organisation."

L'idée d'O/M s'est implantée en premier lieu dans les pays où l'administration n'a pas eu de scrupules à s'emparer des méthodes d'organisation du secteur privé. Ainsi, c'est développée, aux Etats-Unis, une doctrine globale du management applicable aussi bien aux services publics qu'aux entreprises privées. En France, les précurseurs sont nombreux (ex: Vauban, Fayol...) et la mise en place de comités et de commissariats se sont succédés pour effectuer des enquêtes, des évaluations et proposer des améliorations. Nous pouvons mentionner par exemple: le comité central d'enquête sur le coût et le rendement des services publics (D. 9 août 1946). Sans développer la mise en place de ses structures, nous pouvons souligner que le management public s'est répandu pour s'intégrer à ce qu'on a pu appeler la nouvelle gestion publique intégrant des concepts comme: la rationalisation des choix budgétaires (RCB), la planification, l'évaluation, la démarche qualité et d'audit. "Promue au rang de contrainte axiologique et considérée comme la clef des processus d'adaptation administrative, la qualité est devenue le point de passage obligé de tout discours sur l'administration"
, de toute démarche incrémentale et de tous projets de réforme. L'évolution technologique n'a pas toujours été suivie d'effet dans l'administration; on a longtemps sous estimé l'importance de l'informatisation des services administratifs et de son impact sur la qualité du travail et de la prestation. Dans certaines administrations, la mise en place d'ordinateurs et de logiciels informatiques ont révolutionné les méthodes d'organisation et de fonctionnement: c'est le cas par exemple dans l'administration des impôts mais aussi dans la police nationale.
III-  La modernisation de la police et l'informatisation de l'IGPN.


"Le concept de modernisation est riche et complexe, il se différencie à ce titre de la réforme qui ne prend pas en compte les dimensions sociétales et politiques de l'Administration."
 Comme l'analyse Jacques CHEVALLIER, "à partir des années soixante, la conception de la réforme administrative change et le thème de la modernisation administrative commence à être mis en avant; mais cette modernisation est conçue, soit sans les fonctionnaires, qui subissent une modernisation qui leur est imposée, soit même contre eux (...)."
 Ce constat, dans le processus de modernisation de la police, n'est peut-être pas aussi tranché car, comme le souligne Jean-Jacques GLEIZAL, "la police comme beaucoup d'administrations mais plus encore, est en réforme permanente"
, sa modernisation s'est faite tardivement (à partir de 1985); elle a été fortement sollicitée par les syndicats de police qui militaient pour de meilleures conditions de travail  opérationnel. Le processus de changement de la police provient certes, comme le fait remarquer Olivier RENAUDIE,  de la conjonction de deux phénomènes, l'émergence de la notion de Sécurité intérieure et l'alternance politique de 1981, amenant la gauche au pouvoir, mais aussi, semble t-il, du souci constant d'adaptation technologique d'une activité technique qui ne peut pas y échapper. 

La modernisation de la police nationale est formalisée législativement par       la loi n° 85-835 du 7 août 1985 dont l'objectif principal est de rendre la police plus opérationnelle face à la petite et à la moyenne délinquance. Pour cela, des méthodes de management ont été progressivement élaborées, pour autant, c'est surtout la modernisation technologique qui a été privilégiée. Car, en effet, pour accroître l'efficacité de la police, la loi entend combler son retard en matière de télécommunication et d'informatisation "qui n'avaient fait qu'une entrée timide dans le domaine opérationnel"
: ces matières étaient plutôt cantonnées à la gestion de grands fichiers nationaux. Ainsi, le plan pluriannuel de cinq ans est lancé par la loi et se traduit par l'injection de plusieurs milliards pour moderniser l'équipement policier et le remettre à niveau. Il fallait compter 200 à 300 postes informatiques en 1985, aujourd'hui il y en a environ 23 100 sans compter les terminaux; ce retard alarmant a été vite comblé lorsque le pouvoir politique s'est aperçu de l'énorme gain d'efficacité lié à l'informatisation. Le développement du parc informatique de la police nationale a considérablement modifié les méthodes de travail en rationalisant les activités et les méthodes d'investigation de la police judiciaire. 

On a souvent accusé justement la police de ne pas mesurer son efficacité alors qu'elle tentait de se rapprocher du citoyen: "L'efficacité policière ne peut s'évaluer à partir des seules statistiques de la délinquance, dont il serait abusif d'imputer la progression à l'inefficacité policière."
 La mesure de l'efficacité a été nettement améliorée par l'informatisation des moyens de contrôle utilisés par l'IGPN/IGS. Ayant pour objet, rappelons le, de vérifier l'exacte application de la volonté qui a dicté l'action et des règles qui l'encadrent: le contrôle permet de mesurer et d'expliquer la différence éventuellement apparue entre ce qui a été prévu ou ordonné et ce qui a été effectué; entre ce qui est prescrit par la loi ou les règlements et ce qui a été réalisé en fait. Le contrôle  implique donc un processus comparatif susceptible d'être largement facilité par l'informatique. A ce titre, un des mérites de l'informatique a été de fournir de nouvelles méthodes de surveillance administrative grâce au traitement rapide et complet de renseignements automatiquement fournis tout au long du processus de travail. Ces opérations sont effectuées sur la base de mesures qui ne sont pas contestables. Si le travail est informatisé (saisie des dépenses, d'informations, des emplois du temps...), il est extrêmement facile de le quantifier et de le contrôler; de facto, l'informatique a transformé les conditions de gestion et de contrôle. En centralisant, en accélérant et en facilitant l'exploitation des statistiques, l'ordinateur a contribué à l'évaluation du rendement des services actifs de police et à l'appréciation des attitudes des fonctionnaires. Comme le souligne Alain PLANTEY , "lorsqu'il est automatisé, le contrôle se fonde essentiellement sur des évaluations quantitatives. Son instrument le meilleur est dès lors la comptabilité, sous toutes ses formes, en raison de sa cohérence logique, de son caractère continu, de sa simplicité."
 

L'IGPN n'a pas loupé le coche et s'est informatisée dès 1986. Elle a pris conscience de ce qu'elle pouvait obtenir de l'ordinateur. Il lui a permis: d'une part, de réaliser des statistiques disciplinaires complexes transversales et multifactorielles mettant en relief des évolutions multi-factorielles, d'identifier et de mieux comprendre certaines données pour en rechercher plus efficacement les causes; d'autre part, de réaliser des contrôles de gestion pointus et de développer les études globales des dysfonctionnements révélés par les audits dont l'outil informatique a considérablement accéléré le développement. Il n'est pas innocent que les audits soient apparus en 1986 et que les plus pointus soient les audits financiers et informatiques. "Il faut bien comprendre que plus le travail et la gestion de la police  sont informatisés et plus le contrôle de l'IGPN est facilité. Ce contrôle devient hautement efficace car le chiffre ne trompe pas. Il y a d'ailleurs ici une dimension scientifique qui fait très peur aux personnes contrôlées et auditées."

Section II: L'approche de l'audit.


Apparu en premier lieu dans le secteur privé, l'audit est un moyen "d'auscultation" et de recadrage des services déviants mais aussi un outil de prévention des risques (I);  importé dans les administrations publiques, les organes de contrôle et d'expertise ont été les plus intéressés par cet outil, dans la mesure où il leur permet de desceller les difficultés et de les résoudre mais aussi de prévenir et d'améliorer les performances (II). La police nationale n'a pas échappé à l'engouement pour cette nouvelle pratique (III).

I-  L'origine et la propagation de "l'audit".


L'audit est apparu dans les pays anglo-saxons et notamment aux Etats-Unis. Née d'une volonté d'accroître sans cesse les gains de productivité en minimisant les coûts et en maximisant les performances, la pratique de l'audit s'est développée dans secteur privé. Du verbe "to audit" signifiant "inspecter/contrôler/vérifier": cette pratique a vocation à déceler les dysfonctionnements, à les résoudre et à en tirer des leçons afin de  rationaliser les actions; elle tend aussi à les prévoir, à prévenir les besoins, les imprévus et les risques. 

Dans un premier temps, l'audit a été pratiqué de manière interne à l'entreprise mais il s'est révélé rapidement trop coûteux; aussitôt, des cabinets privés d'audit et de conseil sont apparus et se sont spécialisés dans ces domaines d'évaluation, de prévention et d'amélioration. Parallèlement, les pouvoirs publics, astreints à des restrictions budgétaires, n'ont pas tardé à voir dans cette activité une manière simple de s'informer du fonctionnement et des performances des administrations. Aux Etats-Unis, le Planning Programming Budgeting System (PPBS) de 1965, décidé par le Président Johnson, avait été longuement discuté mais cette procédure de préparation et de discussion du budget avait rencontré des obstacles imprévus résultant de ce que le système ne tenait pas compte des spécificités de l'administration publique qui étaient mal connues des politiciens. Le Président Nixon décida alors d'introduire dans l'administration fédérale des méthodes inspirées du privé et plus particulièrement de la General Motor, le Management By Objectives (MBO). Cette gestion par objectifs reprenait les principes du PPBS: c'est à dire de définir les objectifs en termes de résultats; d'établir des priorités et un calendrier d'exécution; mettre en place "des procédures de mesures des performances" de manière à comparer, à chaque étape, le projet et sa réalisation. Le MBO fut abandonné mais il marqua une entrée de l'audit privé dans les administrations publiques. L'administration fédérale, étant considérée comme "la plus grande entreprise des Etats-Unis  et aussi la plus difficile à gérer"
, n'a pas longtemps hésité à faire appel aux cabinets privés spécialistes de la gestion et de l'organisation pour améliorer ses performances. 

II-  L'importation dans l'Administration publique française.


Les efforts conjugués de modernisation et d'innovation ont donné naissance, depuis le milieu des années 70, à l'introduction dans l'Administration publique de la notion de "qualité" qu'il s'agisse de la qualité des prestations comme de la qualité des organisations et de la gestion. On perçoit dans cette notion, des objectifs d'efficacité et d'efficience. Pour autant, l'audit, situé au centre de la démarche qualité, n'est pas apparu directement dans les administrations; il a dans un premier temps été importé par le secteur privé où il demeure en pleine expansion puisque depuis de nombreuses années, les cabinets se multiplient et les formations universitaires s'organisent et se complexifient.

 Le terme d'audit existait déjà en France signifiant: "écouter/entendre/porter attention".  Dès lors, nous remarquons bien une différence entre l'acception anglo-saxonne et l'acception latine: puisque d'un côté, il s'agit d'une intervention active proche du contrôle et de l'autre une intervention passive fondée sur l'écoute et proche de l'évaluation. "Le concept peut, à loisir, osciller entre le contrôle et l'évaluation. Sur la trace des cabinets de consultants, voire des informaticiens, l'auditeur dans l'administration fait d'abord un état des lieux, une analyse de l'existant afin de vérifier que les résultats obtenus correspondent à l'objectif fixé. Il vérifie que les prescriptions juridiques, financières, techniques sont bien respectées, que les moyens consacrés l'ont été de façon optimale, évalue les points forts, les points faibles, les risques de l'organisation et dégage les recommandations pour améliorer le dispositif d'ensemble"
. Le concept s'inscrit dès lors dans une démarche globale de qualité. 

L'administration s'est investie dans la qualité à travers des initiatives prises, par certains services, pour mettre en place des cercles de qualité: c'est donc avant tout le souci de mobilisation des agents par la recherche de nouveaux modes de participation à la base, qui a conduit l'administration à s'intéresser à la problématique de la "qualité totale". Jacques CHEVALLIER estime que, "la qualité totale ne signifie pas seulement que les activités économiques et sociales de toute nature doivent tendre sans cesse à améliorer leurs performances et leurs résultats, ce qui serait un truisme: c'est aussi une axiologie, dans la mesure où elle comporte un système de valeurs et une certaine vision de l'organisation économique et sociale, et une technologie, puisqu'elle prétend utiliser une méthodologie rigoureuse et s'appuyer sur des instruments d'analyse scientifique."
 En fait, l'adaptation du thème de la qualité à l'administration se traduit par une volonté "d'adaptation à la culture administrative du savoir faire du privé"
. Ainsi, l'efficacité dans les administrations passerait par le recours aux valeurs et aux méthodes de gestion en vigueur dans le secteur privé. Cette transposition est justifiée par l'idée que les administrations et les entreprises sont confrontées aux mêmes problèmes: ampleur et rapidité des mutations technologiques; nécessité de gains de productivité pour optimiser des ressources devenues rares; exigence des usagers/clients. Dès lors, "les administrations sont tenues d'investir dans la qualité, en traquant en leur sein les improductivités et en répondant mieux aux attentes de leurs usagers, par la mobilisation des ressources humaines dont elles disposent. (...) Les particularismes de la gestion publique, tenant à la contrainte politique, au mode de financement, au statut du personnel, ne sont pas tels qu'ils assurent une spécificité irréductible: l'administration aussi doit chercher à faire le mieux possible, en contenant toujours plus efficacement ses coûts."
 

Ceci considéré, l'administration a été amenée à intégrer les idées d'efficacité (objectif/résultat) et d'efficience (coût/résultat). La quête de la qualité dans les administrations n'a cependant pas la même ambition que celle des entreprises privées, il s'agit de "diminuer la non-qualité" (J. Chevallier) des prestations offertes aux usagers en supprimant les dysfonctionnements mineurs que sont la perte de temps, la perte de papiers, les consommations inutiles, les activités inutiles, la mauvaise organisation, le matériel gaspillé, etc.

III-  L'audit au ministère de l'Intérieur.


Les inspections générales sont bien placées pour effectuer un tel travail; elles sont naturellement capables de conduire ces investigations et d'établir les prescriptions dont les administrations ont besoin. En effet, comme le contrôle, l'audit est fondé sur la recherche de conformité à un système de référents internes à l'organisation que les inspecteurs, proches du milieu culturel visité, connaissent bien. Mais à la différence du contrôle, l'audit est commandé par un prescripteur et l'auditeur doit respecter des obligations déontologiques sur les personnes, les moyens, les politiques suivies. Il y a là une pratique relativement nouvelle qui ne s'est pas improvisée et qui a du s'apprendre. Cela étant, les inspections générales n'ont pas éprouvé beaucoup de difficultés car cette démarche d'audit se fonde sur l'écoute et n'exclut pas des vérifications sur pièces ou des recoupements d'affirmations. Ces vérifications nourrissent de toute évidence une certaine ambiguïté avec le contrôle: elles supposent l'élaboration de grilles de questionnement, de pilotage, la détection de flux d'informations, l'évaluation des charges de travail, autant d'éléments de contrôle que les inspecteurs sont habitués à recenser et à analyser. Attention, il ne faut pas confondre l'audit avec le conseil et avec l'évaluation qui sont des activités pratiquées aussi par les Inspections générales. 

A la différence de l'audit, le conseil n'implique pas que l'auditeur soit lié au prescripteur par un cahier des charges précis ou un référentiel. Cette différence importante, mise à part, il faut reconnaître que, dans les faits, le conseil est proche de l'audit. Dans les situations de conseils, le concours des Inspections est sollicité le plus souvent par un service déconcentré qui rencontre une difficulté particulière, en général d'ordre organisationnel, voire de personnels. Dès lors, il ne s'agit pas de prendre en faute l'agent mais de coopérer avec lui, de rechercher une solution à ses difficultés sans s'attarder à souligner les faiblesses des hommes ou du système. L'inspection générale livre alors son diagnostic et émet ses recommandations, les conseils se délivrent le plus souvent au téléphone. En ce qui concerne l'évaluation, celle-ci a trait aux politiques publiques; elle couvre de ce fait un domaine plus large que celui de l'audit. Le jugement autorisé par l'évaluation n'est pas, comme dans le cas de l'audit, limité aux seuls référents internes du système; il est essentiellement fondé sur l'impact de la politique évaluée sur les usagers et les citoyens ou la perception qu'ils en ont. Les missions d'évaluation des politiques publiques sont destinées: soit à encadrer la mise en place d'un dispositif nouveau souhaité par l'autorité publique; soit à corriger ou à infléchir une politique en place. On est loin du simple contrôle. Il faut du temps, de la méthode, une approche fréquemment pluridisciplinaire. L'IGA est particulièrement bien adaptée à la pratique de ces différents moyens. Elle pratique d'ailleurs aisément le contrôle, l'audit, le conseil et l'évaluation. 

Il est clair que ces nombreuses activités sont limitées dans leur mise en œuvre. Par exemple, en ce qui concerne la pratique de l'audit de service, l'IGA est limitée dans ses inspections car elle ne peut pas procéder régulièrement à la vérification de tous les services soumis à son contrôle. Comme le fait remarquer Jacques MENIER, " l'Inspection doit choisir entre deux principes d'action: intervenir dans le plus grand nombre possible de services, ce qui conduit à un contrôle rapide et, par conséquent, nécessairement superficiel, ou, au contraire, limiter le nombre de ses interventions mais conduire celles-ci de manière particulièrement approfondie de sorte qu'elles revêtent un caractère exemplaire."
 D'autant plus que l'IGA accomplit, outre des audits permanents (sur les services déconcentrés), des audits horizontaux relatifs à des thèmes d'ensemble; ils s'étendent généralement sur plusieurs mois et impliquent la participation de plusieurs acteurs; ils s'effectuent le cas échéant, en collaboration avec des cabinets d'audit privés (Arthur Andersen, Brossard Consultants, IDRH...).

De manière plus systématique, l'IGA s'est intéressée, ces dernières années, au processus de modernisation de la police nationale, en particulier sur le plan de l'organisation et de la gestion. C'est ainsi qu'avec son concours, les structures de la police nationale ont fait l'objet de réformes successives visant à rationaliser l'utilisation des moyens mis en œuvre afin d'améliorer l'efficacité opérationnelle des services actifs de police. L'IGA a joué ici un rôle de conseil, d'expertise et de suivi des nouveaux dispositifs, avec le souci constant de favoriser la modernisation de la gestion des services. Le vote de la loi du 21 janvier 1995 sur l'orientation et la programmation relative à la sécurité, a considérablement contribué à développer ce rôle. Jean-François LORIT, chef de l'IGA, soulignait dès 1994 que "cette capacité d'expertise n'est pas que le fruit de l'observation et de l'analyse de la réalité administrative: la plupart des membres du corps ont exercé, pendant une période de leur carrière, des responsabilités dans l'administration, le secteur semi-public ou privé"
; ces remarques ne pourront se faire qu'avec réserve en ce qui concerne les hauts fonctionnaires de l'IGPN chargés des audits.

L'inflexion des missions de l'IGPN s'est traduite par l'assouplissement de ses missions de contrôle au profit de missions orientées vers la prévention des dysfonctionnements et des risques de gestion. L'audit est l'un des pans de cette nouvelle orientation et sa pratique est devenue une priorité.

Chapitre deuxième: La pratique de l'audit.
L'audit est un outil efficace devenu très vite un élément essentiel de la gestion publique; sa pratique a été adoptée dans les secteurs où les coûts sont importants et où la rationalisation des actions et la prévention des risques fonctionnels est nécessaire; la police nationale n'a pas manqué, dans le cadre de sa modernisation, d'en faire l'utilisation et à charger l'IGPN de cette préoccupation (Section I). 

Dans sa mise en œuvre, l'audit demeure très proche du contrôle de service puisqu'il y a, dans les deux approches, une dimension de vérification. Cette ambiguïté ne pose pas que des interrogations théoriques; elle sert parfois dans la pratique à faire passer un contrôle inopportun pour un audit que l'on estime bien plus judicieux (Section II).

En cette matière, il faudra distinguer plusieurs types d'audit ayant des objectifs différents et faisant appel à l'utilisation de référentiels méthodologiques spécifiques. L'IGPN les met en œuvre en choisissant attentivement les auditeurs en charge de rédiger le rapport d'audit (Section III).

Section I: L'entrée de l'audit à l'IGPN.


L'entrée de l'audit à l'IGPN s'est traduite par la mise en place d'une structure spécialisée (I), par une redéfinition des missions de l'inspection et par la formation des hauts fonctionnaires à cette nouvelle pratique (II). 

La mise en place de l'audit à l'IGPN s'inscrivant dans une démarche globale d'amélioration de la gestion des services actifs, a permis à l'inspection de participer au développement du management dans la police nationale. La loi du 21 janvier 1995 relative à la sécurité l'a, par ailleurs, confortée dans cette nouvelle orientation (III).

I-  La mise en place d'une structure spécialisée.


L'essor de la nouvelle gestion publique, fondée sur la rationalisation des activités administratives et l'amélioration des performances en termes d'efficacité (objectif/résultat) et d'efficience (coût/résultat), a permis l'utilisation des méthodes de gestion du secteur privé par l'administration. Le ministère de l'Intérieur s'est mis à la pratique de l'audit en confiant le soin à l'IGA d'exécuter cette nouvelle activité. L'IGA est compétente sur l'ensemble des services du ministère de l'Intérieur mais elle dispose en plus d'une compétence interministérielle qui élargit considérablement le champ de ses interventions; de facto, elle ne peut s'investir suffisamment en matière de police où elle ne dispose pas nécessairement de la totalité des connaissances techniques capables d'apprécier la valeur d'un service actif. Pour cette raison, l'IGPN  a été tout naturellement chargée de s'adapter à cette nouvelle activité. 


L'activité policière est une activité coûteuse et la rationalisation des dépenses publiques s'est avérée indispensable dans un domaine qui n'était pas sensibilisé aux impératifs d'efficience (coût/résultat); il était difficile d'en faire la mesure tant qu'il n'y avait pas de référent ni même d'outil de mesure. Ainsi, l'IGPN s'est engagée dans un projet de prévention des risques fonctionnels et organisationnels en considérant que les dysfonctionnements pouvaient être supprimés, si l'on s'efforçait d'en faire l'analyse causale. Comprendre un dysfonctionnement qui apparaît dans plusieurs services de police, c'est par là même éviter qu'il se répande et  devienne une technique viciée de gestion; c'est aussi éviter, dans un soucis d'économie, de faire une multitude d'audits révélant les mêmes choses. Ce soucis permanent de comprendre les causes dysfonctionnelles n'a d'autre vocation que d'assigner à l'audit une mission de prévention et de permettre une meilleure programmation des objectifs dont les services s'acquitteront sans difficulté. Ce soucis de compréhension atteste de l'existence d'une ambition cherchant à ménager les dépenses publiques.


Cette ambition s'est traduite par la mise en place d'une structure spécialisée dans l'audit au sein même de l'IGPN: il aura donc fallu créer des bureaux; faire venir des personnels; leur assigner des objectifs et une éthique. C'est en 1986 que le processus a été amorcé. Cependant, la mise en place de l'audit à l'inspection n'a revêtu qu'un caractère officiel car l'utilisation de cet outil de gestion existait déjà mais n'avait pas la même appellation. En effet, l'audit existait  sous l'appellation d'enquêtes administratives. On se souvient que l'arrêté du 31 octobre 1986 relatif à l'organisation et aux missions de l'inspection, définissait l'une des missions de l'IGPN en tant qu'"enquêtes administratives ayant pour but l'amélioration du fonctionnement des services." Le terme d'audit n'est pas employé et ce, sans doute, intentionnellement; nous en verrons l'explication probable dans la section suivante. De même que la création d'un Cabinet des hauts fonctionnaire chargés des audits ne s'est faite qu'en 1995.

Quoi qu'il en soit, la pratique existait bien avant 1986. Elle était cependant disproportionnée suivant qu'il s'agissait de l'IGPN et de l'IGS: les deux inspections avaient, en effet, recours à ce type d'outil mais en faisaient une utilisation différente. L'IGS, confortant sa réputation de pugnacité disciplinaire, ne l'utilisait que très peu si ce n'est quasiment pas. A l'inverse, l'IGPN s'était orientée presque nécessairement, par manque de moyens, vers la pratique des enquêtes administratives ayant vocation à améliorer le fonctionnement des services, et ce, au détriment de sa mission disciplinaire originelle. De fait, il y avait pour ainsi dire un déséquilibre flagrant dans le travail des deux inspections. Roger LE DOUSSAL souligne à ce propos que, "l'IGS avait beaucoup d'affaires disciplinaires, des affaires délicates dont elle devait se charger quotidiennement; l'IGPN aussi, mais son problème était la coordination des enquêtes disciplinaires parce qu'elles se passent un jour à Bordeaux, un jour à Dreux, un jour à Douai et les enquêteurs sont sans arrêt en déplacement. Ils sont obligés de s'adapter aux conditions locales de travail de PJ et il faut les tenir en symbiose, en harmonie et c'est un problème. Donc nous nous sommes plus orientés vers l'audit."
 La fusion de 1986 n'a pu se satisfaire de cette différence qui s'ajoutait à celle existant entre la Préfecture de police et le ministère de l'Intérieur dans bien des domaines. Presque naturellement, l'IGPN devait être amenée à faire plus de discipline et l'IGS  plus d'audit. Pour que l'IGPN fasse davantage de discipline: elle a  crée les Délégations régionales de discipline de Lyon et de Marseille ainsi qu'un cabinet central de discipline; pour que l'IGS fasse davantage d'audit, les autorités ont simplement introduit cette mission de façon officielle, dès la fusion, en mettant en place un service interne spécialisé. 

Le cabinet chargé des audits est constitué de hauts fonctionnaires de police ayant un grade ou un emploi équivalent au moins à celui de commissaire divisionnaire ou de contrôleur général. La raison de cette composition est relativement simple, si l'on considère que l'IGPN est située dans l'organigramme au niveau des autres directions centrales et qu'elle n'a pas de supériorité hiérarchique par rapport au personnes qu'elle contrôle, le principe hiérarchique commande traditionnellement que, dans la pratique, la personne contrôlée ou auditée le soit par une personne de grade au moins équivalent car  l'audit est destiné à tous les types de services actifs de la Direction générale qu'il s'agisse d'un petit commissariat de quartier, d'une direction départementale ou plus rarement d'un service central
. 

II-  La nouvelle définition des missions de l'IGPN. 


"La détection et la correction des dysfonctionnements est le rôle des hiérarchies. L'IGPN devrait leur apporter une aide croissante, si elle parvient à mettre en œuvre ses ambitions en matière d'adoption des méthodes de l'audit."
 La reconnaissance officielle de la pratique des audits n'a pu se faire sans reconnaître une réorientation essentielle des missions de l'IGPN. D'une conception répressive caractérisée par des missions  disciplinaires, judiciaires et des missions de contrôle de service, l'Inspection est passée à une conception préventive, voire à certains égard prospective, caractérisée par des missions d'audits et, plus globalement, par des missions d'expertise, d'évaluation et de conseil. C'est toute la représentation et la symbolique de l'IGPN qui se trouvent redéfinies aux yeux des policiers, avec toutefois une certaine réserve pour les policiers du corps d'application qui n'ont pas conscience, pour la plupart, de cette nouvelle orientation, ce qui n'est pas le cas des autorités hiérarchiques qui accueillent positivement ces nouvelles pratiques puisqu'il s'agit d'améliorer le fonctionnement de leur service et leurs méthodes.

 La fin des années 80 marque un tournant dans le travail de l'IGPN. La recherche, par l'utilisation de l'audit, d'une plus grande efficience dans l'utilisation des ressources matérielles et humaines et d'une plus grande efficacité organisationnelle, est le prolongement direct de la diffusion dans l'Administration et dans la police nationale, depuis sa modernisation, du mode de raisonnement managérial des entreprises du secteur privé. Les moyens de la police nationale sont des moyens financés par l'agent public, et la crise de l'Etat-providence a largement plafonné la part du budget consacrée à cette activité. La rationalisation des dépenses fonctionnelles et organisationnelles de  l'activité policière n'a pu être qu'une nécessité car pendant longtemps, les notions d'efficacité, d'efficience voire de productivité ont été jugées incompatibles avec la logique du fonctionnement d'un service administratif monopolistique tel que la police nationale. Pour autant, les autorités politiques ont rarement hésité à solliciter l'efficacité de la police pour interpeller et arrêter les petits et moyens délinquants, dans le cadre de politiques sécuritaires ou bien de police de proximité, dans la mesure où elles avaient besoin de voir les statistiques progresser pour attester de la réalité de leurs actions. L'informatisation des services actifs de police a permis à l'IGPN de mieux les auditer. Ainsi, par exemple, dans la plupart des commissariats, les commissaires disposent chaque matin d'un extrait de la main courante qui leur permet de savoir quels  événements ont marqué les dernières heures et de mesurer l'activité de leurs subordonnés; leur adjoint, lui, gère précisément au jour le jour l'emploi des brigades. Seulement, la main courante ne s'arrête pas au film des événements ou des activités: toutes les semaines, tous les mois, des statistiques sont effectuées qui permettent de suivre l'évolution du travail. Comme le souligne un de nos interlocuteurs, "il faut reconnaître que la redéfinition des méthodes de l'IGPN et de ses outils d'inspection, je pense particulièrement à l'audit, nous ont beaucoup influencé. Nous avons quand même été un peu forcé! Depuis le début des années 90, la sensibilisation aux préceptes du management a été réelle. Grâce aux statistiques qui me sont fournies régulièrement, je me rends mieux compte du travail effectué. Quand j'entends dire que les personnes ont trop de travail, je peux vérifier. Je peux vérifier si la présence sur la voie publique a baissé. L'IGPN est très sensible au coefficient de présence ! La main courante n'est pas un jouet, c'est un peu une arme absolue en terme de commandement. Tout se mesure, tout se compte, tout s'apprécie. Non seulement, la main courante permet un contrôle du travail effectué, mais elle l'apprécie en fonction de critères qui sont homogènes d'un bout à l'autre de la chaîne hiérarchique, d'ici à l'IGPN. Maintenant, quand nous voyons arriver l'Inspection pour un audit d'organisation, nous présentons directement les tableaux de bord. Après, c'est elle qui traite les informations de l'ensemble des services audités, elle en tire des enseignements que nous devons appliquer et c'est comme ça que nous  réorientons  notre organisation."

La reconnaissance officielle des nouvelles pratiques de l'IGPN ont permis d'élargir considérablement le champ de ses interventions. L'audit n'est pas la seule pratique ayant bénéficié de ce recadrage fonctionnel, l'évaluation, l'expertise, le conseil et les études ont eux aussi été étendus. Toutefois, il faut souligner qu'aux yeux des chefs de service, l'audit passe toujours plus ou moins pour un contrôle. Les membres de l'IGPN  reconnaissent eux-mêmes que le contrôle en fait partie et qu'il en est une phase primordiale. L'audit n'est pas encore totalement considéré par tous comme un outil au service de ceux qui sont audités, mais plutôt comme un moyen de dissimuler un contrôle; c'est sans doute la raison pour laquelle, l'IGPN intervient de plus en plus en amont en cherchant à sensibiliser les responsables policiers qu'il s'agisse des directeurs ou bien des élèves de l'ENSP.

III-  Les principes généraux de management dispensés par l'IGPN. 


Comme certaines Inspections des Grands services publics, l'IGPN  a du se former à la pratique des audits et se doter de moyens  et de méthodes d'évaluation dont la rigueur scientifique est une garantie à la fois de crédibilité et d'objectivité. Tous les fonctionnaires de l'IGPN, chargés de l'inspection des services et écoles de la police nationale, ont suivi, en deux périodes, au cours des mois de septembre et octobre 1987, un stage de formation approfondie à l'usage de l'audit dispensé par l'Institut de management public (IMP). Cette formation est régulièrement dispensée à mesure que les méthodes évoluent et que les personnels sont renouvelés. Roger LE DOUSSAL nous disait, "à l'époque, j'ai fait des stages pour être formé à l'audit; c'était très efficace. Il fallait surtout qu'en matière d'audit, avec l'IGPN et l'IGS, nous ayons des pratiques communes. J'avais alors fait un gros effort pour ramener les pratiques au même niveau parce qu'il est certain qu'à l'IGPN nous avions un problème de coordination."

Parallèlement à son investissement dans la pratique de l'audit et la formation de ses hauts fonctionnaires, à son utilisation, l'IGPN s'est orientée dans l'ingénierie managériale, autrement dit, dans la diffusion préliminaire des nouveaux moyens et des nouvelles méthodes de management en vigueur dans la police nationale. C'est ainsi que, dès le milieu des années 80, corrélativement au recadrage fonctionnel de l'IGPN/IGS, les autorités politico-administratives ont pensé qu'il serait souhaitable que les membres de l'Inspection participent à des conférences ou des rencontres visant à dispenser leur expérience sur le rôle de la hiérarchie et du commandement, mais aussi de la gestion des matériels et des personnels. Les membres de l'IGPN ont été amenés à exposer les principes de l'autorité et du commandement, les règles de gestion, les règles fondamentales de l'éthique policière, en se fondant sur l'expérience qu'ils ont eux-mêmes acquise au cours de leur carrière; ils ont en outre été sollicités pour faire des observations sur l'exercice quotidien de leurs missions de contrôle et de discipline. 

C'est dans le prolongement de cette nouvelle conception du rôle de l'IGPN que le Directeur de l'IGPN, alors Marcel LECLERC, s'est vu chargé par le ministre de l'Intérieur d'organiser et d'animer, en mai 1987, à Paris, le Xème Cours International de Haute Spécialisation pour les Forces de Police. Aujourd'hui encore, l'IGPN participe à bon nombre de conférences internationales au cours desquelles elle dispense ses méthodes de contrôle et de management. Mais c'est surtout auprès des futurs responsables et des responsables policiers nationaux qu'elle a le plus vocation à intervenir: l'IGPN contribue activement d'une part, à la diffusion du management dans la police nationale en intervenant dans les écoles de formation notamment à l'ENSP (formant les futurs commissaires de police), en assurant des séminaires présentant ses missions, son fonctionnement et les méthodes de gestion et de management que devront appliquer les futurs policiers; d'autre part, auprès des hauts responsables de la police nationale au niveau central, régional ou départemental; il s'agit ici d'une formation à un niveau où la gestion est globalisée, puisque ces hauts fonctionnaires sont appelés à gérer des budgets. Comme le souligne Yves LAUTRETTE, "pour cette mission, nous avons des spécialistes en matière budgétaire qui assurent cette formation."
 Ainsi, avec les directions administratives du ministère de l'Intérieur chargées de la gestion des personnels et des moyens matériels et financiers, l'IGPN effectue un travail de sensibilisation et de formation à la gestion des ressources. 

Section II: L'ambiguïté des notions de "contrôle" et "d'audit".


La différence théorique entre la notion de contrôle et celle d'audit ne fait a priori aucun doute, pourtant à l'IGPN, cette distinction n'est pas aussi évidente; elle se révèle même, à certains égards, très ambiguë (I). L'ambiguïté qui existe entre ces deux pratiques n'est pas, pour autant, inutilisée et sert parfois de moyen pour faire passer un contrôle pour un audit (II). C'est ainsi qu'en ce qui concerne les délégations régionales de discipline, chargées uniquement de faire de la discipline, nous pouvons nous poser légitiment la question de savoir si elles ne font que de la discipline alors que leur situation géographique permettrait aisément qu'elles soient utilisées pour des missions de contrôle ou d'audit (III).

I-  L'ambiguïté des notions.


Nous avons mis en évidence supra la différence qu'il y a entre les deux notions mais, pour plus de clarté, nous nous permettons de rappeler que le contrôle revêt une dimension traditionnellement répressive, puisqu'il consiste à vérifier la conformité d'un acte par rapport à une norme pré-établie: il s'agit donc d'un contrôle de régularité ou de conformité qui, s'il révèle des écarts, a vocation à les supprimer immédiatement; le contrôle peut, en outre, déboucher  éventuellement sur l'ouverture d'une  procédure disciplinaire. A l'inverse, l'opération d'audit revêt une dimension radicalement préventive: cet outil a pour objet de mettre en évidence, par une évaluation méthodique, des erreurs potentielles de gestion et de proposer des solutions; il s'agit, dès lors, de prévenir les risques dans le but d'améliorer le fonctionnement des services. Il a, par ailleurs, pour intérêt de rendre compte objectivement de l'efficacité d'une organisation. 

 Pourtant tout n'est pas si simple. D'évidence, nous percevons que la réalisation d'un audit implique: dans une première phase d'approche et de constat, un contrôle de la situation dans laquelle se trouve le service actif de police. Ainsi que le fait remarquer Yves LAUTRETTE, "le contrôle, c'est la vérification de la régularité mais l'audit va au-delà. Il est question d'améliorer les performances d'un service en l'examinant sous toutes ses facettes. Vous avez donc dans la notion d'audit, la notion de contrôle. Le contrôle en est une composante."
 Avant toute évaluation, il paraît indispensable que l'auditeur se rende compte de la réalité de l'accomplissement des missions et des objectifs opérationnels pré-définis, mais aussi de la conformité des organisations de travail aux pratiques recommandées: il s'agit de "l'analyse de l'existant" (J. Richard). Pour cela, l'auditeur demandera au chef de service de bien vouloir lui communiquer les tableaux de bord, les mains courantes, les plannings, etc., tous les documents administratifs ayant trait à l'organisation ou à la gestion du service. Ces documents, sauf s'ils sont tronqués par le chef de service avant l'audit, ce qui n'est pas une pratique courante, révèlent  en chiffres et en lettres la situation réelle du service de police. Ainsi, avant même que commence véritablement l'opération d'audit, des dysfonctionnements peuvent être constatés et qui ne peuvent bien sûr pas rester sans suite. Un audit peut, mais cela arrive rarement, déboucher sur un contrôle ou sur une procédure disciplinaire, s'il révèle, par exemple, des fraudes ou des problèmes de comportements. Certes, la différence théorique fait peu de difficulté, si l'on s'attache à la finalité de ces deux opérations, mais il n'en demeure pas moins qu'en pratique, l'audit est souvent mal perçu par les personnes qui sont auditées. 

Comme en témoigne Pierre BARGIBAN, "un audit est perçu comme un contrôle disciplinaire. Le chef de service va se demander ce que l'auditeur va bien pouvoir trouver que lui n'a pas vu. Il va s'inquiéter parce qu'il a permis trois absences qu'il n'aurait pas dû en terme de gestion d'effectif. Il va s'inquiéter aussi parce que pour le fonctionnement du service, il a eu besoin d'enlever un policier de son poste, au service général, pour le mettre à la place d'un autre, au matériel... Le commissaire va penser qu'il va se faire taper sur les doigts par l'administration."
 

De son côté Roger LE DOUSSAL considère que, "le contrôle est une phase incontournable de l'audit mais il faut qu'elle soit pour l'audité presque imperceptible parce que l'audit est fait pour lui rendre service. Effectivement, le problème est de savoir si l'IGPN fait vraiment la différence entre les deux ou si elle veut faire la différence! Est-ce que la distinction est bien faite, je n'en suis pas certain. Il est clair qu'il y a dans la pratique de l'audit une certaine ambiguïté qui n'est pas facile à faire accepter par les personnes qui font l'objet d'une inspection. Elles sont toujours plus ou moins persuadées que nous venons  pour dénicher quelque chose qui marche mal et pour sanctionner, ce qui n'est pas du tout le cas dans une démarche d'audit qui vise à  prévenir un dysfonctionnement ou bien à recadrer une action. Si vous mélangez les deux notions, cela veut dire que, si votre audit révèle des problèmes, vous allez le faire déboucher sur des propositions de sanctions. Les personnes vont alors se dire que nous venons faire un audit mais qu'en fait nous sommes là pour contrôler. C'est rompre totalement avec le concept et, c'est nuire, dans tous les cas, à la qualité même de l'audit. C'est nuire aussi à la qualité du contrôle."
 

 Une éthique de l'audit a été développée selon laquelle, par exemple, un audit ne peut être effectué que par un membre du Cabinet des hauts fonctionnaires chargés des audits et, qu'à ce titre, il ne peut y avoir dans les rapports que des éléments liés à l'audit et non des éléments ayant pu être révélés par un contrôle. Yves LAUTRETTE souligne par ailleurs que "de toutes les manières, même si la différence n'est pas facile, il faut remarquer que le contrôle et l'audit se présentent différemment. Généralement, la différence ne fait pas trop de difficulté puisque lorsque nous faisons un contrôle, c'est le plus souvent sur un dysfonctionnement précis, tandis que lorsque nous faisons un audit, nous examinons le service dans son ensemble."

II-  L'ambiguïté exploitée.

Dans l'acception théorique que fait l'IGPN des notions de contrôle et d'audit, nous avons montré que la différence n'est pas encore très claire; elle ne l'est pas non plus aux yeux des chefs de services audités qui voient parfois dans l'audit un moyen "fourbe" (P. Bargiban) de masquer un contrôle. Ce masque ne s'est pas révélé uniquement aux chefs de service mais aussi aux plus hautes autorités ayant la compétence de saisir l'IGPN où bien celle de solliciter indirectement son intervention. L'amphibologie qui existe entre les deux notions dès leur mise en œuvre, se traduit par le fait qu'un audit de service ressemble, dans sa phase de constatations des faits, à un contrôle de service; l'ambiguïté permet de facto une utilisation à deux fins: l'audit aura d'une part sa propre finalité et, d'autre part, une finalité latente à savoir, celle d'un contrôle. 

Plusieurs types d'exploitations peuvent exister. Dans une première hypothèse, nous pouvons considérer la situation dans laquelle un service actif de police présente quelques difficultés d'organisation qui motiveraient bien la mise en place d'un contrôle de service à proprement parler; cependant, un contrôle serait mal venu pour plusieurs raisons possibles: d'une part, le service est dirigé par un directeur politisé et influent (ex. une DDSP); il est alors délicat d'effectuer une mission à caractère répressif sans disposer, le cas échéant, d'éléments probants quant à la réalité des dysfonctionnements; d'autre part, le service est dirigé par une personne connue des autorités de l'IGPN/IGS, de la DGPN ou bien de la PP et il est, comme le fait remarquer Pierre BARGIBAN, "difficile de demander à des personnes issues du corps de conception et de direction d'aller contrôler des collègues du même corps, voir même des amis de longue date, ou bien même, pourquoi pas, des gens qui sont passés par l'IGPN ou l'IGS."
 Un de nos interlocuteurs témoignait, en disant, "qu'effectivement, l'ambiguïté qu'il y a entre le contrôle et l'audit est utilisée à certaines fins, disons à des fins... plus opportunes! Quand vous savez par exemple qu'il y a un service qui va mal, parce que l'on vous l'a signalé, via des plaintes de particuliers, des coups de téléphone d'élus locaux, de Directeurs départementaux ou bien même, d'autres chefs de services qui dénoncent leur collègue, et qu'un membre très haut placé de l'IGPN ou de l'IGS, ou encore un membre du cabinet du Directeur général  ou que vous même connaissez, il est toujours un peu délicat d'y –débouler- pour faire un contrôle surprise. Alors soit, nous prévenons un peu à l'avance que nous allons venir faire un contrôle, par téléphone, et alors ce n'est plus une surprise et le chef de service a le temps de régler ses histoires, soit nous préférons faire un audit parce que ça passe mieux, c'est moins grave, il y a moins de suites et ça arrange tout le monde ! "
 

Dans une deuxième hypothèse, nous pouvons considérer la situation dans laquelle une autorité de police (ex: un préfet) est informé qu'un de ses services fonctionne mal sans que cette information soit vérifiée; elle  peut signaler ces faits à l'IGPN en lui expliquant qu'elle soupçonne l'existence de dysfonctionnements importants dans un service mais que puisqu'elle n'en a pas la preuve, il est préférable de faire un audit plutôt qu'un contrôle; l'audit sera alors inscrit sur la liste de ceux qui n'ont pas été programmés. Roger LE DOUSSAL fait remarquer que "parfois, il arrive que l'on demande un audit à l'IGPN sans lui dire pourquoi ! Les personnes ont le vice de ne pas dire tout ce qu'elles savent. Nous nous doutons bien qu'il y a quelque chose mais nous n'en sommes  pas sûr, alors nous inscrivons l'audit sur la liste de ceux qui ne sont pas programmés. Nous ajoutons un audit pour un besoin de contrôle… C'est une pratique dangereuse et ,heureusement, elle n'est pas courante. Il arrive aussi que l'on nous demande un audit et que nous déclenchions un contrôle, ça se fait souvent.. Par exemple, il y a des rumeurs disant que cela marche mal à la sûreté urbaine de Nice, où il y a des personnes qui se font payer… A ce moment là, il faut faire un contrôle parce que vous n'allez pas faire un audit de l'ensemble des services à Nice! Le contrôle va porter sur un point précis. Vous y allez à deux ou trois et vous regardez comment cela marche sur le plan administratif en fonction de ce qu'on vous a dit. En ce qui me concerne, je suis contre la confusion entre les contrôles et les audits. C'est une pratique contre laquelle je me suis toujours opposé.

III-  La position des délégations régionales de discipline.

Les délégations régionales de discipline ont été crées par l'arrêté du  31 octobre 1986
 relatif à l'organisation de l'IGPN respectivement à Marseille et à Lyon. Elles peuvent être saisies normalement par les mêmes personnes compétentes pour la saisine de l'IGPN; en cas d'urgence, elles peuvent être saisies, dans les régions où elles sont instituées, par les préfets, les préfets délégués pour la sécurité, ainsi que les chefs régionaux et départementaux de la police territorialement concernés. Sur le plan judiciaire, elles peuvent l'être par les magistrats du Parquet ou de l'Instruction conformément à la circulaire du garde des Sceaux du 1er décembre 1986
.Cette saisine est portée dans les plus brefs délais à la connaissance de la DGPN, de l'IGPN et de la Direction ou service central concerné. Elles sont composées de policiers en principe chargés exclusivement de mener des enquêtes administratives ou judiciaires uniquement sur les personnels affectés sur le territoire de leur compétence.
 

Leur création avait été rendue nécessaire par le développement considérable du nombre d'affaires disciplinaires dans ces régions et par les difficultés logistiques auxquelles l'IGPN était confrontée; il était plus rationnel en terme d'efficacité de créer des structures disciplinaires au plus près des faits. Par ailleurs, comme nous le confie un de nos interlocuteurs: "La création d'une délégation régionale de discipline à Marseille a été une bonne chose en matière de transparence. Il y avait de plus en plus d'affaires importantes devant normalement remonter à l'IGPN et dont nous n'étions pas au courant. Il était certainement plus facile, par les délégations, de se tenir au courant des affaires qui avaient parfois tendance à se régler toutes seules  dans certains services de la Côte d'Azur."

Ce déplacement du centre vers la périphérie, visant uniquement à développer la régulation disciplinaire locale, a posé certaines difficultés d'ordre pratique: en effet, l'idée de créer localement des structures disciplinaires chargées d'effectuer uniquement des enquêtes, a posé la question de savoir si parallèlement, puisqu'elles étaient sur place, elles pouvaient exécuter des missions de contrôles et d'audits, ce qui semblait être, aux yeux de quelques uns, une démarche rationnelle. En toute logique, il est effectivement plus économique de demander aux personnels déjà sur place de faire des contrôles ou des audits, plutôt que d'envoyer des auditeurs de l'IGPN sur les lieux. A cette remarque, Yves LAUTRETTE répond que "c'est certainement plus économique de demander aux policiers déjà sur place de faire des audits mais nous ne demandons jamais aux délégations régionales de discipline d'en faire. C'est contraire à l'éthique même de l'audit qui veut qu'il y ait une parfaite neutralité. Nous ne demandons pas à une personne qui fait de la discipline d'aller faire de l'audit, cela donnerait une connotation disciplinaire à quelque chose qui a pour objectif de prévenir les risques."
 Un autre intervenant souligne que, "en principe, les délégations régionales ne font que de la discipline, elles ne font pas d'audit mais c'est arrivé qu'on  leur demande quand même de faire un contrôle. Ce sont généralement des missions qui ne sont pas d'une importance telle qu'elles requièrent le déplacement de deux ou trois personnes de Paris. Par contre, ce que l'on peut imaginer c'est qu'un préfet délégué pour la sécurité, ayant été directeur de l'IGPN, demande à une délégation de faire une intervention."
 

Section III: La mise en œuvre de l'audit.

Avant d'auditer un service de police, il faut déterminer l'objectif que l'on veut assigner à l'audit: chaque objectif correspond à un audit différent (I). La mise en place de cet outil nécessite, en outre, la mise au point d'un référentiel d'audit (II) ainsi que le choix  et l'envoie des auditeurs (III); tout comme le contrôle, il fait l'objet d'une démarche méthodique qui se termine par la rédaction du rapport d'audit (IV).

I- La typologie des  audits.


Que les textes les prévoient ou non, les inspections établissent des programmes pour organiser leurs travaux. Leur élaboration est plus ou moins poussée suivant les effectifs dont elles disposent, leur degré de structuration, les caractéristiques des missions dont elles sont chargées. L'IGPN élabore des programmes précis d'intervention prenant en compte les tâches imprévues; cette attention portée à  la programmation et à l'approche anticipée des difficultés se traduit aussi dans la mise en œuvre de ses missions. Sa mission d'audit n'échappe pas à cette rigueur et l'IGPN a mis au point une typologie de ses audits de telle sorte qu'à chaque audit correspond une finalité. C'est ainsi que l'on peut distinguer successivement: 

- L'audit de légitimité consistant à vérifier si le service actif de police s'acquitte effectivement de l'exécution des missions qui lui sont assignées, il s'agit alors simplement de contrôler si les missions sont remplies; 

- l'audit de déontologie consistant à évaluer si les policiers sont respectueux des règles professionnelles et morales, définies par la loi, les règlements et le code de déontologie de la police nationale, dans l'accomplissement de leurs missions de sécurité publique, surtout vis-à-vis du public; 

- l'audit de légitimité sociale vise à s'informer de l'image que  les usagers et plus particulièrement les élus locaux ont du service de police situé sur leur circonscription; 

- l'audit d'efficacité vise à évaluer le rapport existant entre les missions assignées, la manière dont elles doivent être remplie et les résultats enregistrés (objectif/résultat). Il s'agit ici de savoir si les résultats sont satisfaisants; 

- l'audit d'efficience a pour but d'évaluer le rapport existant entre les moyens humains, matériels, financiers affectés au service et les résultats enregistrés (moyen/résultat). Cet audit a vocation à vérifier si les moyens mis à disposition sont utilisés conformément à leur destination et si les missions ont été remplies efficacement grâce à eux, l'objectif étant de s'acquitter des missions avec le meilleur rapport: à savoir un minimum de moyens pour un maximum de résultats; 

- l'audit de stratégie ou d'organisation qui consiste à s'assurer, d'une part, de la conformité de l'organisation du service par rapport à une organisation type pré-établie et, d'autre part, à évaluer l'efficacité des méthodes de management du chef de service, c'est à dire la manière dont il gère ses personnels et ses moyens matériels. Cet audit peut être parallèle à un audit de pertinence, visant à "apprécier la pertinence des subdivisions internes qui ont pu être mises en place pour répondre à des besoins locaux spécifiques"
 ; 

- l'audit financier vise à vérifier que les budgets déconcentrés sont gérés normalement et que les dépenses sont bien employées, cet audit s'apparente à une véritable expertise comptable; 

- l'audit des technologies nouvelles a pour objectif de contrôler la bonne utilisation des matériels coûteux comme les moyens informatiques et de télécommunication etc., mais aussi à déceler les besoins. 

Il arrive que seul un de ces audits soit mis en œuvre pour l'évaluation d'un service de police, le plus utilisé est l'audit d'organisation. Cependant, l'IGPN pratique ce qu'elle appelle: "l'audit d'évaluation globale" qui, selon Yves LAUTRETTE, "recouvre l'audit opérationnel et les audits spécialisés. Les audits spécialisés étant les audits financiers et informatiques constitués de sous ensembles d'audit: efficacité, efficience, etc. L'audit opérationnel étant constitué des audits de la typologie. Ainsi, il y a en fait deux sortes d'audit: opérationnel et spécialisé."
 

II-  Les référentiels  de l'audit.


La mise en place de l'audit à l'IGPN ne s'est pas improvisée et a nécessité la création de référentiels et l'adoption de méthodologies. C'est à partir de 1986, année durant laquelle l'audit est entré à l'Inspection, que l'IGPN a élaboré ses référentiels et sa méthodologie qui se sont améliorés aux cours des années. Elle s'est beaucoup inspirée de ce qui se faisait déjà dans les administrations, notamment à l'IGA. Elle s'est inspirée d'ouvrages universitaires ou techniques sur l'audit et sa méthodologie mais aussi des méthodes du secteur privé. Elle a en outre beaucoup fait appel à l'Institut français des auditeurs et contrôleurs internes (IFACI). La méthodologie des audits utilisée  par l'inspection est publique; elle est différente suivant la spécialité des services de police audités car à chaque spécialité correspond un "guide méthodologique". 

Yves LAUTRETTE nous explique, par exemple, "qu'il y a le guide de la Sécurité publique, avec toutes les questions qu'il faut poser, tous les points qu'il faut voir. Je prends la fiche 17, c'est l'unité de circulation. Vous avez les effectifs de l'unité de circulation, les horaires, les moyens dont ils disposent, les missions qui leurs sont assignées; vous avez les points particuliers à examiner, car c'est là que l'on peut trouver les dysfonctionnements les plus fréquents, et puis vous avez un renvoi aux textes qui les concernent. Si vous prenez, par exemple, l'unité cynophile légère, la brigade canine: il y a trois textes qui l'organisent auxquels les auditeurs se réfèrent et on retrouve toujours les effectifs, les horaires…Il y a donc toute une batterie de questions pour ne rien oublier, tout un tas de points à observer. Il y a la même chose pour les CRS, pour la PJ, pour la DICCILEC etc. Pour chaque type de service, vous avez un type particulier de questions à poser, mais il y a aussi une méthodologie générale qui est de faire précéder le déplacement de l'auditeur par le déplacement de fonctionnaires du BAM qui sont chargés de recueillir les éléments chiffrés sur l'activité des services. Ils établissent ce que nous appelons le Test d'emploi des personnels (TEP), i.e. comment se ventile l'emploi des personnels."
  Depuis 1995, les tests FOCUS et FOCIL ne sont plus utilisés, ils servaient de référentiels de mesure pour l'emploi des personnels de police en tenue et en civil; ces deux tests étaient inclus dans le TEP, désormais seule cette dernière appellation est retenue. Il s'agit de la même méthodologie avec certaines différences relevant du détail. Un autre outil de mesure est utilisé dans l'audit, il s'agit de la "Synthèse comparée et analyse numérique des éléments remarquables" (SCANER). 

Le SCANER a dans un premier temps été mis au point pour les polices urbaines, mais il a vite été étendu à d'autres services; il contient un certain nombre d'indicateurs numériques et de données comparatives, révélateurs de l'activité du service audité. Ainsi, il existe une méthodologie générale de l'audit qui consiste, ainsi que l'a souligné Yves LAUTRETTE, a envoyer dans un premier temps, des fonctionnaires du BAM recueillir les éléments chiffrés mais aussi, a posteriori, à engager: d'une part, une phase d'analyse et de vérifications sur le terrain, qui s'appuiera sur des constatations objectives, et sur un certain nombre entretiens à tous les niveaux de la hiérarchie (grâce au guide méthodologique); d'autre part, une phase de synthèse dont les résultats, assortis de recommandations, seront communiqués oralement au chef de service audité et insérés dans un rapport adressé au Directeur, chef de l'IGPN, qui le transmettra, revêtu de son avis, à l'autorité commanditaire.

III-  La déontologie de l'audit.

Tous les auditeurs de l'IGPN/IGS ont reçu une formation professionnelle à la pratique de l'audit. Dans les premières années de sa mise en œuvre de l'audit à l'IGPN, les auditeurs ont du être formés par des spécialistes en la matière, extérieurs à la police nationale. L'Institut de management public (IMP), l'IGA et certains spécialistes du secteur privé ont été associés à ces formations. Actuellement, les auditeurs de l'inspection sont formés, en interne, à partir des notices et des guides méthodologiques élaborés et perfectionnés au cours des années par l'IGPN/IGS. Il y a ,à ce titre, un programme de formation spécifique à l'audit  destiné aux futurs auditeurs de l'IGPN, et qui porte sur l'ensemble des techniques et méthodes, ainsi que sur le comportement de l'auditeur et la déontologie de l'audit. Nous avons fait remarquer plus haut qu'il y avait une ambiguïté entre le contrôle du service et l'audit de service; cette remarque est corroborée par la sensibilisation des auditeurs, dès leur formation, à l'idée que l'audit n'a qu'une seule vocation: celle de "rendre service" (R. Le Doussal) et de "prévenir et analyser les risques" (Y. Lautrette). 




Il ne doit y avoir, dans leur démarche, aucune dimension disciplinaire parallèle à la phase de contrôle de régularité qui compose l'audit: c'est pour cela que, d'une part, les délégations régionales de discipline ne font pas officiellement d'audit et que, d'autre part, les personnes qui font de l'audit ne font pas, en même temps, de la discipline. Ainsi, l'un des premiers éléments de la déontologie de l'audit est de se détacher de la dimension disciplinaire qui nuit nécessairement à son efficacité. Comme en témoigne Roger LE DOUSSAL, "la confusion qu'il y a entre le contrôle et l'audit amène les services audités à dissimuler des informations. Les personnes vous voient arriver et pensent que nous allons tout éplucher. Il faut que nous  disions dès le début que nous ne sommes pas là pour les sanctionner mais pour voir comment ça marche et pour améliorer les choses. C'est pour cela que nous devons, dès leur formation, dire aux auditeurs qu'ils ne sont pas là pour autre chose que pour comprendre et pour aider." 
 Un autre élément essentiel de la déontologie de l'audit, est de ne jamais envoyer un auditeur ayant déjà été affecté dans le service devant être audité, ou connaissant personnellement le responsable du service, car "le leitmotiv est la neutralité"
 .  De même, un audit est toujours fait par au moins deux personnes, "simplement parce que les auditeurs peuvent avoir une approche différente et puis la seule façon d'être objectif: c'est d'être à plusieurs ! Tout seul, nous sommes peut être marqué par des a priori vis-à-vis d'un chef de service. Alors, le principe c'est deux et nous essayons de le respecter, en tout cas, pour les grands services. Il y a des petits services où, c'est vrai que, nous n'allons envoyer qu'une personne parce que nous ne sommes pas assez pour s'en tenir au principe. Etre deux, c'est un des principes de la déontologie de l'audit."
 Ces éléments de déontologie sont regroupés dans ce que l'IGPN appelle la règle des trois "E" i.e. l'Ecoute, l'Equipe, l'Ethique.

IV-  L'exercice de l'audit.

a) L'investigation.

L'audit est un examen qui échappe à la relation "dominant/dominé". L'objectif de périodicité que se fixe l'IGPN est de cinq ans pour les gros services, i.e. que tous les cinq ans, l'IGPN doit revenir voir si il y a eu une évolution par rapport à l'audit précédant. L'inspection reconnaît que cette périodicité est très difficile à observer et qu'elle est plutôt de dix ans, mais moindre pour les petits services susceptibles d'être contrôlés rapidement. Chaque audit est précédé par l'envoi des fonctionnaires du BAM, chargés de recueillir un certain nombre d'éléments chiffrés, sur l'activité des personnels, sur leur emploi etc. Yves LAUTRETTE donne en exemple, une circonscription du Sud de la France: les agents du BAM vont comparer, par exemple, la densité policière de cette circonscription par rapport à des circonscriptions de même taille;  ils vont estimer si la densité est inférieure ou supérieure et si les moyens sont plus ou moins importants; ils vont, par ailleurs, regarder l'ancienneté du service, si le service est âgé, cela peut expliquer une baisse de l'activité, une démotivation; ils vont vérifier s'il n'y a pas une inflation des jours de congés de maladie…etc. Tout cela est susceptible de traduire des dysfonctionnement dans le service qui ne sont révélés que par les chiffres. Les auditeurs du BAM vont, par ailleurs, évaluer les données chiffrées qui leur sont transmises par le service audité en étudiant, par exemple, la manière dont la criminalité se distribue dans le temps et la manière dont sont employés les personnels. "S'il y a une criminalité qui est essentiellement de nuit et qu'il y a trop de monde le jour, c'est un défaut d'organisation manifeste."
 Ils vont en outre comparer les taux d'élucidation, "c'est important parce que, si dans un service vous avez une augmentation de la criminalité et une baisse des résultats, c'est que le service marche mal. Si vous avez une baisse de la criminalité importante, logiquement vous devriez avoir une baisse des résultats. Si dans cette hypothèse, les résultats se maintiennent, c'est que le service fonctionne un peu trop bien ...!"
 

Ainsi, les fonctionnaires du BAM étudient la manière dont se ventile l'activité des personnels mais ils analysent aussi, "la ventilation entre la police routière, la police générale, les missions d'assistance, le soutien opérationnel, le soutien logistique. Tout cela, unité par unité, et ensuite de façon globalisée."
 Les membres du BAM se rendent sur les lieux pour vérifier la véracité des chiffres mais, le plus souvent, ils travaillent en symbiose avec les membres du cabinet des audits qui disposent de leurs chiffres et s'en imprègnent. Ils utiliseront le dossier du BAM comme guide et définiront facilement des axes d'interventions et de recherches en même temps qu'ils s'aideront du guide méthodologique pour un certain nombre de points. Une fois sur les lieux, l'auditeur suit sa méthodologie mais ne manque pas de recueillir, préalablement, des renseignements sur le service, sur les hommes, sur l'organisation. A cette fin, il rencontre les partenaires institutionnels tels que les préfets, les procureurs, les syndicats. Il s'informe de l'image du service, de sa légitimité sociale; il voit aussi la manière dont le service est perçu par le public en allant voir les élus. "Il  est rapporté aux élus un certain nombre de choses. Certes, il ne faut pas prendre tout pour argent comptant parce qu'il peut y avoir des règlements de compte politiques ou de personnes. Tout cela doit être recoupé avec des constatations.  Vous pouvez aller voir le préfet qui vous dira le plus grand bien d'un chef de service, puis ensuite, aller voir le maire qui vous dira: lui, il est nul!"
 L'investigation pratique commence le plus souvent par une évaluation des organes directionnels du service audité. 

L'efficacité du service réside, selon l'IGPN, dans la qualité de son système décisionnel qui doit définir les objectifs, motiver le personnel, impulser son activité et contrôler le bon fonctionnement de la chaîne existant entre la prise de décision et sa réalisation finale. Tout flottement à l'intérieur de ce système se traduit par des insuffisances de résultats obtenus. L'auditeur doit répondre à certaines questions telles que: le chef de service s'est-il fixé des objectifs clairs ? Sont-ils pertinents en fonction des servitudes du service ? Les plans mis au point pour atteindre les buts sont-ils bien adaptés ? Marcel LECLERC fait remarquer que l'auditeur doit s'attacher à "mesurer la fiabilité de l'équipe de direction"
 en examinant sa structure, sa cohésion, la périodicité de ses réunions, les délégations de pouvoirs consenties. L'évaluation approfondie du "système d'information et de contrôle interne"
 mis en place par l'équipe de direction est ensuite pour l'auditeur une tâche incontournable, "tant la qualité de ce système conditionne l'efficacité d'un service."
 

La transmission des directives et instructions, le rôle des rouages intermédiaires, la qualité de l'information qui parvient à la base, seront ainsi méthodiquement analysés. L'audit se poursuit par l'examen des structures organisationnelles du service. Au delà de l'audit de conformité et de l'audit de pertinence des éventuelles subdivisions internes, l'auditeur s'attache à estimer si les initiatives du chefs de service sont conçues judicieusement et si elles engendrent des effets bénéfiques ou si, au contraire, elles produisent des effets pervers. Dans la même démarche, il s'évertue à examiner "l'opportunité des structures dérogatoires à l'emploi normal des effectifs"
; les mécanismes des systèmes de permanence de nuit et de jours fériés, coûteux en récupérations horaires à taux bonifiés; les doubles emplois et les tâches routinières inutiles. L'évolution des effectifs dans le temps et l'espace permettra d'apprécier les charges de travail et le bon emploi des personnels. Marcel LECLERC souligne que, "il doit y avoir, autant que faire se peut, adéquation permanente des moyens aux besoins et, de ce point de vue, la détermination des ratios tenant à la densité policière et au taux d'encadrement des différentes catégories d'effectif donnera des indications intéressantes. Il s'agit là, cependant, que d'une approche car, dans la pratique, l'adéquation est souvent davantage liée à une bonne disponibilité de l'effectif existant qu'à son volume."
 

Dans le cadre de ses investigations, l'auditeur pourra se faire communiquer les dossiers individuels et les rapports particuliers d'incidents révélateurs de l'état d'esprit de certains personnels et parfois de l'ambiance générale du service. En ce qui concerne les équipements, l'auditeur appréciera l'état des différents moyens matériels mis à la disposition du service et recherchera les insuffisances manifestes qui nuisent à son bon fonctionnement. Il s'attachera à l'examen des matériels coûteux de télécommunication et d'informatique en vérifiant s'ils sont utilisés de manière rationnelle. La "cellule informatique" de l'IGPN sera particulièrement chargée de cette mission. Ainsi que le fait remarquer Yves LAUTRETTE, "elle va s'assurer que les moyens informatiques sont suffisants mais elle va aussi sonder la sécurité. Il ne faut pas que n'importe qui puisse entrer dans un ordinateur. Elle va examiner la manière dont les ordinateurs sont utilisés et à quoi ils le sont. Nous avons des instruments de mesures très performants et des logiciels qui nous permettent d'entrer dans un poste et de déterminer son temps d'utilisation et ce à quoi il a été utilisé. Nous nous posons des questions telles que: à quelle mission l'ordinateur a été utilisé ? A t-il été employé à de la bureautique, à de la consultation de fichiers ou bien à jouer ? Nous pouvons déterminer combien de temps en minutes ont été consacrées au jeux. L'audit informatique a aussi pour objet de s'assurer qu'il n'y a pas de gaspillage de moyens. Par exemple, nous regardons si les imprimantes sont en réseau parce que, pour certaines tâches, une par ordinateur c'est inutile."
 Dans un autre domaine, l'auditeur se penchera sur les problèmes relatifs à la sécurité des personnels, des locaux, à la conservation de l'armement et des matériels ainsi qu'aux conditions de garde des personnes retenues dans les locaux de sûreté. Pour les services qui reçoivent du public, il devra apprécier les conditions d'accueil.


b) Le rapport.


Jacques MENIER considère que, "les investigations opérées par les Inspections générales débouchent toutes sur des rapports, qui constituent, si l'on peut dire, leur seule production puisqu'elles ne participent pas directement à la gestion des services. Quelles que soient les informations recueillies, quel que soit le type d'intervention, les observations et les propositions sont consignées dans des rapports."
 Le rapport d'inspection traduit immédiatement les constatations faites dans la mission d'audit et constitue sa phase décisive, puisque tous les travaux antérieurs de l'auditeur et de ses assistants n'ont eu d'autre finalité que de préparer ce document écrit faisant la synthèse de leur observation, et de conclure par des recommandations directement exploitables par le ou les commanditaires. Précisons que les audits spécialisés (financiers et informatiques) font l'objet de rapports à part qui seront traités par des services eux mêmes spécialisés. 
Les jugements écrits sont élaborés sur la base d'observations objectives centrées sur le fonctionnement des services et leurs résultats; l'appréciation à porter sur la personnalité et le rôle des responsables s'appuie sur cette objectivité. En ce qui concerne les recommandations, elles sont émises en guise de conclusions dans la partie finale et sont énoncées de manière claire et précise, "à partir de faits incontestables"
. L'audit étant une activité fondée sur l'écoute, l'auditeur n'a pas de difficulté, en principe, à traduire ses remarques dans le rapport. Ainsi que le souligne Yves LAUTRETTE, il s'agit de donner à l'audité, l'impression que c'est lui qui mène l'audit car "il sera plus facile d'obtenir son accord sur les conclusions."
 : ce qui est une fausse impression puisque la feuille de méthodologie est "une grille de manipulation". Par ailleurs, Yves LAUTRETTE reconnaît que la difficulté résulte de la non participation de l'audité et, ajoute que, la démarche d'audit se déroule bien avec les directions mais plus difficilement avec les policiers de la base qui ne voient dans la technique de l'audit qu'une traduction du volet disciplinaire de l'IGPN. A l'issue du rapport, l'auditeur réserve un entretien final au responsable du service. Il l'informe des observations essentielles qu'il a faite et de la teneur de tout ou partie des recommandations qu'il sera amené à émettre. L'auditeur veillera, en outre, à faire cesser les pratiques manifestement contraire à la réglementation régissant le service et, s'il le juge opportun, il dispensera au chef de service et aux intéressés les conseils propres à leur permettre d'améliorer la gestion et les résultats. Le rapport d'inspection est adressé au Directeur de l'IGPN qui le transmet, assorti de son avis, aux commanditaires: ministre, Directeur général, ainsi qu'aux Directions concernées.


L'adoption officielle de la pratique des audits, en 1986, par l'IGPN s'est traduite par la mise en place progressive d'une structure spécialisée et par l'élaboration de référentiels méthodologiques. Améliorant le fonctionnement général des services actifs de police et diminuant les dysfonctionnements, l'audit ne s'est pas, dans un premier temps, clairement différencié du contrôle de service. Cette ambiguïté n'est pas restée inexploitée, cependant, la pratique et les méthodes de l'audit se sont révélées rapidement différentes. 

Chapitre troisième: La portée des audits.


L'audit de service poursuit un intérêt managérial en révélant les dysfonctionnements et en apportant des solutions mais aussi en les prévoyant et en améliorant la gestion. Cependant, il faut considérer que: d'une part, les recommandations, adressées au chef de service, qui résultent de sa mise en œuvre   ne revêtent pas de caractère obligatoire, se qui pose la question de leur portée (Section I) et, d'autre part, il existe certains freins à une utilisation globalisée a posteriori permettant d'étendre certaines recommandations à plusieurs services (Section II). Nous ferons remarquer, en outre, que la mise en œuvre de l'audit ne débouche pas toujours sur des conseils mais aussi sur l'ouverture d'une procédure disciplinaire dans le cas de dysfonctionnements trop graves; à ce titre, potentiellement révélateur d'importantes dysfonctions, l'audit ne concerne pas tous les services, d'autant plus si ces services sont sensibles et confidentiels et utilisent, accessoirement, des fichiers informatiques (Section III).

Section I: L'intérêt managérial.


La mise en œuvre de l'audit est finalisée par la rédaction d'un rapport transmis aux autorités concernées. Le contenu du rapport d'audit est révélé au chef du service audité par l'intermédiaire de certaines recommandations ayant trait au fonctionnement, à l'organisation ou à la gestion du service (I). L'IGPN ne dispose pas du pouvoir hiérarchique et les recommandations qu'elle énonce n'ont pas de portée obligatoire: quelles sont alors les suites données à ses conseils ? (II). Par ailleurs, la quantité considérable de renseignements recueillis par les audits de service, pouvant être croisés, analysés, synthétisés, pose la question de leur exploitation (III).

I- Les recommandations du rapport.


La neutralité et l'objectivité de l'auditeur doivent se traduire dans la rédaction de son rapport d'audit. Il ne doit y avoir dans le contenu du rapport aucun a priori, ni aucune dimension punitive ou vindicative; tout l'intérêt d'effectuer un audit est d'apporter une solution à chaque dysfonctionnement révélé et, autant que faire ce peut, d'améliorer le fonctionnement du service en terme d'efficacité ou bien d'efficience. L'efficience, qui suppose normalement la rentabilité et/ou la productivité du service, n'est pas entendue stricto sensu par l'IGPN. Il s'agira bien sûr d'évaluer le rapport moyen/résultat mais cette évaluation n'aura pas pour objectif d'inciter à la rentabilité qui, à son tour, suppose l'utilisation d'un minimum de moyens pour un maximum de résultats. L'acception qui en est faite par l'IGPN consiste à considérer simplement que le moyen doit être, ni plus ni moins, parfaitement adéquat à l'objectif. Pour un chef de service, l'utilisation d'un minimum de moyens pour un maximum de résultats se traduira par une reconduite à la baisse de sa dotation budgétaire, à l'inverse,  le gaspillage supposera sa stagnation. Il est difficile dès lors pour l'auditeur de faire des recommandations en terme d'efficience tant elle est délicate à évaluer, à moins que les erreurs soient  manifestes . C'est la raison pour laquelle, la plus part des recommandations adressées aux chefs de services concernent l'efficacité du service. Il s'agira, par exemple: de problèmes d'organisation interne, d'aménagements des horaires (notamment des cycles de permanence), d'aménagements des structures, d'entretien des matériels et de leur utilisation, de sécurité des locaux et de l'hygiène même si, comme le fait remarquer Bernard DELEPLACE, "je n'ai jamais vu l'IGS descendre sérieusement dans les services pour faire des rapports sur l'hygiène et la salubrité."
 Il peut s'agir, en outre, de recommandations concernant l'accomplissement opérationnel des missions liés, par exemple,  à des difficultés de collaboration entre les services actifs de police, et de recommandations concernant l'organisation structurelle des services. Tel en a été le cas, par exemple, en 1995 suite à plusieurs audits dans les services de la PP effectués par l'IGA/IGPN. Les audits ont révélé que l'organisation de la PP engendrait un certain nombre de dysfonctionnements et coûts supplémentaires, liés aux difficultés d'harmonisation des interventions des différents services logistiques, voire à la concurrence de plusieurs d'entre eux dans certains secteurs; ils ont souhaité de multiples améliorations. Les rapports ont recommandé le développement prioritaire du secteur des télécommunications et de l'informatique par la modernisation complète du système micro-informatique et la mise en place d'un système de radiocommunication numérique. Dans le courant de la même année, des audits ont été effectués par l'IGA/IGPN pour évaluer l'organisation et la gestion des services déconcentrés de la police; ils ont révélé un cloisonnement excessif des services et une gestion globale des crédits positive. A ce titre, ils ont recommandé des efforts dans le respect des méthodes  et l'utilisation des instruments de gestion
. Il s'agit ici d'audit ayant une grande ampleur, ce qui n'est pas le cas de la plus part de ceux effectués régulièrement  par l'IGPN, pour autant, ils ne sont pas très distincts quant au fond: en effet, les recommandations sont toujours plus ou moins similaires et ont théoriquement autant de poids. Qu'il s'agisse des recommandations de l'IGA ou de l'IGPN, elles n'ont pas de supériorité hiérarchique et ne s'imposent pas d'elles-mêmes. Tout au plus, peut-on supposer que celles émanant de l'IGA ont une influence plus grande du fait qu'elle soit rattachée directement au ministre, ce qui n'est pas le cas de l'IGPN. 

II- La suite donnée aux recommandations.


Ainsi que nous y avons fait référence supra, les recommandations contenues dans les rapports d'audit de l'IGPN n'ont pas de caractère obligatoire. Cet état résulte de ce que l'IGPN est une organisation policière située au même niveau que les autres directions de la DGPN. De fait, elle ne dispose pas de l'autorité hiérarchique: c'est ce qui atteste de son indépendance. La recommandation adressée par l'auditeur à l'audité n'a de facto aucune dimension contraignante et le chef de service n'est pas tenu obligatoirement de la suivre. L'audité n'a pas accès directement  à la lecture du rapport d'audit, transmis directement au Directeur de l'IGPN qui le transmettra à son tour aux directions concernées, toutefois, il est informé de son contenu par un certain nombre de recommandations orales susceptibles d'être suivies d'effets immédiatement. Le regard extérieur et objectif de l'auditeur décèle rapidement les manifestations incohérentes dans le fonctionnement du service. "Cela le frappe, alors que le chef du service ne s'en aperçoit pas. Les recommandations visent à lui faire prendre  conscience des choses qu'il ne voit pas."
 A cette fin, l'entretien final est un élément important de cette prise de conscience et, la plupart du temps, le chef de service reconnaît l'existence de ce qui ne va pas et donne une suite, dans de brefs délais, à des choses très simples qu'il peut mettre en pratique facilement et rapidement. Dans cette hypothèse, il s'agit souvent de modifications que l'audité peut mettre en œuvre sans en référer à sa hiérarchie pour l'en informer ou lui en faire la demande en attente d'une autorisation. 

Tel n'est pas, cependant, toujours le cas: l'organisation et le fonctionnement du service ne dépendent pas, tout le temps, de la volonté du chef de service et il arrive que des recommandations se heurtent à une politique générale de sa direction ou bien à des politiques locales qui lui sont imposées. Dans cette hypothèse, le suivi n'est pas immédiatement perceptible! Escompter un changement, revient à attendre que, ce qui a pu être une simple recommandation, redescende par la voie hiérarchique sous la forme d'instructions ou de circulaires. Le rapport d'audit étant adressé aux directions concernées, c'est à elles qu'il appartient de lui donner une suite et de le traduire en actes; se sont elles qui disposent de l'autorité hiérarchique et qui prennent les mesures nécessaires, à ce titre, il leur appartient ensuite de vérifier que les recommandations sont bien suivies d'effets. Yves LAUTRETTE souligne que, "les directions centrales ont une autorité que nous n'avons pas et il est certain que lorsqu'elles décident, généralement, de donner suite à nos recommandations, le chef de service n'a plus le choix. Au surplus, c'est elles qui doivent s'assurer de leur suivi effectif, il ne nous appartient pas de le faire. D'ailleurs, nous constatons lorsque nous revenons quelques années plus tard que certaines recommandations n'ont pas été mises en place, qu'elles ont été perdues de vue, alors nous les signalons à nouveau."
  Les directions centrales sont en effet assez réticentes à modifier leur politique qui résulte d'une culture organisationnelle spécifique à leur spécialité fonctionnelle, et ce, même si les recommandations qui leur sont adressées sont assorties d'une signature du DGPN. Sans doute, est-ce la raison pour laquelle, "il n'y a souvent aucun suivi de l'audit et, à ce titre, il devrait y avoir à la DG une cellule chargée de contrôler les suites. Les dossiers sont mis dans les tiroirs, alors que, ce qui est intéressant, ce serait justement de tirer des enseignements, et là, vous amélioreriez non seulement le service mais aussi l'ensemble de la police nationale."

III- L'exploitation des renseignements accumulés.

Depuis leur mise en place, en 1986, les audits ont révélé une quantité importante de dysfonctionnements mais ils ont aussi beaucoup amélioré le fonctionnement des services actifs de police grâce à leurs recommandations. Le travail méthodique et rigoureux des auditeurs leur a permis, en outre, de recueillir une masse considérable d'informations dont la partie la plus nécessaire a été exploitée immédiatement par les services audités. Pour autant, le stockage des données restantes n'a pu rester inexploité ainsi que celles résultant des contrôles tant il paraissait indispensable de les croiser et de les analyser pour en tirer des enseignements, et ce, d'autant plus que la modernisation informatique permettait, dès 1988, de le faire plus facilement. Les moyens du BAM et ceux de la cellule informatique ont permis d'effectuer un certain nombre d'analyses très précises concernant des domaines particuliers mais aussi de réaliser des tableaux statistiques complexes d'une rigueur scientifique, telle que peut en attester une démarche chiffrée sur des éléments vérifiés et quantifiables. Ainsi, l'IGPN/IGS a pu se rendre compte, par exemple, des dysfonctionnements internes qui revenaient le plus souvent, des  fautes professionnelles répandues, des récidives ou des pratiques policières inadéquates…etc.  Elle a pu, en outre, analyser les causes d'apathie, de découragement et de stress et mettre en valeur, dans certains, cas des besoins en logistique, en suivi psychologique post-opérationnel, en formation…etc. Beaucoup de ces analyses multi-factorielles ont révélé, entre autre, que, "la plupart des fautes professionnelles traduisent des défaillances individuelles et non des comportements de groupe au sein du services et qu'elles s'expliquent en partie par une sélection psychologique insuffisamment sévère lors des concours d'entrée."
 Elles ont pu mettre en évidence, par ailleurs, que, "les jeunes de moins de 30 ans fautent par immaturité, inconscience ou dans les affaires de mœurs"
; que, "les femmes fautent moins que les hommes"
. 

L'IGPN constate aussi par l'analyse croisée des suites apportées à ses audits que les défauts d'organisation, les encadrements passifs ou insuffisants, les équipements défaillants ou les structures inadaptées sont rectifiés par les services locaux et les directions concernées mais le plus souvent par des "modifications de circulaires devenues obsolètes ou par rappel d'instructions perdues de vue."
 Les enseignements tirés de ces nombreuses analyses sont souvent sévères de par leur objectivité car ils mettent en évidence des faits, parfois occultés, et ne traduisant pas l'état général du fonctionnement de la police nationale. Il faut reconnaître que tous les chiffres et toutes les données analysées ne concernent, en fait, qu'une infime partie de l'activité policière. Le nombre des dysfonctionnements et des fautes professionnelles reste très peu élevé et n'est pas du tout représentatif du système; c'est sans doute la raison pour laquelle les directions ne s'investissent pas entièrement dans la suppression des dysfonctionnements marginaux. Soulignons, par ailleurs, que les résultats des audits et des analyses croisées faites a posteriori n'appellent pas, dans la plupart des cas, des changements de grande ampleur et se traduisent souvent par des petits changements ici ou là visant à améliorer les services. L'IGPN s'efforce par ce travail d'harmoniser autant que possible les méthodes de management dans les services de police répartis sur tout le territoire. Cette démarche, qui ne figure pas dans l'énoncé de ses missions,  est pourtant essentielle dans une optique de rationalisation des organisations et des moyens. L'harmonisation n'a d'autre intérêt que de réduire les différences nuisibles à la cohérence de l'ensemble, à supprimer les pratiques insulaires mais aussi, d'une manière globalisée, à avoir une vision authentique du tout afin de prendre des décisions adaptées et applicables uniformément.




D'autre part, les analyses effectuées par le BAM et la cellule informatique ont vocation à remonter hiérarchiquement pour que les enseignements qu'elles mettent en valeur soient exploités plus globalement par les autorités décisionnelles. C'est ici que se pose la question de l'influence de l'IGPN. Ses travaux ont-ils une influence sur la prise de décision ? En principe, les travaux d'une inspection ont une certaine influence résultant de ce qu'elle est rattachée directement au ministre cependant, tel n'est pas le cas de l'IGPN/IGS qui, rattachée au DGPN, doit lutter pour que les analyses qu'elle propose aient des suites. Pour autant, l'IGPN dispose d'une certaine influence car ses conclusions sont souvent le résultat d'un raisonnement très poussé, très pragmatique et ses propositions s'exposent par des argumentations très efficaces. Toutefois, elle éprouve certaines difficultés à faire traduire ses propositions dans les délais qui lui semblaient raisonnables.

Section II: Les freins à l'utilisation globalisée des rapports d'audits.


La masse de renseignements accumulés par la pratique des audits et des contrôles a permis à l'IGPN de produire de nombreuses analyses et de nombreux rapports  pouvant être utilisés de manière globale afin de connaître mieux le fonctionnement de la police et l'améliorer. Cette utilisation est parfois freinée par leur nombre, leur volume et leur scientificité (I) mais aussi, plus simplement, parce qu'elle se heurte à une volonté administrative (II) ou bien à une volonté politique (III).

I- Le frein lié à la forme et au fond des rapports.


Le travail de synthèse et d'analyse de l'IGPN est d'une remarquable rigueur. Chaque année, une quantité importante de rapports d'audit, de synthèses, de statistiques, d'études thématiques et d'analyses multi-factorielles sont produits et remis au Directeur de l'IGPN qui les transmet au Cabinet du ministre, aux Directions centrales, au Préfet de police et aux autres responsables politico-administratifs concernés. Les suites apportées à ces travaux, par leurs destinataires, sont incertaines. L'inspection n'a aucun pouvoir de décision, même délégué, et ses rapports, même s'ils sont destinés, sur la base de faits observés, à porter des appréciations et à proposer des idées, des solutions à ceux qui ont la charge du fonctionnement administratif, restent souvent mal exploités. Les rapports sont parfois "enterrés" volontairement ou, plus simplement, mis de côté parce qu'il n'y a pas urgence, ou bien, oubliés. L'IGPN fait, depuis un certain temps, de nombreux efforts pour mieux analyser des faits qui sont difficiles à connaître et simplifier des appréciations qui sont difficiles à interpréter. Le "produit" n'intéresse pas toujours l'autorité à qui il est présenté. Certes, lorsque le rapport est adressé à l'autorité commanditaire, c'est assez improbable. Pour autant, a fortiori, lorsqu'un rapport n'a pas été spécialement demandé, mais résulte d'une "mission de routine", l'IGPN doit déployer le maximum d'efforts afin de se faire écouter. Nonobstant les raisonnements et les argumentations rigoureux des rapports de l'inspection, l'IGPN a du adapter son travail aux contraintes de l'art d'intéresser. A cette fin, Yves LAUTRETTE souligne que, "l'IGPN a du considérablement revoir sa manière de faire ses rapports. Nous avons du réduire leur volume et simplifier leur rédaction. Les rapports, qui auparavant faisaient plusieurs dizaines de pages, ont été réduits à un maximum de 50 pages; nous utilisons par ailleurs des tableaux très synthétiques, simples et lisibles et nous faisons des analyses claires. Il faut considérer que les personnes à qui ils sont destinés n'ont pas toujours le temps nécessaire pour leur consacrer toute leur attention. Si le rapport intéresse, il sera transmis, dans un deuxième temps, à des services spécialisés qui seront chargés de les étudier plus attentivement, avec la possibilité de nous contacter pour obtenir certains développements." 
 

Cette adaptation a résulté de ce qu'il était dommage que des rapports pouvant servir à améliorer le fonctionnement global de la police sombrent dans l'oubli, alors même qu'ils étaient élaborés par l'organe le plus compétent et le mieux disposé à les produire. A ce titre, un de nos interlocuteurs nous confiait, qu'à son arrivée à l'IGPN, il a été fort surpris du peu de poids de l'inspection au sein du ministère de l'Intérieur. Selon lui, les rapports se voient souvent stopper à la hauteur du Cabinet du Directeur général et si l'IGPN était restée rattachée directement au ministre, comme cela en a été le cas, elle aurait une influence et une autorité au moins égale à celle de l'IGA. Au surplus, cet effort, pour qu'il soit donné  suite au travail de l'inspection et qui s'est traduit par des changements notables, n'en demeure pas moins réduit quelques fois au "vouloir administratif" (L.H. Courcelle).

II- Le frein lié à la volonté administrative.


Le travail pertinent et pragmatique de l'IGPN, dont la forme la plus achevée ne peut jamais être qu'un rapport, peut-il avoir un effet sur l'action administrative? La question des suites est un problème complexe car, comme le fait remarquer Jacques MENIER, "si les travaux des inspections générales n'ont pas de suites, l'institution est inutile; si les inspections générales interviennent directement dans le fonctionnement de l'administration, ce ne sont plus des inspections générales."
 Ce conflit est inhérent à la fonction. La difficulté revêt un double aspect. Avant de se demander, dans quelle mesure les travaux de l'IGPN ont une action sur l'administration de la police, ne faut-il pas savoir, si l'IGPN est informée de l'utilisation que l'administration en fera? Différentes, ces deux questions tendent pourtant à se confondre. L'une touche l'action et l'autre l'information, pour autant, "si l'inspection générale est informée, c'est précisément parce que ses travaux ont eu une suite ou, en tout cas que l'autorité responsable a pris position sur eux; si elle ne l'est pas, c'est que ses rapports n'ont pas été utilisés ou qu'ils le sont de façon tout à fait indépendante d'elle, sans qu'elle soit consultée, et, dans ce cas, son influence sur l'administration reste limitée."
 Le principe selon lequel l'IGPN n'intervient pas dans le fonctionnement des services, et, n'a aucun pouvoir de décision, a pourtant des accommodements. L'IGPN peut insensiblement transformer ses rapports en conseils expurgés de toute dimension officielle et bureaucratique; cette extension est un moyen d'accroître son influence et d'être associée à la suite de ses travaux. 

Les facteurs pouvant expliquer dans quelle mesure l'administration donnera une suite aux travaux officiels de l'IGPN, tiennent aussi bien à la manière dont ils sont connus, qu'à l'objet et au contenu des rapports mais aussi au prestige et à l'autorité intellectuelle de l'inspection.  Le  rapport de méfiance que nous pouvons d'ores et déjà supposer entre l'inspection et l'administration policière résulte de la fonction même d'inspection et tend à freiner son influence. De plus, les conditions de diffusion des rapports sont très variables et, souvent, ils ne sont pas adressés aux personnes susceptibles d'être intéressées par leur consultation. Comme le souligne Pierre BARGIBAN, "nous serions curieux de lire les rapports de l'IGPN ou de l'IGS ayant trait aux fonctionnements des services et les propositions d'amélioration qui en découlent. Or, rien ne nous est communiqué, nous ne savons même pas si nous proposons les mêmes choses. Nous pourrions, par exemple, faire les mêmes recommandations et apporter un poids supplémentaire à celles de l'IGPN."
 Pour autant, la publicité dont bénéficient certains rapports de l'inspection ne lui assure pas qu'ils seront pris en considération. 

L'IGPN navigue entre deux eaux, soit elle est très proche de l'administration et produit des documents que celle-ci apprécie mais qui ne sont guère originaux et ne font que traiter des problèmes ponctuels, et à ce moment, ils perdent un peu de leur ambition; soit elle est extérieure à l'administration policière et produit des documents très sévères ou très novateurs, et dans ce cas, les administrations vont trouver qu'elle n'est pas "ménageante" et que ses propositions sont inapplicables. Il faut ajouter qu'une proposition, acceptable par l'administration, n'est pas toujours conforme aux vues du gouvernement, ni opportune politiquement. La position intermédiaire que tente de tenir l'IGPN, est difficile. Cependant, l'inspection dispose quant même, il faut le reconnaître, d'une certaine autorité liée à sa haute compétence intellectuelle. Certes, elle ne fait pas partie des inspections les plus prestigieuses de l'administration, telle que par exemple l'IGF, mais jouit d'une certaine autorité fondée sur la représentation que les autorités administratives se font de son travail. Elle est appréciée et redoutée. 

Selon Jacques MENIER, la situation des inspections générale est très diverse; pourtant, en ce qui concerne les suites apportées à leur travail, elles ont toutes un point commun: "aucune inspection générale ne dispose de prérogatives particulières pour s'informer des suites réservées à ses propositions. Elles diffèrent en cela de la Cour des comptes, à qui les ministres ou les autorités administratives compétentes sont tenues de répondre lorsqu'elle leur communique les observations issues de ses rapports particuliers ou inscrites à son rapport public, et à qui une commission des suites est chargée de faire connaître les mesures prises par l'administration à la suite de ses critiques."
 Au niveau ministériel, l'idée avait été lancée, dès 1945, de créer un organisme d'exploitation des rapports. L'idée n'a pas eu les suites attendues. Cependant, en ce qui concerne le Contrôle général des armées (CGA), le décret du 16 juillet 1964 dispose que, le chef du corps "informe les contrôleurs intéressés de la suite donnée à leurs rapports et fait vérifier dans les services l'exécution des décisions prises, si aucune suite satisfaisante n'a été donnée aux observations et propositions du contrôle, le chef du CGA en saisit le ministre." 

Même difficile à mettre en œuvre, cette procédure réserve au moins des contacts formels. En ce qui concerne l'Inspection générale des affaires sociales (IGAS), elle bénéficie des textes de l'Inspection générale de la sécurité sociale (IGSS) et de l'Inspection générale de la santé publique (IGSP) qui prescrivent aux services d'informer celles-ci des suites de leurs rapports et autorisent les chefs de corps à relancer les responsables. L'IGPN ne dispose d'aucun moyen de s'assurer des suites réservées à ses rapports, seuls certains contacts informels lui permettent de s'informer de leur exploitation.  

III- Le frein lié à la volonté politique.

L'un des moyens importants, pour une inspection générale, de s'assurer que ses rapports auront une suite ou, au moins, seront lus est l'approbation, chaque année, par le ministre, d'un programme précis, surtout si les directions sont associées à son élaboration. La subordination directe au ministre est, en effet, l'un des moyens les plus efficaces, pour les inspections générales, d'avoir une autorité nécessaire pour suivre l'exploitation de leurs travaux. C'est la raison pour laquelle, l'IGA n'a pas éprouvé le besoin de solliciter des procédures formelles lui permettant de le faire, son rattachement direct au ministre de l'Intérieur lui confère une autorité indiscutée. Cela n'est pas le cas de l'IGPN qui, rattachée au DGPN, n'a pas plus de poids qu'une autre direction. Même si, il est difficile de mesurer l'autorité d'une inspection générale, puisqu'il s'agit d'évaluer son audience, son crédit et, jusqu'à quel point elle est écoutée, il n'en demeure pas moins que l'IGPN/IGS dispose d'une certaine réputation d'efficacité et de compétence. A ce titre, sa haute compétence en matière d'expertise policière lui permet, lorsqu'elle présente ses rapports, d'influer sur la décision politique. Cette influence varie, sans nul doute, au gré de la volonté politique et, se traduit par l'attention ou le silence du Cabinet du ministre. Ses rapports seront très certainement suivis d'effets, si  le cabinet du ministre a lui même commandé un rapport ou une expertise. 

Une étude sur la prévention des fautes professionnelles demandée à l'IGPN en 1988, sur l'initiative de Roger LE DOUSSAL, a proposé un certain nombre de choses ayant donné suites. L'existence des "foyers-bars" dans les commissariats était la cause de multiples incidents de police liés à l'alcoolisation des fonctionnaires de police pendant leur service; dans son étude, l'IGPN a proposé leur suppression, pure et simple, et la suppression est intervenue immédiatement, par décision du ministre. "Les foyers-bars et les repas pris dans les postes devraient progressivement mais rapidement céder le pas à des distributeurs de boissons non alcoolisées et de sandwichs ou de plats pré-cuisinés. C'est un point capital."
 Il existe d'autres propositions, figurant dans cette étude, qui n'ont été suivies d'effet que plusieurs années après, tel est le cas par exemple, de la mise en place des tests psychotechniques SNCF, aux concours d'entrée dans la police. L'IGPN avait relevé que, de nombreuses "bavures" étaient liées à une mauvaise disposition psychologique des fonctionnaires et, avait proposé une pré-sélection psychotechnique. Nous constatons ainsi deux types d'hypothèses de suites, corroborées par certains de nos interlocuteurs: il y a les suites immédiates, prenant en considération qu'une partie du rapport et celles qui interviennent de nombreuses années après. Les explications apportées à la troisième hypothèse sont les suivantes: soit, il s'agit d'un problème délicat que l'autorité politique ne trouve pas opportun de régler immédiatement, par peur de la publicité; soit, il s'agit d'une proposition mineure, et, le ministre ne lui accorde aucune attention; soit, la proposition est trop novatrice et, ce dernier, n'ose pas lui donner suite, ou bien, le ministre n'a pas eu le temps de prendre une décision, parce qu'il a été remplacé à la suite d'une alternance, et, il faut refaire toute les démarches auprès du Cabinet. Un de nos interlocuteurs, nous confiait que, "il y a un premier barrage au niveau du Cabinet du DGPN et un deuxième au niveau du Cabinet du ministre. Si le rapport parvient au ministre, il risque de ne pas être lu parce qu'il intervient trop tôt, trop tard ou trop mal. Il faut parfois attendre des années avant qu'une proposition ressorte d'un tiroir et soit étudiée, simplement parce que nous avons été trop novateur. Il arrive parfois aussi que notre recommandation n'ait pas d'effet, parce qu'elle tombe mal politiquement."
 

Un journaliste du Canard Enchaîné écrivait: "Le devenir des travaux de l'IGPN , quelle qu'en soit la qualité, est incertain, puisqu'une éventuelle traduction dans les faits dépend avant tout du bon vouloir du pouvoir politique. De nombreux rapports aux conclusions inopportunes, par exemple la prolifération des tâches indues ou le chevauchement de compétences entre gendarmerie et police, se sont ainsi retrouvés dans les placards fermés à double tour."
 Vision journalistique dont il faut peut être relativiser la portée! Cependant, le rapport Bauer sur les tâches indues ou "charges non-prioritaires", n'est que l'interprétation des résultats d'analyses effectuées par l'IGPN puisqu'elle déduit, par exemple, de ses contrôles et de ses audits, le "coefficient de présence sur la voie publique"; ce rapport a, très certainement, contribué à l'accélération de la mise en place de la politique publique de police de proximité qui a fait l'objet, en 1999, de réformes, dont celle de la Préfecture de police. Il ne faut pas négliger, dans un tout autre domaine, l'influence que l'IGPN a pu avoir dans la création, en 1986, du code de déontologie de la police nationale. Depuis un certain nombre d'années, constatant, au fur et à mesure de ses enquêtes et de ses contrôles, qu'un certain nombre de faits étaient liés à un manque de responsabilisation morale des policiers, elle sollicitait la mise en place d'une charte déontologique; de même, il ne faut pas sous-estimer sa collaboration et l'impact de ses rapports dans la mise en place de l'IHESI en 1989.

Section III: Les facettes informelles de l'audit.
Les buts de l'audit sont résolument utilitaires et préventifs, à cette fin, l'auditeur adresse, dans son rapport, quelques recommandations à l'audité pour lui permettre de résoudre les difficultés qu'il a rencontrées et d'améliorer le fonctionnement de son service. Pour autant, l'audit peut révéler des dysfonctionnements résultant d'actes d'indiscipline, de graves erreurs de gestion ou d'incompétence. Quelles sont dès lors les suites données à ces constatations? (I)


Sans déboucher sur l'ouverture d'une procédure disciplinaire, l'audit peut apparaître à certains égards comme une méthode efficace et discrète de surveillance tout en n'étant pas assimilé à un contrôle. Comment cela se traduit-il? (II)


L'audit est un instrument de gestion qui, tout en cherchant à accroître les performances d'un service, est susceptible de soulever des problèmes délicats d'organisation ou de fonctionnement. A ce titre, certains services dits "sensibles" ne sont jamais audités. Quels sont ces services et quelles en sont les raisons? (III)

I- L'audit et les "suites disciplinaires".

Comme nous l'avons vu supra, l'audit se distingue théoriquement du contrôle, cependant, les deux pratiques se confondent au moment où l'exercice de l'audit nécessite que l'auditeur s'intéresse à la conformité des actes et de l'organisation par rapport aux normes pré-définies, c'est ce qui constitue "l'analyse de l'existant" (J. Richard).  L'audit doit, inéluctablement, passer par une phase de contrôle, afin de déceler les éventuels dysfonctionnements et de proposer les solutions dans le but d'améliorer le fonctionnement du service. Durant cette phase, l'auditeur peut mettre à jour des problèmes importants d'organisation, de discipline et de gestion qui devraient normalement, lors d'un contrôle de service, ne pas rester sans suites. D'évidence, même s'il s'agit d'un audit n'ayant qu'une dimension préventive, il n'en demeure pas moins, que les faits sont réels et qu'ils appellent une suite adéquate à leur nature. Ainsi, des dysfonctionnements caractérisés peuvent déboucher sur l'ouverture d'une procédure disciplinaire visant à les sanctionner. 

Comme en témoigne Yves LAUTRETTE, "il arrive effectivement que l'audit révèle certains faits devant avoir une suite disciplinaire. Malgré tout, c'est assez rare, mais lorsque cela arrive, il s'agit souvent du volet financier de l'audit qui met en évidence une utilisation frauduleuse ou anormale des fonds."
 Pour autant, l'éthique de l'audit  oblige l'auditeur à ne pas avoir de démarche répressive; alors, dans cette situation, comment peut-il donner des suites?  Doit-il faire mention de ses constatations, dans son rapport, ou doit-il les faire à part? Ces questions appellent des réponses ayant plusieurs niveaux de complexité. Il est rare qu'un audit, dit "opérationnel", révèle des malversations financières ou des erreurs de gestion; les audits, dits "spécialisés" (financier et informatique), et l'audit, dit "audit d'évaluation globale" (audits opérationnels et audits spécialisés), sont les mieux à même de constater ces dysfonctionnements. L'audit d'évaluation globale se traduit par un rapport d'ensemble à partir des rapports respectifs. Les auditeurs financiers et les auditeurs informatiques font des rapports à part, transmis au chef de la mission d'audit opérationnel qui les intègre, en reprenant les idées forces, dans ce qui est appelé l'audit d'évaluation globale. Lorsque les auditeurs financiers constatent une utilisation anormale des fonds, ils intègrent leurs constatations dans leur rapport. De facto, ils lui confèrent une dimension répressive. Ne devraient-ils pas rédiger un rapport à part? Roger LE DOUSSAL fait remarquer, "lorsqu'un audit révélait des dysfonctionnements susceptibles d'avoir une suite disciplinaire, mes consignes étaient de ne pas en parler dans le rapport d'audit mais de rédiger un rapport disciplinaire à part, disant ce qu'il en était. A ce moment là, nous attendions des instructions pour ouvrir une procédure."
 

Ceci était en 1988, aujourd'hui, le chef de la mission d'audit rédige-t-il toujours un rapport à part ou intègre t-il les constations dans le rapport d'évaluation globale? Nous ne pouvons pas répondre précisément à cette question, tout au plus, pouvons-nous exposer ce que Yves LAUTRETTE nous à confié: "Les dysfonctionnements anormaux révélés par les audits financiers sont mentionnés dans le rapport du chef de mission."
 Sans que nous puissions développer, plus avant, notre réponse, nous pouvons toutefois souligner qu'il y a ici une difficulté, lors de la rédaction du rapport, qui ne semble pas être résolue par l'IGPN. Cependant, il est certain que l'efficacité et la portée des audits ne s'en trouvent pas affectées, bien au contraire.

II- L'audit et la "surveillance informatique".

L'administration des années 90 donne une importance inégalée à l'information, au point que l'on a pu considérer que la détention de celle-ci est devenue un enjeu d'efficacité, de prospective mais surtout de pouvoir. Une chose est certaine: l'activité des inspections générales procède de la collecte, de la communication, de l'étude d'un nombre toujours croissant de données de fait ou de droit et, de plus en plus aussi, de leur exploitation grâce aux méthodes de l'informatique. A cette fin, l'audit informatique, outre l'évaluation des moyens, évalue les utilisations, comme nous avons pu le voir plus haut. Les conditions dans lesquelles fonctionnent les machines permettent de contrôler leur exploitation et de collecter scientifiquement des données concernant le comportement des fonctionnaires; dans ce sens, l'informatisation est un instrument de surveillance dont l'audit serait bénéficiaire, sans qu'il s'agisse d'un contrôle. L'existence au sein de l'IGPN de spécialistes informatiques n'est pas innocente et représente un enjeu considérable tant l'ordinateur s'est institué dans les services actifs de police, rendant les fraudes informatiques possibles et leur surveillance plus aisée. Un de nos interlocuteurs nous confiait que l'utilisation des ordinateurs s'est tellement répandue qu'ils sont maintenant dans tous les services centraux et dans tous les commissariats. Tous les services, où l'on traite des informations en vue de délivrer des documents officiels, sont  très informatisés et, par conséquent, il est facile pour une personne de falsifier des documents et d'engager un commerce de faux; de même, il est facile pour un gestionnaire de détourner des fonds, par exemple, d'un détournement régulier de petites sommes, "La personne qui commet ces actes pense qu'ils sont dissimulés derrière l'ordinateur puisqu'il n'y a pas de papier, hors elle se trompe parce qu'il y aura toujours une trace informatique que l'IGPN relèvera."
 Sans pour autant se douter de ces actes malveillants, auquel cas  l'IGPN demanderait l'ouverture d'une procédure pour contrôler sur place, elle en constatera cependant l'existence lors d'un audit informatique, dont le but théorique originel était tout autre.

III- L'audit et les "services sensibles".

L'IGPN a compétence pour contrôler et auditer tous les services actifs de la police nationale répartis sur le territoire, hormis Paris et les départements de la petite couronne qui relèvent de la compétence de l'IGS. A ce titre, l'inspection est susceptible de contrôler aussi bien un petit commissariat, un service déconcentré, un service central ou une direction. Pour autant, ce n'est pas toujours le cas. Bien que l'IGPN soit compétente pour inspecter les services de police, il demeure que certains d'entre eux lui échappent. Certaines portes de l'administration policière ne s'ouvrent pas. Ainsi, l'IGPN n'audite pas toute la police nationale. C'est une tradition de l'administration française que les services d'inspection interne n'opèrent pas, ou guère, et encore moins d'office, sur certains services "sensibles". Certains membres de l'IGPN reconnaissent que souvent l'inspection n'est pas libre de choisir les services qu'elle audite. A ce titre, il y a des services qui ne sont jamais audités et qui auraient besoin de l'être, et ce, particulièrement à la PP, où l'IGS fait déjà peu d'audit. Yves LAUTRETTE relativise, en nous faisant remarquer qu'il est difficile de savoir ce qui est fait et ce qui n'est pas fait! Cependant, il ajoute qu'il y a, effectivement, des services qui ne sont jamais contrôlés et pense, particulièrement, aux directions centrales qui le sont généralement par l'IGA et l'IGPN de manière conjointe. Il complète en reconnaissant, "qu'il y a des services de renseignements qui sont moins inspectés que d'autres."
 Ce propos est corroboré par un de nos interlocuteurs, un ancien sous-directeur de la sous-direction des courses et jeux de la direction centrale des renseignements généraux, qui nous confiait  que son service n'avait jamais été audité, n'y même contrôlé, depuis la Libération et qu'il aura fallu attendre la fin des années 80 pour qu'il le soit. 

Dès 1982, le rapport BELORGEY dénonçait le manque de contrôle sur certains services, comme par exemple la DST, qui de par la nature de ses missions, n'est l'objet d'aucun contrôle par l'IGPN; elle échappe même au droit de regard dont dispose l'ENSP sur les cours que la DST dispense aux futurs commissaires de police ayant vocation à être recrutés par elle. "On ne saurait donc être surpris de la faible fréquence et du caractère superficiel des contrôles de l'IGPN intéressant le fonctionnement de la DST. On peut même s'interroger sur la capacité de pénétration d'un organisme tel que l'IGA. L'argument du secret défense est, il est vrai, un argument difficile à éluder. A l'abri de cet argument, la DST est, en réalité, seule maîtresse de la définition des stratégies qui sont les siennes, de la déontologie qu'elle croit bon d'adopter et de la légitimité des libertés qu'elle prend, dans un souci de défense patriotique ou dans d'autres, moins louables, avec la légalité et la tradition républicaine."

 
Marcel LE CLERE s'associe aux conclusions du rapport BELORGEY concernant la DST, et, souligne aussi, qu'il est trop facile de s'abriter derrière le secret défense pour ne pas avoir à justifier de situations aussi douteuses que la pose de micros ou l'utilisation de fonds détournés
. Mis à part les services de la DST qui, nous pouvons le comprendre, sont protégés, il est d'autres services actifs qui ne sont pas audités, tel est le cas, par exemple, de certains services de la Préfecture de police ou du ministère de l'Intérieur. La Direction centrale des renseignements généraux (DCRG) du ministère n'est pas plus contrôlée que la Direction des renseignements généraux (DRG) de la Préfecture, de même que la Direction centrale de la police judiciaire (DCPJ) et la Direction de la  police judiciaire (DPJ). D'autres services plus réduits ne sont pas non plus audités, tel est la cas de la Brigade de recherche et d'intervention (BRI), de la Brigade de répression du banditisme (BRB), de l'Unité de coordination de la lutte anti-terroriste (UCLAT) ou bien de la Brigade des stupéfiants. Roger LE DOUSSAL souligne que, "ces services font l'objet d'un contrôle interne qui doit être sûrement efficace, cependant il devrait exister un contrôle externe effectif. L'IGPN ne va pas toujours là où elle devrait aller et il faudrait étendre ses possibilités d'investigation à tous ces services, si prestigieux, si confidentiels et si élevés soient ils. Je remarque que le contrôle concerne surtout les forces de police alors qu'il pourrait aussi concerner les autorités de police."
 

Un de nos interlocuteurs nous fait remarquer que les forces de police sont souvent mises en cause pour avoir appliquer les ordres venant d'autorités de police et que ces autorités ne sont jamais contrôlées, ni même mises en cause. Il souligne, en outre, que l'existence d'une cellule d'écoutes téléphoniques à l'Elysée n'est pas innocente et se demande, par qui, elle peut bien être auditée?  En matière de contrôle des services "sensibles", le Secrétariat général de la police (SGP) a, selon son directeur de cabinet, Pierre BARGIBAN, un avis nettement tranché, puisqu'il estime que, "tous les services doivent être contrôlés par l'IGPN, il s'agit de faire savoir aux autorités politiques qu'il est dans leur intérêt de s'informer du bon accomplissement des missions par rapport aux textes. Cela nous intéresse également! Certes les RG sont un service sensible, mais ils sont sensibles pour qui? La difficulté résulte de ce que nous suspectons ces services de mal agir alors que nous n'en savons rien. La transparence a la vertu de stopper toute supposition et le fait de cacher laisse supposer qu'il y a quelque chose qui n'est pas clair."
 


La portée des audits pratiqués par l'IGPN est certaine. Les recommandations, figurant dans les rapports d'audits, adressées aux chefs de services sont, pour les plus simples, presque immédiatement suivies d'effets. Toutefois, certaines se heurtent à une volonté administrative ou politique stoppant leur éventuelle exploitation. Ce n'est, cependant, pas toujours le cas des recommandations, figurants dans les rapports d'audits programmés, qui intéressent leurs destinataires.


L'audit est apparu, aux yeux de l'IGPN, comme un moyen discret de surveillance. Outre, sa phase d'analyse de l'existant, rappelant la pratique du contrôle de service, l'audit a su utiliser l'outil informatique comme moyen efficace de surveillance. Cependant, l'audit, permettant de prévenir un certains nombre de risques et visant à améliorer le fonctionnement des services actifs de police, n'a pas été étendu à tous les services. Il en demeure, en effet, des "sensibles et confidentiels" qui ne sont jamais visités.

Dans un tout autre domaine, l'IGPN a vu ses missions se développer considérablement. Les missions d'études et son activité internationale ne sont pas nouvelles, pourtant, elles ont pris une orientation nouvelle depuis le milieu des années 80 et un cap résolument défini et tenu depuis le début des années 90.

Chapitre quatrième: L'activité d'études et l'activité internationale


La modernisation de la police nationale a considérablement fait évoluer les missions de l'IGPN vers des activités d'expertises et de conseils. L'inflexion des missions traditionnelles s'est caractérisée, hormis par la pratique des audits, par le développement des missions d'études, qu'il s'agisse de missions techniques, thématiques ou de missions d'évaluation (Section I).


Depuis une dizaine d'années, la vocation de l'IGPN de procéder, soit de sa propre initiative, soit sur commande de l'autorité supérieure, à des études regroupant sous cette appellation générique plusieurs types de travaux ou de participations pose la question de leur utilité (Section II).


Parallèlement à ces nouvelles orientations, l'inspection s'est, plus que jamais, investie dans une démarche internationale où elle est appelée à représenter la France à travers la promotion de ses méthodes de contrôle, de formation et de la déontologie;  elle a su, par ailleurs, s'engager dans un programme d'échanges européen (section III).

Section I: La pratique des études.


Depuis un certain nombre d'années, les hauts fonctionnaires de l'IGPN se voient confier  un nombre plus important de missions d'études, liées à la complexification des activités de police, l'encadrement du droit et l'émergence d'une politique de sécurité intérieure (I); en outre, la volonté politico-administrative de comprendre la cause et le fonctionnement des phénomènes auxquels est confrontée la police a nettement contribué à orienter les analyses de l'IGPN vers des travaux de synthèses et d'études ciblées (II). Ces nouvelles orientations ont, de surcroît, beaucoup servi et servent encore à améliorer la formation des policiers et à développer les repères déontologiques de la police nationale (III).

I- L'origine et le développement de la pratique des études.


Les inspections générales ministérielles ont toujours été particulièrement bien placées pour informer le ministre compétent, ou un directeur général, sur le fonctionnement de leur administration ou bien, sur les difficultés techniques et juridiques auxquelles  ils sont confrontés; pour certaines, elles ont toujours été sollicitées avant la rédaction d'un décret ou d'une circulaire, de même, elles ont toujours été mobilisées pour rédiger des études thématiques, plus ou moins synthétiques, contribuant à faire le point sur des problèmes administratifs ou, visant à améliorer le fonctionnement des services. Parce que, à ce titre, au "postulat du bien fondé de principe dont bénéficiait la gestion publique, parée du sceau de l'intérêt général, a succédé la conviction que l'administration est tenue de rendre compte de ses faits et gestes; (…) elle est sommée d'apporter la démonstration de son efficacité."
 L'IGA, pour rester dans le cadre du ministère de l'Intérieur, dont l'activité d'étude a beaucoup influencé celle de l'IGPN, a vu son potentiel intellectuel et, sa capacité d'analyse, largement utilisés par les ministres ou les directeurs. La fonction d'étude est devenue une activité essentielle de l'inspection; nous la définirons par opposition au contrôle et à l'audit. Elle diffère radicalement du contrôle en ce qu'elle ne consiste pas a vérifier, ni  à dénoncer ce qui a été fait par le service, en cela, elle est résolument différente du contrôle de régularité. De même, elle diffère de l'audit dont la vocation est la prévention des risques fonctionnels, organisationnels et des risques relatifs à la gestion financière. 

L'étude recouvre de multiples acceptions: il peut s'agir d'une part, de demandes d'informations, techniques ou juridiques ponctuelles, à destination d'une autorité supérieure et, d'autre part, de demandes d'analyses thématiques programmées ou non; il peut s'agir aussi, de synthèses ciblées sur des difficultés auxquelles s'exposent l'administration ou, d'évaluations spécifiques de politique publique et ou bien, d'études d'impact; enfin, il peut s'agir de participations à des commissions d'études parlementaires ou d'études visant à considérer l'applicabilité d'un futur texte relatif à l'administration concernée. "Cette forme d'activité qui n'est pas en principe génératrice de conflits permet à l'inspection générale de traiter des questions diverses. Elle correspond d'ailleurs à un besoin: les décideurs, absorbés par le quotidien et la surcharge du moment, souffrent de manquer du temps et du recul nécessaires à la réflexion; ils demandent alors que des hauts fonctionnaires ayant le niveau, la formation et la qualité nécessaires viennent les aider."
 

Comme le fait remarquer Jacques MENIER, "l'administration donne parfois un aspect plus systématique au rôle d'informateur et de conseiller des inspections générales. Celles-ci sont alors consultées non seulement parce que des enquêtes ou des études leur sont commandées mais aussi dans des situations ou le ministre ou ses services leur demandent leur avis avant de prendre une décision sur un projet."
 En ce qui concerne les études, portant sur des questions techniques ou juridiques, Jean Paul COSTA considère que ,ce "travail prophylactique" a vocation à prévenir les erreurs résultant d'un manque de connaissance de l'autorité, celle-ci préférant demander aux spécialistes en la matière. En effet, "comment un décideur responsable pourrait-il prendre le risque, lorsqu'il suppute les chances et les inconvénients d'une décision ou d'une action possibles, de faire abstraction des éléments juridiques? (…) L'action de l'administration implique de plus en plus une véritable ingénierie juridique et la demande de conseil juridique tend à remonter bien en amont des litiges nés"
. 

Soulignons, parallèlement, l'émergence d'une nouvelle activité de "conseil", plus ou moins formelle, au profit des services déconcentrés; activité qui s'effectue, le plus souvent, au téléphone ou par notes. Cette fonction d'assistance est assez développée à l'IGA: en présence de difficultés fonctionnelles, les responsables administratifs n'ayant pas les moyens de les résoudre eux-mêmes,  suscitent l'intervention de l'IGA, peut-être aussi, dans certains cas, "pour dégager leur responsabilité dans les mesures qui doivent être prises."
 L'IGA a les moyens de faire l'étude approfondie des situations sous tous leurs aspects, en y consacrant des semaines durant, des inspecteurs qui y posent un regard neuf. Le travail d'étude de l'IGA représente plus de la moitié de son activité annuel (entre 50% et 60%).


Comme nous pouvons le supposer, l'activité d'études de l'IGPN n'est pas nouvelle, "elle est certes plus différenciée, aujourd'hui, qu'elle ne l'était auparavant"
. Avant 1986, l'activité d'études de l'IGPN était, tout comme son activité de contrôle des services, bien plus développée que son activité disciplinaire, pour les raisons que nous avons évoqué supra; quant à la situation de l'IGS, elle est radicalement l'inverse. Après la fusion des deux inspections, la situation tend à s'équilibrer sans pour autant qu'elle le soit aujourd'hui, cependant, l'activité d'étude se développe considérablement pour les raisons que nous avons vues dans le paragraphe précédant et, amène Yves MARCHAND, alors Chef de l'IGPN en 1995, à formaliser  la structure chargée des études, en créant le "Cabinet des études". Il forme ainsi un service interne, composé d'une petite équipe de quatre fonctionnaires de police et d'un contrôleur général, chef du Cabinet des études. Ces personnes étaient chargées exclusivement de faire des études, conformément à l'éthique de l'IGPN voulant qu'il n'y ait pas de confusion des tâches entre les contrôles, les audits et les études. 

Les fonctionnaires du Cabinet sont chargés d'effectuer toutes les études que nous venons de voir. A cette fin, ils exploitent la masse d'informations relevées par les auditeurs et les "contrôleurs" lors de leurs missions. Cependant, à partir de 1995, l'activité d'études se trouvera centrée sur les domaines juridiques et techniques, comme en témoigne Yves LAUTRETTE, "il y a eu une déviance de l'institution en ce que les fonctionnaires chargés des études ont été amenés à faire beaucoup d'études juridiques ponctuelles sur des sujets techniques précis, et ce, à la demande du DGPN afin, sans doute, de lui faciliter la tâche et l'aider à la décision."
 Yves MARCHAND a ainsi mis en place, à défaut, de véritables "conseillers techniques privilégiés" et l'actuel Directeur, chef de l'IGPN, Jean-Marc BERLIOZ, nommé en mars 1999, a, dès son arrivée à l'inspection, pris une note d'orientation pour "adapter l'IGPN et instituer de la polyvalence entre le travail d'études et le travail d'audit, cela signifiant qu'en terme de flexibilité, les auditeurs feront des études. "
 Selon le nouveau Directeur de l'IGPN, les études juridiques prennent trop de temps et, il est nécessaire de les faire faire par d'autres services du ministère de l'Intérieur, mieux à même de faire ce travail, telle que la Direction des libertés publiques et des affaires juridiques (DLPAJ). 

II- La mise en œuvre des études.

Tous les organismes de contrôle ont été amenés à tirer les enseignements des constatations faites, non seulement, pour informer les administrations centrales sur le fonctionnement de leurs services, mais aussi, pour formuler des recommandations de nature à éviter, "le renouvellement des erreurs ou suggérer des réformes de nature à les prévenir"
. Par les études, les inspections ont pu exercer une action préventive. C'est ainsi qu'il entre dans la vocation de l'IGPN de procéder, soit de sa propre initiative, soit sur commande de l'autorité supérieure, à des études visant à améliorer l'organisation ou le fonctionnement des services faisant partie de son champ d'investigation. Les hauts fonctionnaires de l'IGPN peuvent donc se voir confier des missions de cette nature. Il s'agit alors d'études thématiques pouvant découler d'observations, qu'ils ont faites à l'occasion de plusieurs contrôles, relevant des insuffisances répétées, dans tel ou tel secteur de l'organisation ou, de l'activité policière. Il peut s'agir aussi d'études ponctuelles, réclamées par le ministre de l'Intérieur ou, par le DGPN. Les travaux peuvent être conduits en collaboration avec d'autres inspections générales, si ces autorités l'ont estimé utile, comme par exemple, en 1999, avec l'IGAS, l'IGAEN et le CGE dans le cadre d'une étude conjointe avec la mission interministérielle d'évaluation des contrats locaux de sécurité. A titre d'exemples, l'IGPN a réalisé, dans les années antérieures, les études suivantes:

· Etude sur le fonctionnement des foyers-bars dans la police nationale; 

· Etude sur l'état et l'organisation des moyens de surveillance et de contrôle aux frontières (en collaboration avec l'IGA);

· Etude sur les polices municipales; 

· Etude sur les tâches indues (en liaison avec l'IGA);

· Etude sur la sécurité du futur parc d'attraction Eurodisneyland (en collaboration avec l'IGA);

· Etude sur les rapports "police-gendarmerie";

· Etude sur la prévention des fautes professionnelles.

Dès 1986, nous remarquons que les missions thématiques sont nombreuses et diversifiées. Les programmes d'études se font chaque année, en fonction de la demande de la DGPN ou des directions du ministère de l'intérieur, à cette fin, une liste prévisionnelle est établie mais qui n'est, bien évidemment, jamais respectée, puisque les thèmes d'études sont, selon M. BAREYRE, "constamment liés à l'actualité."
 Selon la même personne, les missions d'études nécessitent chez les fonctionnaires, qui en sont chargés, une réactivité importante, des qualités rédactionnelles et des connaissances juridiques et pratiques éminentes. A ce titre, "les études prennent parfois la forme de recommandations indirectes où l'IGPN n'hésite pas à donner son avis."

 Les méthodes de recherche utilisées sont variées et consistent, pour la plupart, en: l'analyse des dossiers d'audit; la consultation des auditeurs; la recherche en bibliothèque; l'interrogation des directeurs et des services de police, par courrier ou par des réunions de travail (il y a d'ailleurs eu, à titre d'exemple, une réunion dans le courant du mois de juillet 1999 portant sur "les collectivités locales et la sécurité" et réunissant des responsables de la DGA, de la DGCL et de la DLPAJ) et, à l'interrogation des autres administrations. Par ailleurs, le Cabinet des études de l'IGPN fait parfois appel à d'anciens directeurs de service pour certaines études ponctuelles. Il faut noter, en outre, que, "le plan de charge du travail est d'une grande souplesse et se fait au fur et à mesure des disponibilités de chacun par le Directeur, par ailleurs, les personnes affectées au Cabinet des études ont une indépendance et une distanciation importante leur permettant de travailler efficacement sans avoir l'esprit boutique."
 A titre d'exemples, nous pouvons mentionner des études récentes réalisées par l'IGPN:

· Etude portant sur les mesures préconisées contre la torture;

· Etude sur les conditions d'emplois des Adjoints de sécurité (ADS);

· Etude sur l'amélioration des statistiques IGPN/IGS/DAPN;

· Etude sur l'accueil dans les commissariats;

· Etude sur les conditions matérielles de la Garde à vue;

· Etude sur le tir et l'entraînement dans la police nationale;

· Etude portant sur la chaîne hiérarchique;

· Etude portant sur les relations entre la police et le public.

Pour certaines d'entre elles, les fonctionnaires sont obligés de se déplacer sur le terrain. Comme le fait remarquer Yves LAUTRETTE, il y a des études demandant une certaine méthodologie. Les personnes qui sont en charge, se réunissent pour établir un plan d'investigation, une approche de la recherche et définir les indicateurs dont ils ont besoin. Ce travail terminé, ils se déplacent sur le terrain pour faire une évaluation, tel était le cas concernant l'étude sur les ADS qui s'est caractérisée par "une véritable évaluation de politique publique. C'est une étude qui  a pris beaucoup de temps, trois mois sur le terrain, parce qu'il a fallu choisir plusieurs sites représentatifs et les visiter."
 Concernant l'étude sur le fonctionnement de la chaîne hiérarchique, l'IGPN l'a proposé après avoir remarquer, au travers, de ses audits qu'il y avait un problème de transmission des ordres et une dénaturation, que se soit du haut vers le bas ou l'inverse. "Un groupe de travail s'est réuni et a étudié l'ensemble des audits, des enquêtes disciplinaires en cours, afin de relever les dysfonctionnements ayant trait à la problématique. Le groupe a été amené à se déplacer dans les services, pour évaluer le fonctionnement de la transmission des ordres."
 Le travail d'étude n'a pas pour seule ambition d'informer et de prévoir, il ambitionne de changer les choses et de les améliorer; à cette fin, nous remarquons, malgré la diversité des recherches de l'IGPN, l'existence d'une ligne de recommandations articulée autour de deux thèmes, importants aux yeux de l'inspection: la formation et la déontologie.

III- La contribution des études en matière de formation et de déontologie.

La modernisation de la police s'est traduite de diverses manières, tant au niveau fonctionnel qu'au niveau organisationnel, pour autant, ce qui nous intéresse est sa traduction en termes de politique publique de sécurité intérieure, de formation et de déontologie. Dès 1986 est amorcée une réflexion globale autour de ces trois thèmes dont l'IGPN a activement participé notamment au travers de ses travaux d'expertise. La création du code de déontologie, par le décret n° 86-592 du 18 mars 1986, et la création de l'Institut des hautes études de sécurité intérieure (IHESI), le 3 novembre 1989, sont au cœur de la nouvelle orientation policière. D'une part, il s'agit de faire adhérer les policiers a des valeurs professionnelles ayant une dimension morale et républicaine et, d'autre part, de contribuer à la recherche, la formation et la communication dans la police nationale. "En matière de police, le rôle de l'IHESI va être essentiel puisqu'il va permettre de prévoir, d'orienter les activités et de donner tout son sens à la problématique de la sécurité intérieure, qui consiste à finaliser et à globaliser l'action des forces de sécurité"
 mais aussi, à améliorer la formation initiale des policiers, notamment en matière de déontologie, ce qui constitue un aspect fondamental du travail de l'IGPN. L'IGPN a considérablement contribué au développement de la déontologie dans la police nationale; celle-ci constitue une éthique professionnelle, un ensemble de conduites ou de comportements concrets cherchant à "concilier des exigences morales abstraites, les règles de droit général et certaines situations imprévisibles et floues"
 auxquelles peut être confronté un fonctionnaire de police. Elle est, par ailleurs, une exigence professionnelle qui "s'exprime, se contrôle et se sanctionne."
 

L'IGPN a participé à l'élaboration des programmes d'enseignement de la déontologie dans les écoles de formation, en particulier à l'ENSP, de même, elle s'associe par l'intermédiaire de ses études, aux travaux de l'IHESI, avec lequel elle entretient des contacts réguliers. A titre d'exemple, nous citerons une étude conjointe intitulée: "Comment développer la pratique de la déontologie dans les activités quotidiennes des services?" Cette étude, effectuée en 1995, s'est fondée sur les constats disciplinaires de l'IGPN; la faible variation des sanctions disciplinaires prononcées (entre 2% et 3%) interroge, puisque selon cette étude, "il faut soit s'inquiéter de cette stabilité alors que le recrutement et la formation ont beaucoup progressé, soit au contraire s'en féliciter en constatant qu'une vigilance accrue des organes de contrôles n'aboutit pas à une augmentation des poursuites. Cependant, cela montre en évidence l'absolue nécessité d'améliorer les comportements dans le domaine de la déontologie."
 De manière concrète, l'étude conjointe a impulsé l'adoption immédiate de l'audit de déontologie dans les services de police, et contribué à développer le travail d'exploitation des audits par l'IGPN, "permettant une analyse fine des causes de dérapages et l'élaboration de préconisations générales."
 La mission d'études de l'IGPN a, depuis 1986, beaucoup évolué et s'est orientée, depuis le milieu des années 90, vers la polyvalence des thèmes et des participations, pour autant, mis à  part les exemples particuliers que nous avons donnés, nous ne pouvons nous empêcher de nourrir des interrogations sur leur portée pratique. Les études intéressent-elles les personnes à qui elles sont adressées? Sont-elles exploitées?

Section II: La portée des études.


La portée des études effectuées par l'IGPN varie comme celle des audits, selon qu'elles sont commanditées ou non et, selon le destinataire. Toutefois,  elles visent toutes à proposer des solutions et à améliorer le fonctionnement global des services (I); leur influence va jusqu'à la possibilité, pour l'IGPN, de faire des études d'impact et de participer, à l'élaboration de projets de textes, législatifs ou réglementaires (II). Cependant, il faudra remarquer que la portée de son travail est toujours susceptible de se heurter au gré des volontés (III).

I- L'amélioration globale du fonctionnement des services.


La portée du travail de l'IGPN, en terme d'amélioration globale du fonctionnement des services, n'est pas aussi désuète que nous pouvons le penser. Les fonctionnaires de police sont, pour la plupart d'entre eux, demandeurs d'études, car il s'agit d'un retour sur leur activité et leurs résultats; c'est particulièrement le cas des hiérarques, soucieux de connaître l'impact de leurs initiatives à travers des critères scientifiquement établis. Cependant, ce discours, sur la pertinence des choix et l'utilisation de la ressource humaine, suppose de raisonner, avec cette dernière, comme on raisonne avec un capital, et donc, de réfléchir en terme d'optimisation des compétences, de mesure des évolutions et de surveillance des effets de la formation sur les modes de travail des policiers, or ce raisonnement s'oppose à l'idée répandue, selon laquelle les hautes autorités hiérarchiques, ayant réussi un concours de haut niveau, n'ont plus besoin, après leur formation initiale, de recevoir une formation continue; dès lors, elles préféreront, ponctuellement, demander des conseils ou commanditer des études  à l'IGPN. A ce titre, nous pouvons considérer la possible réalité des suites données à ces études car il n'y aurait pas d'intérêt à demander conseil sans les entendre. L'information donnée par l'IGPN est utile, certes, puisqu'elle rassure sur le bon fonctionnement d'un service ou entraîne les améliorations nécessaires mais elle est aussi très utile en ce qu'elle permet d'informer sur l'erreur d'appréciation ou de décision, avant qu'elle soit consommée. 

La déconcentration de la gestion des services de police a amené l'IGPN à élaborer des instruments susceptibles d'aider les autorités déconcentrées à prendre leur décision: statistiques, énumération des solutions possibles à un problème technique avec les avantages et les inconvénients que présente chacune d'elles, recommandations etc. Le "parapluie hiérarchique" (R. Chapus) n'est plus, depuis la modernisation de la police, aussi imperméable qu'avant et les études de l'IGPN ont considérablement contribué à responsabiliser des chefs des services déconcentrés, tout autant qu'à informer les directions centrales. L'IGPN s'est investie dans de nombreuses recommandations responsabilisantes qui, pour la plupart, ont été suivies d'effets. Nous pouvons cités par exemples:

· l'harmonisation des pratiques disciplinaires;

· l'organisation de stage de déontologie pratique à partir du concept de responsabilité morale et de solidarité professionnelle;

· l'amélioration de l'encadrement de nuit;

· la mise en place, par les services sociaux, davantage d'interventions précoces vers des fonctionnaires ayant des incidents professionnels liés au comportement;

· l'accélération du programme de formation aux "techniques d'intervention" par la prise en compte des causes et des facteurs d'aggravation des situations de faute par l'usage de l'arme administrative.

Les études de l'IGPN sont élaborées, pour certaines, dans des conditions d'objectivité et d'indépendance telles qu'elles lui permettent d'assortir ses rapports de constatations sévères, voire même, négatives mais toujours pragmatiques, visant à diminuer les erreurs plus qu'à améliorer les performances, par exemple: "faire prendre conscience que la prévention des bavures passe prioritairement par un examen lucide du problème de l'alcoolisme" ; "L'étude des risques n'est pas menée a priori de façon systématique et, en tout état de cause, les contraintes qui en découlent ne sont prises en compte dans l'organisation qu'avec réticences et retards." La portée des recommandations  figurant dans les rapports d'étude est certaine. Ainsi, de manière générale, la haute compétence d'expertise de l'IGPN est reconnue des organes de directions et de divers organes externes. 

II- La participation de l'IGPN à des missions d'étude et d'évaluation.

L'IGPN s'associe à d'autres corps d'inspection et de contrôle dans le cadre de missions conjointes à caractère interministériel. Depuis quelques années, le partenariat s'est ouvert à des acteurs tels que les commissions parlementaires, les groupes de recherches sur la police et les diverses Inspections générales,  et ce, dans le cadre de l'évaluation des politiques publiques ou des études d'impact. En effet, l'IGPN participe a des études d'impact (évaluation ex ante) concernant des projets de textes relatifs à la police, tel a été le cas pour le projet de loi sur la sécurité (L. 21 janv. 1995) où elle a mis en évidence les risques d'inconvénients et les chances de succès mais aussi l'adéquation des mesures envisagées par le gouvernement aux fins qu'il déclarait poursuivre; elle a aussi contribué à son évaluation ex post en  analysant l'impact de la réforme des corps sur les policiers,  notamment en ce qui concerne la transmission des ordres. En effet, lorsque la loi a commencé à produire ses effets, les autorités hiérarchiques se sont aperçues que la réforme des corps, créant trois corps de police par la suppression de certains autres, a modifié le comportement des policiers vis-à-vis de leurs supérieurs immédiats, à ce titre, une évaluation a posteriori a été demandée à l'IGPN sous la forme d'une étude synthétique évaluative. Il y a d'ailleurs, ici, un paradoxe avec ce que nous disions plus haut à propos de la spécialisation des études en études techniques et juridiques, amorcée dès 1995 par Yves MARCHAND; il s'agit ici d'un contre exemple. Ainsi, les missions d'évaluation confiées à l'IGPN sont destinées, soit à encadrer la mise en place d'un dispositif nouveau souhaité par l'autorité publique, soit à corriger, infléchir une politique en place. Nous sommes loin du simple contrôle. Il faut du temps, de la méthode, une approche fréquemment pluridisciplinaire. L'IGPN n'est pas toujours bien préparée ni techniquement, ni culturellement lorsqu'il est considéré, à tort ou à raison, que la seule finalité de l'IGPN est, en réponse à un problème qui lui a été soumis, de faire un rapport, certes le plus pertinent possible, mais dont l'autorité récipiendaire fait ce qu'elle croit devoir en faire. Cela étant, l'IGPN tend à investir cette activité de façon plus importante. "Il est révélateur que désormais les textes mettant en place de nouveaux dispositifs de politique publique prévoient systématiquement une évaluation de la part des inspections générales."

 Il n'est pas innocent que les contrats locaux de sécurité entre l'Etat et les communes, récemment préconisés dans le cadre de la lutte contre la violence urbaine, aient fait l'objet d'une évaluation conjointe de l'IGA, de l'IGAS, de l'IGAEN, du CGA, de l'Inspection générale de Jeunesse et Sport (IGJS) et de l'IGPN. Par nature, l'évaluation des politiques publiques est interministérielle et implique la mise en place d'équipes pluridisciplinaires, la mobilisation de moyens considérables et l'admission de délais importants. La structure de l'IGPN est-elle suffisamment préparée? L'assistance à des missions parlementaires, la participation à des groupes de travaux interministériels, l'élaboration d'un thesaurus multilangues (visant à améliorer la communication policière européenne), l'étude sur la formation des policiers en Europe centrale, l'élaboration d'indicateurs et de tableaux de bord relatifs au plan de police de proximité, de prospective policière sont autant de missions que l'IGPN accomplit en ce moment même. L'intérêt de ces activités ne fait pas de doute, cependant nous pouvons encore une fois nous interroger sur leur utilisation. Car il arrive parfois, par exemple, qu'il y ait un décalage important entre le temps de réalisation de la mission et "le temps politique"
, dès lors, l'autorité commanditaire peut ne plus se trouver en responsabilité au moment de la remise du rapport.

III- Les freins à l'utilisation des études.

L'évaluation des services et des politiques publiques constitue un élément de la modernisation de l'Etat, "car une meilleure connaissance de l'efficacité réelle de l'action de l'administration exerce sur cette dernière une pression analogue à celle que le marché fait peser sur les entreprises."
  A cette fin, il n'y a que le ministre et le DGPN qui peuvent demander à l'IGPN d'exécuter une étude et, à ce titre, elles sont plus exploitées que les études qu'elle propose elle-même. Cependant, ce n'est pas toujours le cas car, "les décideurs ont une masse importante de documents à lire par jour et leur temps est limité. A l'IGPN, nous essayons, comme en matière d'audit, de faire des rapports d'études les plus efficaces possibles avec un minimum de pages et un maximum d'informations. Il y a des études qui font deux pages et d'autres qui en font plusieurs dizaines, voir plus d'une centaine."
 

Cet effort d'efficacité n'est pas toujours récompensé; en effet, l'exploitation féconde des études se heurte encore à une difficulté importante résidant dans leur multiplicité. Le nombre d'études effectuées par les organismes de contrôles comme l'IGPN, par les services eux-mêmes et par les sociétés privées est considérable. Les programmes d'études élaborés en début d'année ne sont jamais tenus car la plupart des études sont, en fin de compte, lancées de manière désordonnée, inspirées par les circonstances de l'actualité; elles font souvent double emploi et, surtout, elles se traduisent majoritairement par de savants rapports toujours trop volumineux
. L'exploitation de cette masse de documents dépasse rapidement les possibilités des cabinets ministériels et des directions et "l'étude risque de devenir une fin en soi et de ne plus embrayer sur les organes de direction de l'action administrative auxquels elle est  destinée et qui devraient, théoriquement, en tirer parti."
 Parallèlement, il y a, tout simplement, la volonté politique de donner des suites qui s'oppose à l'exploitation des études. Comme le souligne Roger LE DOUSSAL, "il y a certaines choses que le ministre ne peut pas faire et je comprend très bien qu'il ne fasse pas tout ce que nous lui proposons. Il y a des études qui, à un moment donné, ne sont plus politiquement opportunes, de même qu'il y a des suites qui se heurtent à des oppositions politiques, administratives ou syndicales. Alors, nous entendons dire que cela se fera plus tard."
 C'est ici, que se manifeste la différence entre le conseilleur et le réalisateur. Le travail d'étude de l'IGPN conserve, malgré tout, une utilité incontestable qui, même s'il n'a pas toutes les traductions pratiques espérées, atteste de la haute compétence professionnelle et intellectuelle de l'inspection; cette compétence est à ce point estimée qu'elle est reconnue à l'étranger.

Section III: L'activité internationale de l'IGPN.


L'administration policière française a toujours été soucieuse de savoir ce qui se faisait à l'étranger dans le domaine de la sécurité intérieure, tant en ce qui concerne la formation, la gestion, les méthodes et la déontologie. La mondialisation et la construction de l'Europe ont considérablement développé cet intérêt (I). L'effacement des frontières européennes a, par ailleurs, contribué à la mise en place de programmes d'échanges, auxquels participe l'IGPN, visant à partager et à harmoniser les méthodes policières (II). Les intérêts de la coopération européenne et internationale sont clairement identifiés, il en demeure pourtant qui sont latents (III).

I- Le développement de la coopération technique policière.


"L'administration est longtemps restée un des refuges du nationalisme français."
 Le premier degré de la coopération internationale porte sur l'information réciproque et, à la différence de certains pays dont l'habitude est de retenir les renseignements, la France participe pleinement à cette forme de collaboration, sous réserve de matières intéressant la sécurité intérieure. Ainsi, pour leurs propres besoins, les autorités administratives françaises sont amenées à regrouper des données de plus en plus concrètes, détaillées et actuelles sur leurs homologues; elles font référence, dans l'accomplissement de leurs missions, aux moyens et aux méthodes des Etats de puissance comparable qu'il s'agisse de l'organisation de l'éducation ou celle de la police. Par ailleurs, la densité internationale a amené les administrations françaises à entrer en rapport avec des administrations étrangères dans des domaines à caractère technique, car les fonctions administratives nationales se trouvent prolongées, de plus en plus, dans le domaine international: ce mouvement atteint des matières aussi spécifiques que l'activité policière. 


Le traité de Maastricht institue, par son Titre VI, une coopérations renforcée entre les Etats membres dans les domaines de la justice et les affaires intérieures. Son objet est celui de la sécurité de l'Europe après l'effacement des contrôles frontaliers de personnes, conséquences de la réalisation du marché sans frontière. Les administrations nationales chargées des problèmes de sécurité n'ont cependant pas attendu le traité sur l'Union européenne pour renforcer leurs relations; les douanes, les polices, les administrations fiscales ont une longue tradition de coopération dans un cadre intergouvernemental que le traité ne fait que reprendre. En effet, la coopération policière se développe à partir de 1975 dans le cadre strictement intergouvernemental de la conférence des ministres de l'intérieur et de la justice baptisée "Trévi". Ses différents groupes techniques abordent les questions du terrorisme (Trévi 1), des matériels et de la formation des personnels de police (Trévi 2), puis, en 1986, les problèmes de drogue (Trévi 3) parallèlement au "groupe Pompidou", crée en 1971 sur initiative française et rattaché, en 1980, au Conseil de l'Europe; la coopération policière deviendra de plus en plus dense.

 Le Traité d'Amsterdam modifiant le traité sur l'Union européenne, signé le 2 octobre 1997, introduit des évolutions majeures dans le processus européen de coopération policière existant actuellement, tant dans le cadre du Titre VI de l'Union européenne, dit "3ème pilier", que dans celui de Schengen. Il prévoit en effet une communautarisation immédiate ou à terme de certaines matières très liées à la sécurité et, tout en la maintenant dans le domaine intergouvernemental, il élargit le champ de la coopération policière proprement dit. Au sens strict, "la coopération policière s'entend comme l'ensemble des règles et pratiques tendant à favoriser la collaboration des services de police des différents Etats, soit directement sur le terrain, soit par l'intermédiaire d'organismes à caractère multilatéral comme Europol."
 Le Traité d'Amsterdam prévoit ainsi d'élargir le champ de coopération policière puisque celui-ci couvrira entres autres: la coopération et les initiatives conjointes dans les domaines de la formation, des échanges d'officiers de liaison, de l'utilisation des équipements, etc.


Les inspections générales du ministère de l'Intérieur sont particulièrement bien investies dans cette démarche. A ce titre, dans le cadre de leur mission d'échanges et d'informations, les membres de l'IGA prennent des contacts et se déplacent à l'étranger pour comparer les systèmes et les expériences utiles à leur réflexion. A cette fin, dès 1993, des visites ont ainsi eu lieu en Angleterre et en Allemagne pour les missions relatives à la déconcentration des services de police, ainsi qu'en Suisse et en Angleterre pour la mission interministérielle concernant l'emprisonnement des détenus dangereux. L'IGA est par ailleurs investie dans certains échanges dépassant  les frontières de l'Europe, tout comme l'IGPN dont la compétence, en matière d'organisation et de fonctionnement des services de police, mais aussi en matière de contrôle, de formation et de déontologie, est particulièrement reconnue et appréciée à l'étranger. 

II- L'investissement de l'IGPN dans la coopération policière.


La structure et l'organisation de l'IGPN ainsi que, de prime abord, l'ensemble de ses missions, ne semblent pas adaptés à jouer un quelconque rôle dans la coopération policière internationale et européenne. En effet, d'une part, sa structure n'est pas adaptée à exercer une activité internationale, puisqu'il n'existe pas de service spécialisé dans ce domaine; d'autre part, son organisation cloisonnée et déconcentrée (IGS et DRD) ne lui permet pas de gérer une telle activité et, enfin, l'énoncé de ses attributions ne fait pas référence à des missions de coopération internationale. Cependant, il demeure que l'IGPN joue, bel et bien, un rôle international et européen, à un niveau naissant mais plus important qu'il n'y paraît. Comme le souligne M. BAREYRE, "L'IGPN est investie sur la scène internationale et, actuellement, nous avons deux fonctionnaires chargés d'assurer un cycle de conférences au Maroc sur la déontologie policière. Nous avons par ailleurs, en ce moment même, deux fonctionnaires de police appartenant à l'inspection de la police bulgare dont le chef de l'inspection."
 Ainsi, deux modalités permettent à l'IGPN d'intervenir dans la coopération policière, d'une part, l'IGPN se déplace et, d'autre part, elle reçoit. A ce propos, Yves LAUTRETTE, nous fait remarquer que l'IGPN songe de plus en plus à créer un "Pool international" pour mener plus efficacement cette activité. 


L'IGPN se déplace à l'étranger pour effectuer principalement trois types de missions: audit, formation et information. Les audits des services actifs de police, assurés par l'IGPN, lui ont conféré une grande compétence d'expertise dont la renommée s'est étendue à l'étranger. A ce titre, de plus en plus de gouvernements étrangers demandent à l'IGPN de bien vouloir effectuer un audit global du fonctionnement et de l'organisation de leur police. C'est ainsi que l'inspection a accompli un certain nombre d'audits en Amérique centrale "dont les résultats ne sont d'ailleurs guère positifs"
 ; récemment, elle s'est rendue  en Hongrie pour effectuer une mission d'évaluation, au terme de laquelle, elle a proposé quelques recommandations visant à améliorer le fonctionnement de la police hongroise. L'IGPN se déplace aussi à l'étranger pour contribuer à la formation des personnels de police. A cette fin, les gouvernements lui demandent d'assurer essentiellement deux types de formation, dans lesquelles l'IGPN est réputée compétente: il peut s'agir d'une formation au contrôle de la police, destinée aux inspections générales, ou bien d'une formation, à la déontologie policière, destinée aux formateurs. La deuxième sollicitation est de loin la plus courante, c'est la raison pour laquelle, on nous a fait remarquer que l'IGPN assure plus de formation à la déontologie à l'étranger qu'en France. Les déplacements de l'inspection s'effectuent très souvent vers les pays d'Europe de l'Est et les pays du tiers monde et durent parfois plusieurs semaines. De nombreux pays d'Europe de l'Est, comme la Bulgarie, la Lituanie, l'Ukraine, l'Estonie, la Pologne où, il y a actuellement deux commissaires divisionnaires chargés d'une formation à la déontologie, ont déjà sollicité son intervention. Ces déplacements se font, dans le cadre de programmes européens de coopération policière, au profit des pays de l'Est associés; ces pays étant potentiellement destinés à intégrer l'Union Européenne, donc amenés à tenir les futures frontières de l'espace européen. D'autre part, l'IGPN se déplace dans son propre intérêt à destination de divers pays étrangers; il est question, le plus souvent, de pays européens. Il s'agit pour elle de s'informer sur les organisations et méthodes utilisées par ses homologues  (elle s'est déjà rendue en Angleterre et en Allemagne), et de "voir ce qui est possible de prendre en fonction de ce qui est transposable"
 


L'IGPN reçoit des fonctionnaires de police étrangers venus pour diverses raisons. En ce qui concerne les pays européens, la motivation est la même que celle de l'IGPN lorsqu'elle se déplace, c'est ainsi que l'IGPN a déjà reçu, entre autres, des fonctionnaires anglais, espagnols, belges, venus voir ce qui se faisait en matière de contrôle, de formation et de déontologie. Pour autant, certains pays de l'Union européenne viennent pour des raisons un peu différentes tel que le Portugal qui, cherchant à monter une inspection chargée du contrôle de la police, a envoyé plusieurs policiers pour, clairement, s'inspirer du fonctionnement et de l'organisation de l'IGPN; ils ont demandé à revenir pour approfondir certains points. Nombreux sont aussi les pays d'Europe de l'Est venant recevoir une formation "expresse" à la déontologie ou au contrôle, durant des stages de trois à cinq jours, tel est le cas de la Roumanie. A leur arrivée, des fonctionnaires de l'IGPN sont affectés à leur prise en charge et les dirigent vers ce qu'ils veulent voir. "Tout dépend de ce qu'ils souhaitent. Il y a des fonctionnaires étrangers qui ne veulent voir que le volet discipline ou que le volet audit… ou bien, une vue générale.  Il n'y a pas véritablement de programme pré-défini."
 

L'organisation des échanges est décidée au plus haut niveau par le ministre de l'Intérieur qui donne son aval. Cependant, "la plaque tournante" est le Service de coopération internationale technique de police (SCITP). Il est, en effet, l'acteur privilégié de l'action internationale de la France en matière de police. (Création 1961). Il est présent à l'étranger par l'intermédiaire de 51 délégations permanentes, chacune étant placée sous l'autorité d'un attaché de police disposant d'un statut diplomatique,  conseiller de l'ambassadeur et l'interlocuteur technique des autorités locales de police. Le SCITP entretient en outre des relations ponctuelles avec une soixantaine d'autres Etats. Ainsi les initiatives passent par les ambassades. Le ministre étranger, chargé de la police, s'adresse à l'ambassade française via l'attaché de police; ce dernier s'adressera au SCITP du ministère de l'Intérieur qui répercutera sur l'IGPN.  C'est lui qui gère en partie les échanges car le ministère de l'Intérieur a crée, au sein du cabinet du ministre, une Division des affaires internationales (DAI) chargée des échanges européens. Pourtant, il faut mentionner l'existence d'une cellule dite "CAB5" coordonnant les activités internationales du DGPN et de l'ensemble de la direction. Il lui arrive donc, fréquemment, d'être à l'interface en cette matière. La cellule "CAB5" est très réduite puisqu'elle survit actuellement avec deux commissaires divisionnaires. En ce qui concerne la DAI, elle a été créée pour pallier l'insuffisante coordination interne au sein du ministère de l'Intérieur dans le domaine international. Elle comprend cinq chargés de mission et entretien des relations étroites avec le cabinet du DGPN ainsi qu'avec le Directeur, chef de l'IGPN. M. Thierry Le Roy exerce actuellement les fonctions de délégué aux affaires internationales, ses moyens et ses objectifs sont déterminés par une lettre de mission en date du 12 décembre 1997.

III- Les intérêts latents de la coopération internationale.


Même si le Parlement français ne se satisfait pas de sa mise à l'écart des politiques de sécurité intérieure et qu'il dénonce à ce titre "une démocratie confisquée"
, les intérêts réels de la coopération technique internationale et européenne sont clairement apparents et vont dans le sens de la démocratie. Il s'agit, dans le domaine de la sécurité intérieure, de lutter conjointement contre le terrorisme, le trafic illicite de drogue et autres formes graves de criminalité organisée mais aussi de développer activement les échanges d'informations. L'élaboration d'un thesaurus multilangues par l'IGPN, en ce moment même, va dans cette direction puisqu'il est question d'établir un glossaire commun de mots de vocabulaire techniques policiers, et ce, afin de faciliter la communication. L'IGPN a été choisie, par le ministre de l'intérieur, pour effectuer ce travail, parce qu'elle est le mieux à même de connaître le fonctionnement de la police. La coordination des administrations est l'un des plus anciens thèmes de la science administrative; l'on comprend que cette problématique s'étend à l'échelle européenne et que l'Union européenne commande que la coordination des polices nationales soit la plus efficace. 

Cependant l'IGPN est inscrite au cœur d'une fonction latente de la coopération internationale. En effet, ses déplacements, tout comme l'accueil de fonctionnaires étrangers, ne sont pas innocents à plusieurs niveaux. La France a une bonne réputation de libéralisme et de respect des droits de l'homme, et sa police est l'une des plus contrôlée ; plusieurs pays de l'Est, qui aspirent à entrer dans l'Union européenne, sont freinés dans cette voie parce qu'ils ne répondent pas à certaines normes européennes, notamment en matière de police, tel est le cas, par exemple, de la Pologne et de la Hongrie dont la police, aux méthodes soviétiques et militaires,  n'est pas en conformitée avec les  valeurs européennes. "Il est clair que l'IGPN est ici au cœur d'un rôle, permettant à certains pays d'améliorer leur image politique, vis-à-vis des institutions européennes. Comme il n'est pas possible, dans ce genre de pays, de changer rapidement le personnel policier, leur gouvernement nous demandent d'assurer une formation sur ce que l'Europe leur demande le plus, et ce sur quoi ils sont le plus en retard, c'est à dire la déontologie."
 A l'interface entre l'Europe de l'Ouest et les pays de l'Est, l'IGPN est au cœur d'un processus de changement et constitue le moyen d'une volonté d'évoluer vers plus de libéralisme. Pour autant, comme le fait remarquer un de nos interlocuteurs, "Les déplacements de l'IGPN dans les pays de l'Est visant à enseigner la déontologie n'ont pas tous les effets que nous pourrions espérer. Il est difficile de mettre un terme à 70 ans de communisme et à des pratiques devenues banales; les cours de déontologie n'ont peut être pas d'autre ambition que de monter que la déontologie existe et d'améliorer la représentation que les autorités européennes ont des polices de l'Est."
  

Concernant les échanges avec les pays de l'Union européenne, l'IGPN  a un tout autre rôle relevant de la bonne entente "diplomatico-policière". Les échanges ont pour objectifs de s'informer de ce qui se fait à l'étranger en matière d'organisation, de méthode et de formation afin, éventuellement, d'harmoniser les méthodes ou bien d'améliorer le fonctionnement des services de police. Cependant, il est clair que, si les rapports d'audits et d'études ont une portée variant en fonction des volontés, les rapports de stage souffriront des mêmes freins. A ce titre, un fonctionnaire de l'IGPN souligne , "parfois, il s'agit plus d'entretenir des bonnes relations avec l'étranger et d'améliorer la communication européenne en matière de police, que de faire de la transposition, même si cela arrive parfois."
 L'activité internationale de l'IGPN a dépassé la phase de balbutiement et la prospective nous laisse penser qu'elle tend vers un développement important.
Conclusion de la deuxième partie


L'inflexion des missions traditionnelles de l'IGPN est le résultat de son intégration dans un système policier qui, depuis une quinzaine d'année, est au centre d'une dynamique de changement et de modernisation. La rationalisation des dépenses publiques a contraint les autorités politiques à lutter contre l'idée que la police échappe aux impératifs d'efficacité et d'efficience, et ce, d'autant plus qu'elle est placée sous le signe du monopole et que ses résultats ne sont pas comparables avec le secteur privé. 

A cette fin, l'IGPN a adopté de nouvelles méthodes d'inspection qui se sont éloignées du contrôle de régularité, tout en se rapprochant de la prévention des risques organisationnels, fonctionnels et des risques de gestion auxquels s'exposent les services actifs de police. L'adoption, en 1986, des méthodes d'audit a permis à l'IGPN de s'investir plus clairement dans une démarche globale d'amélioration des services, en termes d'efficacité, d'efficience et de déontologie; le recours à l'outil informatique a contribué à son développement rapide; il lui a permis, en outre, de réaliser de multiples analyses transversales et multifactorielles, contribuant à la compréhension des dysfonctionnements qui reviennent le plus souvent. L'IGPN a, par ailleurs, considérablement développé son activité d'étude par la création, en 1995, d'un Cabinet spécialement chargé de cette mission. Dans un premier temps, orienté vers la production d'études techniques et juridiques, le cabinet a, peu à peu, élargi son champ d'interventions aux études d'impact et aux évaluations de politiques publiques, en même temps qu'il  entretenait des relations étroites avec l'IHESI et certaines commissions parlementaires. Parallèlement, l'IGPN s'est investie dans une activité internationale, transmettant ainsi à l'étranger, sa conception du contrôle de la police, de la déontologie et de la formation des personnels. 

Conclusion générale


L'IGA a été amenée à engager une réflexion sur le devenir des fonctions de contrôles, d'audit et d'évaluation dans le cadre de la mission Picq dont un des inspecteurs avait en charge un rapport sur ce thème mais également au cours de son séminaire annuel de Nainville (septembre 1994) qui a réuni l'ensemble des chefs des principales inspections générales, les fonctions d'inspections. Les réflexions sur la place des inspections générales dans nos institutions administratives ne sont pas nouvelles et les rapports sur ce sujet particulièrement nombreux au cours des années 70. Depuis le début des années 80, ce sujet semblait avoir quitté les feux de l'actualité administrative. Ainsi, par exemple, le devenir des corps d'inspections ne semble pas avoir occupé une place centrale dans la politique de modernisation de la fonction publique. Les années 90 sont marquées par une revalorisation des missions de contrôle, et par une résurgence du débat sur le devenir des inspections générales liés à l'évolution des réflexions sur les missions de l'Etat; les services d'inspections constituent aujourd'hui un des meilleurs reflets de l'évolution des missions de l'Etat et un des agents essentiels de sa modernisation. A travers l'activité des inspections générales, nous pouvons lire la transformation progressive de son rôle. L'observation de la pratique des services de contrôle permet, en effet, de distinguer trois fonctions distinctes, trop souvent confondues, le contrôle, l'audit et les études (les évaluations sont comprises dans les études) qui renvoient à l'évolution du rôle de l'Etat. 

Le contrôle, activité traditionnelle des inspections, se rattache à une administration de type régalien où prévaut, avant tout, le respect de la discipline, des règles d'organisation et de fonctionnement. Le développement, plus tardif, de l'audit correspond à une administration qui, intervenant dans de multiples domaines, s'efforce de rationaliser et d'améliorer l'efficacité et l'efficience de son action. Parallèlement, la diffusion récente, et en pleine progression, des évaluations illustre l'émergence d'un "Etat stratège", recentré sur ses missions fondamentales et s'efforçant de mieux répondre aux aspirations de la société civile ainsi qu'aux exigences de la rationalisation des dépenses publiques. 

En amorçant sa modernisation dès 1985, la police nationale s'est investie dans une politique administrative de rationalisation de l'utilisation des dépenses publiques, mais aussi dans une politique d'amélioration de l'organisation et du fonctionnement de ses services. L'IGPN a été placée au cœur de cette démarche et a du compléter ses missions traditionnelles de contrôle disciplinaire et de contrôle de service, en les infléchissant au profit d'une forme nouvelle d'intervention: l'audit. Parallèlement, elle a considérablement développé son activité d'étude, cantonnée dans un premier temps dans les domaines techniques et juridiques, en l'élargissant à la déontologie, au conseil et à l'évaluation de politiques publiques intéressant la police. Dans une optique résolument pragmatique et utilitaire, le ministère de l'Intérieur a su employer la haute expérience de l'IGPN et sa capacité d'expertise à des tâches de  prévention des risques de gestion, d'organisation et de fonctionnement; il a aussi mis à contribution l'inspection en la chargeant de développer des repères déontologiques et de les étendre à toute la police nationale. A un autre niveau, l'IGPN s'est investie sur scène la internationale et européenne où elle joue un rôle qui tend à devenir de plus en plus important. Elle se déplace à l'étranger, souvent dans les pays européens, pour s'informer des organisations et méthodes policières, tout en prospectant ce qui pourrait être transposable dans notre système policier; elle se déplace aussi sur demande de gouvernements étrangers, souvent des pays de l'Est et du tiers-monde, pour assurer des formations, notamment à la déontologie; elle a, par ailleurs, la charge de recevoir dans ses locaux des délégations de fonctionnaires de police venus en stage de formation ou d'observation.

L'inflexion des missions de l'IGPN/IGS qui a traduit le passage d'une conception répressive à une conception préventive de l'institution, n'a pas pour autant permis à l'inspection d'étendre son regard à tous les services de police qu'il s'agisse des services de la Préfecture de police ou ceux du ministère de l'Intérieur. Il demeure que certains d'entre eux, prestigieux et confidentiels, ne bénéficient pas encore de ses visites et de ses judicieuses recommandations. 
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